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AVANT -PROPOS 

Il môest important dôexpliciter les fondements, la démarche et la forme de cette recherche. 

Celle-ci prend racine à la frontière de trois mondes que jôai souhait® ici conjuguer. Le premier 

est le monde associatif, lieu de mon engagement répété et multiple depuis le lycée. ê lôorigine 

dôopportunit®s personnelles uniques comme la présidence du REFEDD, de petites victoires 

rares mais appréciées, mais aussi dô®checs graves, réguliers et si frustrants, jôai alors souhaité 

contribuer à la réflexion associative générale. Le second monde qui intervient dans ce travail 

est évidemment académique. Depuis cinq ans, jô®tudie dans deux ®tablissements 

complémentaires qui môont propos® les outils n®cessaires ¨ la construction dôun tel travail. 

Bien que notre regard soit toujours situ®, ce nôest quôavec rigueur et honn°tet® intellectuelle 

que lôon peut traiter scientifiquement du réel. Enfin, le troisième monde constitue le terreau 

matériel et intellectuel de ce travail. Il sôagit de lôInstitut Momentum, le laboratoire dôid®es sur 

les sorties de lôAnthropoc¯ne, qui réunit de très belles personnes concernées et profondément 

dévouées à comprendre la parenthèse présente, anticiper le probable avenir et indiquer la 

direction de futurs lumineux dans lôobscurit® croissante de lôhorizon catastrophique.   

Bien plus quôun m®moire à objet strictement académique, cette recherche sôadresse 

directement à mes camarades du monde associatif qui sôengagent quotidiennement et 

concrètement pour des idéaux des plus louables. Leur consacrer ce travail, côest rendre 

hommage et rendre service ̈  cette communaut® qui môa tant apport®. Et, seulement muni de ce 

respect et de cette considération adelphique, je me permets la critique, parfois radicale mais 

toujours justifiée, des positionnements associatifs relatifs ¨ lô®nergie. Sans jamais blâmer ou 

médailler qui que ce soit, je travaille à identifier, anticiper et analyser les conséquences des 

dynamiques associatives françaises en mati¯re dô®nergie au sens large.  

Enfin, peut-être le suspectez-vous d®j¨, jôai choisi de r®diger ce m®moire en ®criture dite 

inclusive ou ®pic¯ne, côest-à-dire dans un langage français qui refuse dôinvisibiliser une partie 

du genre humain. Cet effort initial me semble primordial pour réorienter nos mots, côest-à-dire 

notre principale m®diation ¨ lôautre et notre premier v®hicule du savoir, vers lôexpression dôune 

juste représentation de chacun·e. Encore expérimentale à mon endroit, je vous demande une 

certaine indulgence quant à sa perfection.  
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RÉSUMÉ 

En approchant les politiques de décroissance énergétique avec dix-huit associations 

environnementales françaises, cette étude sôancre ainsi dans les réalités politiques des 

contraintes du fonctionnement institutionnel existant. Une approche sociohistorique fait 

apparaître clairement le rationnement carbone, en tant que dispositif de répartition de quotas 

individuels dô®mission de CO2, comme culturellement défavorisé par rapport à la taxation 

carbone. Si cette dernière est considérée comme un dispositif central dans la lutte contre le 

changement climatique, elle souffre de nombreux défauts intrinsèques et extrinsèques 

difficilement dépassables. Plutôt que changer de paradigme, les associations ont préféré 

revisiter la taxe carbone et inclure les entreprises dans lôeffort fiscal. Quoique compréhensible, 

cette stratégie a la caractéristique de désengager de la transition écologique les personnes ï en 

tant que sujets visant lô®mancipation ï puisque la fiscalit® comportementale ne sôadresse quô¨ 

des agents ®conomiques quasi automatiques tandis que lôeffort des entreprises ne les concerne 

pas. Simultanément, le nucléaire et la perspective de lôeffondrement interviennent dans les 

trajectoires de décroissance énergétique avec le potentiel de les bouleverser. De nouveaux 

phénomènes politiques en matière de nucléaire sont ici documentés. Les associations récentes, 

dont lôensemble de celles de jeunesse, ne sôopposent plus à cette technologie. Sujettes au 

discours de la d®carbonation qui sôaccommode du nucl®aire, elles semblent prioriser la lutte 

contre le changement climatique. Quant à la perspective de lôeffondrement, elle a la capacité 

de remettre en cause cette hiérarchie des luttes et peut directement opérer sur la manière 

dôorganiser la d®croissance ®nerg®tique par le souci de la r®silience et de lôautonomie. Lô®tude 

empirique d®montre que les th®ories de lôeffondrement sont largement répandues dans le 

monde associatif écologiste, mais quôelles tardent ¨ se manifester dans leurs activit®s tant le 

décalage avec le paradigme de la transition écologique peut être vaste. À partir de ces grands 

résultats, ce travail discute les perspectives françaises de décroissance énergétique afin 

dôalimenter les réflexions politiques relatives à lôorganisation collective de la raréfaction de 

lô®nergie. 
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INTRODUCTION 

« Je voudrais juste, si je peux me permettre cette expression, quôon atterrisse deux 

secondes1 » énonçait Bruno Lemaire en réponse aux questions de la représentation nationale 

concernant la conditionnalit® de lôaide publique exceptionnelle allou®e au secteur a®rien clou® 

au sol. Le prenant au mot, la députée Delphine Batho et le député François Ruffin déclarent 

venu le temps dôatterrir définitivement. Dans leur proposition de loi, il est sugg®r® dôorganiser 

la « décroissance du trafic aérien2 » au moyen du « quota carbone individuel3 » (QCI). 

Lôexpos® des motifs de la loi justifie cette nouvelle politique par les limites de la fiscalit® 

environnementale : « La transformation écologique ne peut simplement être envisagée sous 

forme de taxes, que les plus riches payent sans m°me sôen rendre compte. [é] Une fiscalit®, 

m°me progressive, ne peut que susciter une forme de m®fiance, on lôa vu pour la taxe carbone 

lors du mouvement des Gilets jaunes : la taxation restera indolore pour les voyageurs les plus 

aisés, et les plus réguliers. Tandis que les plus modestes, qui sont déjà les voyageurs les plus 

rares, la ressentiront comme une barrière de plus.  Surtout, lôargent ne doit pas accorder un 

droit ¨ polluer lôair de tous. Or côest bien ce qui se produit. » Derrière la terminologie feutrée, 

voire comptable, des quotas carbone individuels se cache un outil politique ancestral rudement 

®prouv® dans lôhistoire franaise : le rationnement. Il sôagit bien l¨ dôallouer une ration 

énergétique aérienne à chacun·e pour que la société puisse collectivement atterrir « dans une 

perspective plus juste et égalitaire è. Difficile dor®navant de parler dôatterrissage sans renvoyer 

immédiatement à la pensée politique du philosophe et sociologue Bruno Latour4 : par atterrir, 

il manipule la m®taphore dôune soci®t® a®rienne, artificiellement en pesanteur et faussement 

émancipée de la terre au double sens du sol nourricier et de la planète habitable. Ce processus 

 
1 Audition conjointe par la commission des affaires économiques et la commission du développement 

durable de lôAssembl®e nationale sur le soutien de lô£tat aux entreprises strat®giques et sur les engagements 

®cologiques꜡: Discours de Bruno Le Maire, ministre de lô£conomie et des Finances. Assemblée Nationale : 

Minist¯re de lô£conomie et des Finances, 2020, p. 5. En ligne : 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=7B66716A-0A2C-41E9-

9A73-21907F609202&filename=2146%20-

%20Audition%20de%20Bruno%20Le%20Maire%20par%20la%20commission%20des%20affaires%20%C3%

A9conomiques%20et%20la%20commission%20du%20d%C3%A9veloppement%20durable%20de%20l%27A

N.pdf [consulté le 25 août 2020]. 
2 BATHO, Delphine et François RUFFIN. Proposition de loi no 3164 visant à instaurer un quota carbone 

individuel pour limiter lôusage de lôavion. 2020. En ligne : http://www.assemblee-

nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3164_proposition-loi [consulté le 28 août 2020]. 
3 Ibid. 
4 LATOUR, Bruno. O½ atterrir ? comment sôorienter en politique. Paris : La Découverte, 2017. 155 p. 

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=7B66716A-0A2C-41E9-9A73-21907F609202&filename=2146%20-%20Audition%20de%20Bruno%20Le%20Maire%20par%20la%20commission%20des%20affaires%20%C3%A9conomiques%20et%20la%20commission%20du%20d%C3%A9veloppement%20durable%20de%20l%27AN.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=7B66716A-0A2C-41E9-9A73-21907F609202&filename=2146%20-%20Audition%20de%20Bruno%20Le%20Maire%20par%20la%20commission%20des%20affaires%20%C3%A9conomiques%20et%20la%20commission%20du%20d%C3%A9veloppement%20durable%20de%20l%27AN.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=7B66716A-0A2C-41E9-9A73-21907F609202&filename=2146%20-%20Audition%20de%20Bruno%20Le%20Maire%20par%20la%20commission%20des%20affaires%20%C3%A9conomiques%20et%20la%20commission%20du%20d%C3%A9veloppement%20durable%20de%20l%27AN.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=7B66716A-0A2C-41E9-9A73-21907F609202&filename=2146%20-%20Audition%20de%20Bruno%20Le%20Maire%20par%20la%20commission%20des%20affaires%20%C3%A9conomiques%20et%20la%20commission%20du%20d%C3%A9veloppement%20durable%20de%20l%27AN.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=7B66716A-0A2C-41E9-9A73-21907F609202&filename=2146%20-%20Audition%20de%20Bruno%20Le%20Maire%20par%20la%20commission%20des%20affaires%20%C3%A9conomiques%20et%20la%20commission%20du%20d%C3%A9veloppement%20durable%20de%20l%27AN.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3164_proposition-loi
http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/textes/l15b3164_proposition-loi
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dôatterrissage contient donc une port®e philosophique qui d®passe largement la régulation 

drastique du secteur aérien : il entretient lôid®e dôun réencastrement des activités humaines à 

lôint®rieur des biomes mondiaux existants. Les implications sont magistrales et radicales ; cela 

nécessite de laisser les énergies fossiles dans les couches g®ologiques et donc dôorganiser la 

d®croissance ®nerg®tique des soci®t®s occidentalis®es, aujourdôhui tr®buchantes sous les effets 

sociotropes5 de la combustion de matières fossilisées.  

Le travail pr®sent sôattache donc ¨ identifier et analyser les possibles manières de 

diminuer les volumes dô®nergie qui traversent la soci®t® avec une lunette particuli¯re, celle des 

organisations non gouvernementales (ONG) françaises. Par ONG, il est entendu tout 

groupement, association ou mouvement constitué de façon durable par des particuliers en vue 

de la poursuite d'objectifs non lucratifs6. En tant quô®claireuses, les ONG environnementales 

(ONGE) proposent publiquement des voies politiques et les défendent auprès des pouvoirs 

institués. Par définition, lôONGE travaille ¨ d®finir des trajectoires politiques qui seront, ¨ 

d®faut dô°tre adopt®es, du moins consid®r®es par la soci®t®. Elles travaillent donc avec un temps 

dôavance ; dans le champ des politiques publiques, elles sôinscrivent dans le futur, dans le 

devenir et dans le pas-encore. Choisir dô®tudier la d®croissance ®nerg®tique depuis la 

perspective associative offre lôopportunit® pr®cieuse de sôextraire du pr®sent en identifiant 

dôune part des chemins possibles, et dôautre part des ®l®ments probables préfigurant les 

politiques de décroissance énergétique de demain. Par ailleurs, cette optique impose de rester 

en phase avec le r®el et les contraintes de lôexistant auxquelles doivent constamment faire face 

les ONGE7. De ce point de vue, réfléchir à la décroissance énergétique depuis les ONGE 

revient à faire un saut dans des futurs possibles ou, a minima, à étudier des éléments structurants 

de lôavenir. Il y a donc l¨ un double int®r°t prospectif et pratique. Par ailleurs, ®tudier la 

décroissance ®nerg®tique implique de prendre ®nergie et d®croissance comme objets dô®tude. 

Lô®nergie est d®finie comme le caract¯re ¨ transformer lô®tat dôun syst¯me physique. La 

décroissance répond quant à elle à une double sémantique, celle de la réduction quantitative 

dôun ph®nom¯ne et celle de lôopposition embl®matique ¨ la qu°te de la croissance ®conomique. 

 
5 Littéralement « socio » relatif au social et aux comportements collectifs ; « trope » correspond à ce qui 

agit, qui donne une direction. 
6 Selon la définition du spécialiste des relations internationales Marcel Merle (1923-2003) en lôabsence 

du caractère multinationale. Encyclopédie Larousse en ligne - organisation non gouvernementale ONG. En 

ligne : https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/organisation_non_gouvernementale_ONG/75270 [consulté 

le 28 août 2020]. 
7 CANABATE , Alice. « Entre hétéronomie et autonomie : r®flexions sur lôimaginaire instituant et sur les 

pratiques de lô®cologie politique associative » in Sophie KLIMIS  et Philippe CAUMIÈRES (eds.). Lôautonomie en 

pratique(s). Bruxelles : Presses de lôUniversit® Saint-Louis, 2019, p. 75-103. En ligne : 

http://books.openedition.org/pusl/2505 [consulté le 16 mai 2020]. 

https://www.larousse.fr/encyclopedie/divers/organisation_non_gouvernementale_ONG/75270
http://books.openedition.org/pusl/2505
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Ces deux aspects sont intrins¯quement li®s lorsquôil sôagit de parler dô®nergie puisque celle-ci 

est le moteur de lôactivit® ®conomique thermo-industrielle. La décroissance énergétique 

reprend donc les deux aspects de la notion : la réduction du volume des usages énergétiques et 

lôopposition ¨ un syst¯me ®conomique ¨ la fois d®pendant et visant ¨ la croissance aliment®e 

par un extractivisme galopant. Dans ce travail, le poids de chaque déclinaison sémantique 

dépend principalement du positionnement politique des ONG à ce sujet.  

En 2020 en France, lô®tude des politiques de d®croissance ®nerg®tique du point de vue 

des ONGE nôest pas le fruit dôun hasard temporel. En 2018, jôai ®t® t®moin et acteur de deux 

mouvements sociaux simultan®s dôapparence antagoniste : le mouvement mondial de la 

jeunesse pour le climat et le mouvement des gilets jaunes (GJ) contre la taxe carbone. Alors 

que lôun se constitue comme les g®n®rations futures dôun d®veloppement durable ¨ pr®sent 

failli, lôautre se forme en tant que victime dôune injuste transition ®cologique. Il est possible de 

voir l¨ lô®chec patent de notre r®gime politique repr®sentatif lib®ral ¨ orienter le capitalisme 

néolib®ral en direction dôune soci®t® ®cologique, côest-à-dire une société intégrée dans les flux 

équilibrés et les aspérités harmonieuses du monde vivant. Parmi les défis à relever, la 

d®croissance ®nerg®tique sôimpose en premi¯re ligne puisque lô®nergie constitue le carburant 

de la civilisation thermo-industrielle sans lequel elle ne pourrait exister. Dans ce système, les 

ONGE ont une place influente et strat®gique pour agencer lôagenda des luttes en 

correspondance avec les propositions écologistes. Autant elles ne peuvent être tenues 

responsables des ®checs politiques, autant elles ont la responsabilit® dôindiquer des marches ¨ 

suivre et dôinfluencer les pouvoirs d®cisionnaires pour faire advenir une soci®t® ®cologique. 

Lôinstitutionnalisation contemporaine des ONGE nôest pas n®cessairement gage dôimpuissance 

mais peut constituer « un ®l®ment g®n®rateur de changement social, tout ambigu quôil soit, et 

tout cach® quôil puisse °tre8 è. Si ce travail traite de mani¯re critique le r¹le des ONGE, côest 

avant tout parce quôil leur reconna´t une importance majeure dans le choix historique qui se 

pr®cise devant nous : la d®croissance ou lôeffondrement ainsi que tout ce qui se situerait entre 

les deux. Que les ONGE choisissent dô « être en prise avec le monde pour pouvoir le changer9 » 

soit, mais quôelles ne renoncent pas ¨ ç remettre la rationalité économique à une place 

subalterne et dôainsi mettre fin ¨ la domination pleine et enti¯re de lô®conomique sur le 

politique10 » selon les mots de la sociologue Alice Canabate. Or, la défense de la taxation 

 
8 Ibid. 
9 Ibid. 
10 Ibid. 
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carbone envers et contre une immense majorité de la population semble être le résultat 

scintillant dôun triste constat : la d®prise du monde social et lôabandon de la transition 

®cologique ¨ lô®conomique. La taxe carbone (TC) est un outil n®olib®ral qui sôav¯re 

profondément, et de manière multiple, inégalitaire. À la suite du mouvement des GJ, oser le 

r®investir dôune mani¯re ®cologique et sociale, en chîur avec les institutions publiques, 

t®moigne dôun manque dôimagination politique et dôun certain renoncement ¨ remettre 

lô®conomique dans le social et a fortiori dans le politique. Peut-être faut-il voir dans ce cas 

pr®cis lôexpression de lôaction id®elle ®crasante de lôinfrastructure n®olib®rale sur lôautonomie 

créative des ONGE. Dans cet être-au-monde associatif, il convient de trouver un équilibre entre 

une certaine proximit® au monde n®cessaire ¨ lôaction transformatrice et une certaine distance 

garante de lôautonomie politique. Dans ce travail, il est propos® notamment de réfléchir au 

rationnement carbone et ¨ lôinclusion des personnes dans la transformation ®cologique.  

Par ailleurs, lorsquôil sôagit dô®tudier de nos jours la d®croissance ®nerg®tique avec les 

ONGE françaises, la question du nucléaire intervient systématiquement tant celle-ci fonde et 

parcourt le mouvement écologiste. Au moment où la technologie nucléaire de troisième 

g®n®ration tente de sôimplanter dans un paysage nucl®aire vieillissant, un momentum atomique 

sôimpose dans les r®flexions associatives sur lô®nergie. Les ONGE de jeunesse se laissent 

séduire par le discours dépolitisant de la décarbonation et renoncent à se positionner sur le 

nucl®aire au regard de lôurgence climatique tandis que les ONGE majeures interviennent contre 

le nucléaire généralement de mani¯re opportune, sans en dicter lôagenda. Par ailleurs, au temps 

des premières catastrophes liées au changement climatique (CC) et de la dissémination 

générale de la pensée effondriste parmi les ONGE, de nouveaux questionnements émergent 

quant à la capacité vraisemblablement considérable de la collapsologie à interférer avec les 

politiques de décroissance énergétique. Le constat est triple : la pensée effondriste imprègne 

tous les esprits écologistes ; les ONGE nôorientent pas leurs activit®s en cons®quence ; la 

perspective de lôeffondrement a le potentiel de radicalement modifier les positionnements 

associatifs. Voil¨ donc les grands sujets dôactualit® qui viennent entrechoquer lô®tude de la 

décroissance énergétique du point de vue des ONGE. 

Prendre pour acquis lôin®vitable d®croissance ®nerg®tique, comme le fait ce m®moire, 

côest acter le cadre dans lequel peut se mouvoir le politique. Il convient donc ici dôen d®tailler 

les fondements théoriques. Lô®nergie est d®finie par le processus de travail, autrement dit de 
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transformation mat®rielle, qui est ¨ lôîuvre11. Ce travail opère à différentes échelles de la plus 

petite ¨ la plus grande soit, en ce qui nous concerne, de lôatome ¨ lôatmosph¯re. Lôactivit® de 

lô®nergie r®pond notamment aux deux premiers principes de la thermodynamique : lô®nergie 

dôun syst¯me se conserve (1-principe dô®quivalence) ; une transformation énergétique est 

irréversible (2-principe dôentropie). Cela signifie quôil nôest pas possible de cr®er de lô®nergie 

sur terre ex nihilo (principe 1) et que tout usage énergétique est un processus à sens unique, 

côest-à-dire que la qualit® de lô®nergie ne peut pas °tre restitu®e ¨ lô®tat initial (principe 2). En 

conséquence, et en dernière analyse, la seule énergie « renouvelable è pour lôactivit® humaine 

provient des apports du soleil (rayonnement) et marginalement du centre la terre (géothermie, 

nucl®aire). Du point de vue de lôesp¯ce humaine, lô®nergie prend deux formes usuelles : 

lôalimentaire et lô®nerg®tique. Lôune comme lôautre proviennent du rayonnement solaire à 

lôexception pr¯s du nucl®aire et de la g®othermie (r®sultant dôune autre ®toile). Lô®nergie 

solaire, encastrée dans la matière organique par la photosynthèse (aliments, ressources 

fossiles), moteur des grandes cinétiques (vents, courants), ou même directement lumière 

(chaleur, panneau solaire), est indispensable ¨ la vie sur terre. Pour lôhumanit®, lô®nergie 

sôenvisage de deux mani¯res distinctes : lôusage alimentaire et lôusage proprement ®nerg®tique. 

Il convient alors dôintroduire la distinction faite par Nicholas Georgescu-Roegen inspiré par 

Alfred Lotka entre les instruments endosomatiques ï « (les jambes, les griffes, les ailes, etc.) 

dont l'organisme individuel est doté à la naissance » ï et exosomatiques ï « produits par 

lôhomme mais nôappartenant pas ¨ son corps » comme ses ailes pour voler (avions) ou ses 

branchies pour plonger (sous-marins)12. Ces deux types dôinstruments ne peuvent pas utiliser 

les m°mes formes dô®nergie : le corps biologique a besoin dô®nergie organique (aliments) 

tandis que le corps machinique (la voiture) a besoin dô®nergie fossile (p®trole). Pour clarifier 

notre position dôidentit® commune mais diff®renci®e des formes dô®nergies, il est tout ¨ fait 

utile dôutiliser la notion dô®nergie endosomatique et exosomatique : lôune effectuant un travail 

au sein du corps tel quôil est conu ¨ la naissance, lôautre effectuant un travail ¨ partir des 

instruments extracorporels dont se dotent les individus au cours de leur existence. N. 

Georgescu-Roegen voit dans lô®volution exosomatique singuli¯re de lôesp¯ce humaine une 

transformation qui « r®side dans la d®pendance de lôhomme vis-à-vis de ses instruments 

 
11 Énergie : « PHYSIQUE : Capacité d'un corps ou d'un système à produire du travail mécanique ou son 

équivalent. » selon le CNRTL : £NERGIE꜡: D®finition de £NERGIE. En ligne : 

https://www.cnrtl.fr/definition/%C3%A9nergie [consulté le 31 août 2020].   
12 GEORGESCU-ROEGEN, Nicholas. La décroissance꜡: entropie - écologie - économie. 1995 (1979). Paris : 

Sang de la terre, 1995, p. 96. En ligne : http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.gen.dec [consulté le 20 août 2020]. 

https://www.cnrtl.fr/definition/%C3%A9nergie
http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.gen.dec
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exosomatiques13 è. Dans ce travail, il convient donc dô®tudier les politiques dô®mancipation de 

cette dépendance aux ®nergies exosomatiques motrices de lôextracorporalité. En cela, il ne 

peut sôagir que dôun travail technique relatif aux politiques publiques mais dôune recherche 

pratique intégrant une dimension ontologique. 

 Durant des millions dôann®es, lô®nergie solaire sôest accumul®e dans la mati¯re 

organique qui, charri®e au cours des temps g®ologiques et transform®e sous lôeffet de la 

pression et des chaleurs sous-terraines, constitue d®sormais la principale source dô®nergie de 

la société thermo-industrielle, elle est dite fossile. Il faut considérer ces ressources comme des 

stocks finis ¨ lô®chelle des temps humains et donc ne pas sôappuyer sur elles ¨ lôavenir, sinon 

au risque de voir les structures sociales sôeffondrer sous des p®nuries in®vitables. Ce constat 

est dôautant plus justifi® maintenant que cette combustion g®n®ralis®e des sous-sols déstabilise 

gravement le cycle global du carbone au point dôaggraver lôeffet de serre de lôatmosph¯re ¨ 

lôorigine du changement climatique. Le processus de d®croissance ®nergétique implique ainsi 

une r®duction proportionnelle de la capacit® humaine ¨ transformer la mati¯re. Lôanthropisation 

du monde est le résultat de la puissance machinique considérable rendu possible par 

lôaccroissement des apports ®nerg®tiques. R®duire tr¯s fortement ces calories, côest changer la 

face du monde. Ce processus est d®sormais in®luctable, quôon le choisisse par souci écologique 

ou quôon le subisse par soucis environnementaux, le résultat énergétique sera comparable : 

lôhumanit® aura r®ench©ssé ses apports dans les limites des capacités régénératrices 

photosynthétiques des écosystèmes de la Terre. Alors peut-être est-il venu le temps « des 

plafonds, des limites14 » qui, inscrites collectivement dans les actes socioéconomiques, 

aideraient nos facultés morales et sensibles à rattraper la puissance prométhéenne dôune partie 

de lôhumanit® engag®e ¨ son proche profit dans le ravage écologique et humain, écologique 

donc humain, de la Terre15. En tant que grand critique de la technique et précurseur de la 

décroissance, la pensée du philosophe Günther Anders constitue une autre racine de ce travail. 

ê travers ses mots, il est possible de ressentir lôimmensit® de lôeffort qui nous guette dor®navant 

pour réduire drastiquement notre consommation énergétique. Il est apparenté à un grand 

courant intellectuel débouchant sur la décroissance : de Jacques Ellul16 à Alain Gras17 en 

 
13 Ibid., p. 96. 
14 BATHO, Delphine et François RUFFIN, op. cit. 
15 GEORGESCU-ROEGEN, Nicholas, op. cit. 
16 ELLUL , Jacques. Le système technicien. Paris : Calmann-Lévy, 1977. 361 p. 
17 GRAS, Alain. Le choix du feu : aux origines de la crise climatique. Paris : Fayard, 2007. 281 p. 
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passant par Serge Latouche18, cette pensée a démontré depuis bien longtemps la nécessité de 

sôextraire du capitalisme technicien ï et notamment de la croissance comme idéologie ï pour 

espérer retrouver un rapport authentiquement humain aux autres et à soi. Plus récemment, 

lôInstitut Momentum, port® notamment Agn¯s Sinaµ et Yves Cochet, continuent de faire vivre 

ces idées au croisement de la d®croissance et de lôeffondrement. Cette histoire id®elle fonde la 

th®orie scientifique de ce m®moire qui postule simultan®ment lôin®vitable descente ®nerg®tique 

par la physique et lôimp®rative d®croissance ®nerg®tique par le politique.  

Compte-tenu des limites physiques ¨ lôextraction dôun stock fini de ressources 

énergétiques et considérant les conséquences biophysiques insoutenables des pollutions 

engendrées par les usages énergétiques (changement climatique, etc.), la descente énergétique 

est une composante majeure de lôavenir de la soci®t®, de gr® ou de force. En se positionnant en 

amont des ruptures ®nerg®tiques, il reste encore un interstice temporel propice ¨ lôaction 

politique pour organiser la décroissance énergétique. En cela, lô®tude combinée des 

politiques de réduction de la consommation énergétique et des positionnements des 

associations environnementales françaises en la matière, révèle des tensions politiques 

critiques et des questionnements importants sur la mani¯re dôorganiser la décroissance 

énergétique. Aux regards croisés du positionnement des ONG environnementales françaises 

sur lô®nergie et des outils de descente énergétique, comment la France pourrait-elle effectuer 

une décroissance de sa consommation dô®nergie ? ê lôaune de lôhistoire des politiques de 

r®duction des biens essentiels et de lôanalyse des outils contemporains ¨ cet effet, ce travail 

sôattache donc ¨ identifier les difficult®s et les int®r°ts politiques des strat®gies associatives 

relatives à la décroissance ®nerg®tique. Lôambition th®orique de ce travail est dôapporter des 

éléments de connaissance nouveaux sur les dynamiques associatives environnementales 

relatives ¨ lô®nergie tandis que son ambition pratique rel¯ve davantage de la contribution aux 

réflexions associatives sur la décroissance énergétique.  

Si lôapproche de la d®croissance ®nerg®tique par le prisme des ONGE est r®solument un 

parti pris qui se justifie par lôint®r°t pratique et prospectif, lôimportance de lô®tude historique 

des politiques de descente ®nerg®tique et de lôanalyse des outils contemporains en la mati¯re 

ne doit pas °tre ®lud®e. Côest gr©ce ¨ lôimbrication de ces deux approches que des analyses 

circonstanci®es peuvent °tre fournies. Le cadre de ce travail se d®limite ¨ lô®chelon national 

 
18 LATOUCHE, Serge. Le pari de la décroissance. Paris : Fayard, 2006. 302 p. Pour une vision globale voir : 

LATOUCHE, Serge. Les pr®curseurs de la d®croissance꜡: une anthologie. Neuvy-en-Champagne : Le passager 

clandestin, 2016. 269 p. 
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afin de garantir une certaine profondeur dôenqu°te ¨ lô®chelle la plus importante en la mati¯re. 

N®anmoins, il conviendrait dô®tendre ce travail par-delà les frontières, à des échelles 

sup®rieures (Europe, monde) ainsi quôaux niveaux inf®rieurs (régions, villes, etc.) qui regorgent 

dô®l®ments sur le sujet.  

Étudier le positionnement des ONG sur les questions énergétiques nécessite de 

déterminer une stratégie pour recueillir des données empiriques sur le sujet. Le choix a été fait 

de retenir lôentretien semi-direct pour plusieurs raisons. Comme un questionnaire ou une étude 

sur document, il permet de d®terminer les positionnements officiels des ONG bien quôil faille 

prendre en considération le biais relatif au témoignage individuel. Pour y remédier, il a été 

d®cid® de sôappuyer de mani¯re secondaire sur les documents publics des ONG. N®anmoins, 

si lôentretien semi-direct a ®t® retenu, côest dans lôobjectif de mettre lôaccent sur lôauthenticit® 

des t®moignages plut¹t que sur lôexactitude de la position présente déjà connue, publiée et 

consultable. Au-delà des faits publics, le t®moignage permet dôapprofondir la connaissance des 

mécanismes qui sous-tendent les lignes officielles de lôassociation, dôidentifier les diff®rents 

courants de pensée et de percevoir les principales tendances à venir. Dans le cadre dôun travail 

de recherche avec une dimension prospective, cette démarche est particulièrement intéressante 

puisquôelle permet de tisser une relation personnelle. Cette interaction humaine, non m®diatisée 

par un discours public ou un questionnaire ®crit, offre la possibilit® dôexplorer les perceptions, 

les sentiments, les anecdotes ainsi que les opinions propres à la personne questionnée. De plus, 

la confiance qui peut sôinstaurer gr©ce ¨ cet exercice relationnel est utile pour d®couvrir lôenvers 

du décor, par-del¨ le propos public. En ajoutant la possibilit® de lôanonymat ou de la 

confidentialit® cibl®e, les conditions de la discussion sont favorables ¨ lôexpression dô®l®ments 

non conformes aux intérêts officiels de chaque structure. 

En pratique, une s®rie dôentretiens a été menée de mai à juillet 2020. Dix-huit ONG ayant 

trait aux questions environnementales ont contribué ¨ lô®tude gr©ce ¨ la participation dôau 

moins une personne repr®sentante de lôassociation. Ces dernières assurent des postes de 

direction ou des responsabilités liées aux questions énergétiques au sein de leur structure. La 

sélection de ces ONG a été effectuée sous deux critères : le rayonnement ¨ lô®chelle nationale 

et lôintérêt pour les questions environnementales. Au total, comme dix-huit ONG ont répondu 

favorablement, lô®chantillon est repr®sentatif du panorama associatif franais sur le sujet et en 

cela, les résultats sont signifiants. Les entretiens ont été effectués de manière semi-directive à 
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lôaide dôune grille dôentretien commune19 afin de pouvoir comparer qualitativement les 

r®sultats tout en laissant la libert® aux r®pondantĿeĿs dôapporter des ®l®ments nouveaux. Les 

informations déclarées confidentielles ne peuvent être utilisées que de manière à garantir 

lôimpossibilit® de lier lôauteurĿe au propos et le propos ¨ lôorganisation. En raison du contexte 

sanitaire, les discussions ont toutes été effectuées avec la médiation de la visioconférence. La 

dur®e des entretiens sô®tend de 42min à 2h14min. Ci-dessous se trouve la liste des ONG 

participantes avec leur abréviation. 

 

ONG environnementales  

majeures 

ONG environnementales de 

jeunesse 

ONG de lutte 

contre la pauvreté 

Alternatiba & ANV-COP21 Avenir Climatique ATD Quart Monde 

ATTAC  CliMates 
Secours Catholique-

Caritas France 

CLER-Réseau pour la 

transition énergétique 
Désobéissance Écolo Paris  

Extinction Rebellion France 
Jeunes Ambassadeurs pour le 

Climat 
 

Les Amis de la Terre France Pour un Réveil Écologique   

Notre Affaire à Tous 
RÉseau Français des Étudiant 

pour le Développement Durable 
 

Réseau Action Climat France Together for Earth   

Réseau Sortir du Nucléaire   

World Wild Fund France    

 

Si les résultats sont probants, il existe des limites liées à cette démarche scientifique. Tout 

dôabord, parmi les ONGE majeures, toutes nôont pas particip® ¨ cette recherche20. Malgré les 

avantages des entretiens, il reste n®anmoins quôil sôagit dôun discours singulier, situ® 

individuellement, dans le temps et dans lôespace. M°me si cette personne sôexprime en tant que 

 
19 Voir annexe 0.  
20 Pour différentes raisons (non-r®ponse, refus, absence de contact) certaines ONG nôont pas effectu® 

dôentretien : CCFD-Terre Solidaire, France Nature Environnement, la Fondation Nicolas Hulot, Greenpeace 

France, OXFAM France, Zéro Waste France et 350.org. 
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responsable, il est donc d®licat de g®n®raliser directement le discours ¨ lôassociation ou ¨ ses 

autres membres. Néanmoins, les entretiens ont donné lieu à une retranscription suivie de 

lô®laboration de fiches synth®tiques21. De plus, les résultats sont consolidés dans des tableaux22. 

Le double int®r°t de cette d®marche scientifique est lôapparition claire et synth®tique des 

grandes tendances et lôacc¯s général aux résultats des entretiens pour des recherches futures. 

En effet, certaines informations sont ici documentées pour la première fois, dôautres sont mises-

à-jour. Côest le cas par exemple du positionnement actuel des ONGE françaises vis-à-vis du 

nucléaire, de la connaissance des politiques de rationnement et du positionnement global des 

associations en matière de politiques énergétiques. Enfin, un tableau sociologique sommaire 

des personnes qui ont participé aux entretiens est disponible afin dôoffrir des clefs de lecture 

suppl®mentaires pour affiner lôanalyse des r®sultats issus de discours subjectifs situés 

socialement23. 

Avec lôobjectif dôidentifier les dynamiques ¨ lôîuvre en mati¯re de politiques 

énergétiques, analyser de manière critique les positionnements des ONGE nécessite de 

procéder en plusieurs étapes qui structurent le mémoire. Il convient dans une première partie 

dô®tudier les politiques g®n®rales et syst®miques de d®croissance ®nerg®tique (rationnement, 

taxe, normes) dans leurs contextes historiques afin dôen relever la coh®rence, les int®r°ts et les 

limites. Par la suite, le travail se porte davantage sur les ®l®ments capables dôinterf®rer sur les 

politiques de d®croissance ®nerg®tique. Dôune part le nucl®aire redevient un sujet de dissensus 

dans le monde associatif, et notamment entre g®n®rations. Dôautre part la perspective de 

lôeffondrement participe d®sormais largement ¨ la culture militante franaise avec le potentiel 

de radicalement questionner les positionnements associatifs. 

 
21 Voir annexes 3 à 20.  
22 Voir annexe 1.  
23 Voir annexe 2. 
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Introduction de partie 

Le premier axe dôanalyse des politiques de d®croissance ®nerg®tique sôarticule autour des 

grands dispositifs de r®gulation de la consommation dô®nergie fossile. Mise en lumière par des 

éclairages historiques, ces strat®gies sôinscrivent dans une histoire mouvement®e de la 

r®partition de la raret®. Quôil sôagisse de p®nuries alimentaires ou de p®nuries ®nerg®tiques, 

leurs enseignements sont précieux car, en dernière analyse, aliment et énergie stricto sensu ne 

sont que les deux faces dôune m°me pi¯ce. Cette identit® partag®e sôenracine au cîur de la 

physique thermodynamique. Elle se caractérise dans la matérialité similaire des carburants et 

des aliments et dans la dépendance humaine à ces deux conformations énergétiques, chacune 

indispensable : lôune pour transformer lôenvironnement afin dôy vivre et lôautre pour 

transformer ses cellules corporelles afin de vivre. Alors lô®tude approfondie de la r®partition 

de lô®nergie se justifie par lôampleur des effets attendus : changer la société pour arrêter le 

r®chauffement climatique. Si le r®sultat compte, le chemin doit °tre discut® puisquôil n®cessite 

des transformations radicales qui peuvent favoriser certainĿeĿs au d®triment dôautres. 

Lôapproche historique permet donc dôofficier comme retour dôexp®rience politique et comme 

clef de compréhension des positionnements actuels des ONGE.  

Afin dôencadrer les ®missions individuelles de GES, deux grandes propositions 

sôaffrontent notamment en France et au Royaume-Uni depuis les années 2000 : le rationnement 

(aussi appelé quota) et la taxe. Si les quotas suscitèrent un très grand intérêt outre-manche, ce 

fut la taxe carbone (TC) qui sera mise en place en France en 2014. Cette diff®rence nôest pas 

le fruit dôun hasard mais dôune histoire divergente quant aux exp®riences de rationnement et 

de taxation. Le Royaume-Uni a connu un mouvement social dont lôorigine est si proche de 

celui des GJ que cela en est troublant. En septembre 2000, un important mouvement social 

britannique du transport routier et de lôagriculture contre la hausse des prix du p®trole a suscit® 

en quelques jours une série de pénurie importante (essence, aliments). Cela découragea les 

britanniques à instaurer une véritable TC ; en revanche, la mise en place dôun système de quotas 

carbone individuels (QCI) fut ¨ lô®tude jusquô¨ la crise de 200824. Cela consistait à rationner la 

 
24 Sur le sujet, voir SZUBA, Mathilde. Gouverner dans un monde fini꜡: des limites globales au rationnement 

individuel, sociologie environnementale du projet britannique de politique de Carte carbone (1996-2010), Thèse 

de doctorat en sociologie. Paris : Paris 1, 2014. 544 p. En ligne : http://www.theses.fr/2014PA010540/document 

[consulté le 10 février 2020]. 

http://www.theses.fr/2014PA010540/document
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quantité de GES induites par les consommations énergétiques individuelles. Le pays définit un 

budget carbone annuel national dont une partie revient aux personnes (environ 50%). Chacun·e 

reçoit alors gratuitement une même part de cette partie du budget national, son quota. Une 

bourse dô®changes permet aux plus économes de revendre leurs quotas aux plus polluant·e·s. 

Comme les ®missions de GES sont li®es au premier ordre ¨ la richesse (en incluant lôaviation), 

ce mécanisme assure une prime ï bien que minime au début ï aux plus pauvres au détriment 

des plus riches. Loin dô°tre un m®canisme palliant toute in®galit®, il en reste n®anmoins 

progressif. Chaque année, le budget national est révisé à la baisse pour atteindre la neutralité 

carbone et les quotas diminuent donc incitant clairement à progressivement changer les 

comportements. Ce dispositif nôest pas suffisant en lui-même pour atteindre la neutralité 

carbone mais peut sôinscrire dans un ensemble de politiques de transition ®cologique coh®rente 

et sociale. La possibilit® dôenvisager un tel rationnement nôest pas facilement duplicable en 

France. Contrairement au Royaume-Uni, le mouvement des GJ nôa pas d®clench® une 

substitution de la taxe au quota pour le moment. Si le Royaume-Uni garde une mémoire 

positive du rationnement lors de la Seconde Guerre Mondiale, la France en garde des séquelles 

mémorielles : le rationnement est associé à une injuste famine.  

De nos jours, la France fait face à une impasse : tous ses engagements climatiques 

sôappuient principalement sur des sc®narios dôaugmentation des prix de la TC alors que celle-

ci a ®t® gel®e en 2019 cons®cutivement au mouvement des GJ. Une taxe de ce type, en lôabsence 

de redistribution sociale et sans fléchage écologique pour développer des mobilités alternatives, 

est régressive au sens où elle pèse proportionnellement davantage dans le budget des ménages 

les plus modestes, ¨ lôinstar dôautre taxes indirectes sur la consommation comme la TVA. 

Considérant les besoins de mobilité en partie incompressibles et considérant que cette partie 

augmente avec la pauvreté, les personnes les plus précaires se voient privées de leur liberté de 

mouvement. Le mouvement des GJ est clairement justifi® de ce point de vue. Ce gilet nôest pas 

anecdotique, il symbolise lôimportance de lôusage de la voiture pour les personnes qui en 

d®pendent. Se v°tir du gilet jaune, arborer les couleurs de lôautomobiliste, côest affirmer sur soi 

la profonde d®pendance ¨ cette technique. Dans cette situation, d®fendre la libert® dôen user, 

côest se défendre soi-même. Conscientes de ces difficultés, les ONGE tentent alors de proposer 

une nouvelle TC ®cologique et sociale ®paul®e dôun c¹t® par un revenu climat et de lôautre c¹t® 

par lôaugmentation de la contribution des entreprises pour rattraper progressivement lôeffort 

fiscal des ménages. Cette nouvelle stratégie démontre la grande difficulté du monde associatif 

¨ envisager autre chose quôune TC malgr® lôimpopularit® dôune telle taxe. Mais plus important 
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peut-être, envisager principalement la TC et la contribution des entreprises revient à négliger 

les personnes, sujettes de leurs actions et capables de discernement, dans la dynamique de 

transformation de la soci®t®. En ne sôadressant quô¨ un agent ®conomique dot® dôune rationalit® 

égoïste ou à une entreprise, autre forme dôagent ®conomique tout autant ®goµste, les ONGE 

excluent les personnes en tant que sujets. Cette stratégie-là pourrait menacer à terme 

lôatterrissage vers une société écologique.  
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Chapitre 1. Le rationnement énergétique : un 

tabou français 

Introduction de chapitre 

Lôhistoire franaise du rationnement est une histoire de d®faite, de famine, de fraude, 

dôinstabilit®, dôoccupation, de rancîur et dôinjustice. Autant dire que le rationnement 

énergétique imprègne les heures sombres de la France. Ces éléments peuvent se retrouver 

lorsquôil sôagit dô®tudier le positionnement des ONGE sur des formes de rationnements 

®nerg®tiques. G®n®ralement, le rationnement nôest m°me pas un sujet. Si toutefois il entrait 

dans le champ des discussions, le dispositif est rapidement rejeté au prétexte du manque 

dôopportunit® politique, de lôabsence de soutien chez les partenaires ou dôune forme de 

pressentiment critique. Ce constat est à nuancer pour les ONGE de jeunesse qui semblent plus 

ouvertes à la question. Le rationnement constitue néanmoins conceptuellement un dispositif de 

justice sociale en tant quôoutil dôallocation ®galitaire des ressources essentielles disponibles en 

quantit® insuffisante.  Lorsquôun bien essentiel comme lô®nergie se rar®fie, les prix augmentent 

de sorte que cette ressource devienne de facto inaccessible pour la partie la plus pauvre de la 

population. Rationner permet alors ¨ chaque personne dôacc®der ¨ une ressource indispensable 

en interdisant toutes consommations superflues. Deux grands écueils ont porté atteinte à ce 

dispositif lors de son application historique en France : dôune part, son association ¨ la 

privation, voire même de famine ; dôautre part, sa perception comme complexe et inefficace 

suscitant une grande méfiance. Ce chapitre tente donc de d®m°ler ce quôil en est historiquement 

pour comprendre ce qui est imputable au rationnement et ce qui ne d®pend pas de lui. ê lôaune 

de ce travail, il semblerait que la méfiance des ONG repose sur des croyances aux fondations 

fragiles.  

Les ONG et le rationnement énergétique 

Au regard des entretiens, la connaissance minimale des quotas carbone individuels (QCI) 

est majoritairement partagée parmi les représentant·e·s des ONGE majeures (6 sur 9) et des 

ONGE de jeunesse (5 sur 7) alors quôelle est inconnue des deux ONG de lutte contre la 
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pauvret®. Malgr® cette connaissance relativement commune, la mesure nôest pas retenue dans 

le cadre dôun positionnement politique. En revanche, presque toutes les personnes 

représentantes des ONGE de jeunesse qui se sont exprimées sur le sujet semblent favorables 

aux principes du QCI (5 sur 6). Parmi les ONGE majeures qui se sont exprimées, la proportion 

est similaire (4 sur 5). Cette mesure semble donc à la fois intéressante pour les ONGE de 

jeunesse et une partie des ONGE majeures. Alors comment expliquer lôabsence des QCI dans 

lôespace public et le non-positionnement des ONG à ce sujet ? Certaines discussions apportent 

des ®l®ments de r®ponse. Cette situation sôexplique en partie par des effets structurels li®s ¨ 

lôorganisation des ONG. Les financements des associations sont souvent précaires et toujours 

limités, il est donc difficile de mettre des moyens importants sur des sujets qui ne sont pas sur 

le devant de la scène comme celui-ci. Lorsque Cécile Marchand, chargée de campagne climat 

et dôaffaires publiques aux ADT-F25, est interrogée sur les raisons qui les ont conduits à ne pas 

®tudier dans le d®tail lôid®e de QCI en remplacement de la taxe carbone (TC) à la suite du 

mouvement des Gilets Jaunes (GJ), elle répond : « globalement parce quôon nôa pas les RH 

[ressources humaines] pour mettre quelquôun sur le sujet26 ». Essentiellement, une ONG 

environnementale cherche avant tout ¨ modifier une situation quôelle consid¯re insatisfaisante, 

son plaidoyer sôancre donc dans lôexistant afin de lôam®liorer voire le transformer. Lors de 

lôentretien avec le RAC-F27, Anne Bringault, responsable de Transition Énergétique, décrit son 

approche : « lorsquôon fait du plaidoyer, on ne d®fend pas toujours exactement ce qu'on 

voudrait mais ce qui est acceptable de demander28 è. Le rationnement nôest certainement pas 

quelque chose dôacceptable ¨ demander ¨ la majorit® actuelle ; les QCI semblent constituer une 

mesure trop éloignée de ce qui peut être défendu auprès des pouvoirs publics. Ce phénomène 

peut se concevoir comme une prime ¨ lôexistant, une autre conformation du principe dôinertie 

politique. Certaines ONGE majeures (CLER, AC, RAC-F) constatent lôabsence de discussion 

 
25 La fédération des Amis de la Terre France (ADT-F) est une association française fondée en 1970. La 

conf®d®ration est aujourdôhui pr®sente ¨ travers le monde dans plus de 70 pays (1,5 millions de membres). 

Lôorganisation franaise est structur®e par campagne : « la finance, la surproduction et la surconsommation, la 

régulation des multinationales et du lobbying ». Sur leur site, on peut lire que les ADT-F « exposent les 

m®canismes ®conomiques et politiques ¨ lôorigine du d®r¯glement climatique, du pillage des ressources naturelles 

et de lôaggravation des in®galit®s. Nous d®fions le mod¯le actuel, le pouvoir des grandes entreprises et faisons 

pression sur lô£tat et les ®luĿeĿs pour quôils d®fendent lôint®r°t g®n®ral. Surtout, nous montrons qu'il existe des 

alternatives possibles. » 
26 Entretien ADT-F, 19/06/2020 (voir annexe 4). 
27 Le Réseau Action Climat France (RAC-F) est un réseau de 22 associations françaises qui traitent du CC. 

Parmi ces ONG, on retrouve notamment « des associations de protection de l'environnement », « de solidarité 

internationale è et ç de lutte contre la pr®carit® è. Lôactivit® du RAC-F se d®cline de deux mani¯res : Lôanimation 

de réseau pour la création de positionnements communs en vue de réaliser des actions de plaidoyer et de 

communication ; Le plaidoyer pour « influencer les politiques publiques nationales » et en partie celles territoriales 

et internationales. 
28 Entretien RAC-F, 07/07/2020 (voir annexe 9). 
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à ce sujet chez leurs partenaires et décident ainsi de négliger la question. Finalement, si la 

notion est relativement connue, elle est bien trop peu discutée et débattue pour que les ONGE 

se lôapproprient. Lorsque le sujet ®merge tout de m°me, les r®actions semblent critiques. Anne 

Bringault du RAC-F résume les débats qui ont eu lieu au sein des ADT-F au cours des années 

2000 alors que les QCI étaient portés par les gouvernements britanniques successifs29 : « À 

l'époque, j'étais aux ADT-F [en tant que directrice] et la chose qui freinait était la question des 

libertés liées au fait que les données soient accessibles ; que sur une carte, il y ait tous ses 

achats, un peu comme sur une carte de crédit30 ». La question des données personnelles était 

un enjeu important pour les ADT-F, elle a justifié de ne pas approfondir le sujet. Toutefois, il 

est tout à fait possible dôenvisager de d®penser les QCI lors dôachats sp®cifiques (®nergies et 

avions par exemple) sans rattacher cette d®pense au type dôachat ou m°me ¨ la personne. Il est 

discutable dôenvisager les QCI comme un risque suppl®mentaire de surveillance relativement 

aux dangers que posent le tout num®rique en 2020. Il est tr¯s troublant de voir quôau Royaume-

Uni (R-U), le dispositif de rationnement carbone était étudié et soutenu par deux majorités 

successives au point alors quôen France, il a ®t® d®cid® de mettre en place directement une TC. 

1. Le rationnement, une privation mortifère 

Un important retour historique semble pertinent pour apporter des éléments de réponse à 

ces choix politiques si diff®rents. Lôhistoire franaise du rationnement est majoritairement une 

histoire de d®fiance, une d®fiance qui est toujours perceptible aujourdôhui chez les ONGE. Les 

r®sultats de lôenqu°te sont ®difiants, parmi les ONG interrog®es, aucune ne soutient activement 

la mise en place dôun rationnement ®nerg®tique et pourtant une grande partie dôentre-elles se 

dit favorable ¨ travailler lôid®e ¨ lôavenir. Elles y ®voquent plusieurs raisons et parmi elles se 

retrouve de différentes manières la question des libertés et des privations. Ce chapitre tente 

donc de comprendre le positionnement actuel des ONG franaises au regard dôune histoire 

comparée du rationnement entre la France, où il est retenu comme un outil de domination lié à 

la spoliation de la production agricole après la défaite, et le Royaume-Uni (R-U), qui, à 

lôinverse, associe le rationnement à un dispositif patriotique et victorieux.  

 
29 Pour plus dôinformation ¨ ce sujet, voir SZUBA, Mathilde. Gouverner dans un monde fini꜡: des limites 

globales au rationnement individuel, sociologie environnementale du projet britannique de politique de Carte 

carbone (1996-2010), op. cit. 
30 Entretien RAC-F, 07/07/2020 (voir annexe 9). 
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Le rationnement, un effort patriotique victorieux au Royaume-Uni 

Une partie de lôexplication des choix de politiques de d®croissance des ®missions de GES 

provient de lôhistoire du rationnement. Le cas du Royaume-Uni permet de rendre compte de la 

possibilit® dôentretenir une m®moire positive du rationnement. Cette politique fut motiv®e par 

lôeffort de guerre de lôarri¯re pour soutenir le front : lors de la Première Guerre Mondiale, le 

rationnement d¾ °tre impos® en 1917, malgr® lôimportance des mesures pour r®duire 

volontairement la consommation des ménages et pour augmenter la production alimentaire 

durant la crise. Le gouvernement britannique de Lloyd George mit en place des institutions 

charg®es dôassurer lôapprovisionnement des ressources en temps de guerre : le National War 

Savings Committee et le Food Production Department. Dans un ouvrage à ce sujet, N. 

Richardson détaille les éléments de cette double politique qui consiste dôune part ¨ inciter à 

r®duire ses consommations et dôautre part ¨ organiser lôaugmentation de la production 

alimentaire31. Sur ce premier axe, un livre de cuisine pour femmes de la classe moyenne est 

éditée. Toutefois, ce Win-The-War Cookery Book regorge plut¹t dôinjonctions ménagères pour 

contribuer ¨ lôeffort de guerre : « laissez le pain aux plus pauvres qui en ont tant besoin », 

« achetez les ingrédients les plus chers que vous pouvez et laissez les autres à celles et ceux 

qui ont moins de moyens puis convainquiez les servantes dôagir aussi de la sorte ». Concernant 

le second axe, les prairies furent transformées rapidement en champs agricoles malgré les 

protestations des ®leveurs. Cette politique eut pour cons®quence dôaugmenter la surface 

agricole dôun cinqui¯me ¨ lôaube de lôann®e 1918. Un dispositif contraignant sôappliquait aux 

rares fermiers r®calcitrants qui risquaient alors de perdre lôusage de leurs terres. Toutes ces 

politiques alimentaires ne suffirent plus ¨ maintenir les stocks ¨ la fin de lôann®e 1917. Au 

cr®puscule de lôann®e suivante, le rationnement fut finalement instaur®, localement dans un 

premier temps, et cibla les denrées en tension (produits laitiers, viandes et sucre). Par ailleurs, 

les h¹tels et restaurants se virent contraints dôeffectuer des journées sans viande. Le 

rationnement pouvait être considéré par les plus pauvres comme un mécanisme social 

primordial en temps de guerre. Certains firent grèves pour cela. Mécontents de la gestion 

administrative de lôapprovisionnement alimentaire, une motion fut même votée par les 

cheminots de la région de Leicester en février 1918 : il sôagissait dôarr°ter de travailler tous les 

samedis afin de prendre la place des femmes dans les longues files dôattente quotidiennes pour 

leur permettre de se reposer. Afin de remédier à ces défaillances, la principale demande des 

 
31 À ce sujet, voir RICHARDSON, Matthew. The hunger war: food, rations and rationing, 1914-1918. 

Barnsley, England: Pen & Sword Military, 2015. 
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travailleurs du rail consistait à « immediately ration the whole of the people with the supply 

available32 » (rationner immédiatement toute la population avec les provisions disponibles) afin 

de lutter contre les in®galit®s dôacc¯s ¨ lôalimentation. N. Richardson constate que la 

généralisation de cette politique a profondément fait vaciller la structure très hiérarchique 

britannique où la grande bourgeoisie se vit soumise aux mêmes restrictions que les plus 

pauvres : « It marked a seismic shift in attitudes in British society. [é] The relationship 

between the individual and the state had changed irrevocably33 » (Cela a constitué un 

changement considérable des attitudes au sein de la société britannique. [é] La relation entre 

lôindividu et lôÉtat fut changée irrévocablement). Lorsque la victoire fut remportée, le 

rationnement fut donc consid®r® comme lôun des ®l®ments constitutifs de lôeffort gagnant. 

Au cîur de la Seconde Guerre Mondiale, au moment o½ le Royaume-Uni sôengageait 

dans un effort patriotique ¨ lôarri¯re, la France subissait lôoccupation de lôarm®e et la 

domination allemande. Côest dans ces deux contextes opposés que fut organisé le rationnement 

le plus r®cent et le plus important de ces deux pays. Lôengagement militaire du R-U fut total et 

sôaccompagna dôun rationnement dans de nombreux secteurs (alimentation, ®nergie et produits 

manufacturés nécessaires) pour assurer des ressources au front34. La planification de cet effort 

de guerre commença avant même le début du conflit et se voulait très fine. Les consommations 

de pétrole par exemple devait être allouées selon les usages essentiels de chacun35. Lors de sa 

mise en place, une allocation identique pour chaque voiture (avec la possibilit® dôavoir des 

suppléments pour besoins spécifiques) fut finalement décidée36. Lôacceptation de cette grande 

intervention étatique est liée à trois leviers :  

- La participation ¨ lôeffort de guerre en p®riode dô ç extrodinary wartime necessities37 » 

(besoins extraordinaires en temps de guerre) ; 

- Lôexceptionnalit® de lôeffort qui est temporaire38 ; 

 
32 Ibid., p. 126. 
33 Ibid., p. 125. 
34 Sur le rationnement pendant la Seconde Guerre Mondiale, voir JEFFERYS, Kevin. War and reform: 

British politics during the Second world war. Manchester New York : Manchester university press, 1994. 

xii+170 p. 
35 « FUEL RATIONING », The Lancet. 1942, vol.239 no 6194. p. 595ï595. 
36 PAYTON-SMITH , D. J. Oil: a study of war-time policy and administration. London : HMSO, 1971. 

xix+520 p. 
37 GOODIN, Robert E. et John S. DRYZEK. « Justice Deferred: Wartime Rationing and Postwar Welfare 

Policy », Politics & Society. 1 mars 1995, vol.23 no 1. p. 49-73. 
38 KESTER, Johannes et Benjamin K. SOVACOOL. « Torn between war and peace: Critiquing the use of war 

to mobilize peaceful climate action », Energy Policy. 2017, vol.104. p. 50ï55. 
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- La promesse du « New World after the war39 » (Nouveau Monde après la guerre).  

Au sortir de la guerre, le rationnement fut moins populaire au sein de la population qui 

ne voyait plus clairement ni les raisons ni la fin. Par ailleurs, il était essentiel que les rations 

soient équitablement réparties40. Le cas du rationnement de pétrole est emblématique car la 

distribution aveugle mettait au m°me plan les usages, quôils soient essentiels ou r®cr®atifs. 

Celle-ci fut très contestée et mit à mal le système de rationnement41. Reste que le soutien 

populaire au dispositif global resta élevé au cours de la guerre42. Il incita les personnes à avoir 

davantage de relations sociales ; lôesprit de partage et de solidarit® se d®veloppa43. Par 

exemples, la population chercha ¨ innover afin dôam®liorer sa qualit® de vie : briques de 

charbon à partir de poussières et de terre ; vacances à la maison grâce aux pique-niques et aux 

musiques dans les parcs ; balades au zoo ; sorties en bateau sur les fleuves44. Les entreprises 

acceptèrent rigoureusement les consignes car elles souhaitaient soutenir lôeffort de guerre45. Le 

résultat fut impressionnant : la consommation domestique de charbon a été réduite de trois 

quarts entre le d®but et la fin de la guerre, celle de p®trole ¨ usage civile sôeffondra de 12 000 

tonnes par semaine en 1941, 400 000 voitures furent mises ¨ lôarr°t lors de la suppression des 

quotas en 1942. Au plus fort de la pénurie en 1942, 100 000 tonnes supplémentaires de pétrole 

furent ®conomis®es sur lôann®e46. Lôanticipation et la pr®paration administrative du 

rationnement au R-U fut une des raisons de son succès. Après un premier rationnement réussi 

lors de la Grande Guerre, un second dôune bien plus grande ampleur fut victorieux lors de la 

Seconde Guerre Mondiale au Royaume-Uni. En cons®quence, si aujourdôhui ce pays associe 

ce dispositif à des périodes difficiles où le confort diminue, le rationnement est surtout perçu 

comme porteur de justice sociale. Il est remémoré comme un instrument de la victoire pour 

d®fendre ses libert®s et sa souverainet® face ¨ lôennemi.   

Le rationnement, une spoliation des ressources par lôoccupant en France 

 
39 Ibid. 
40 PAYTON-SMITH , D. J., op. cit. ; COHEN, Maurie J. « Is the UK preparing for ñwarò? Military metaphors, 

personal carbon allowances, and consumption rationing in historical perspective », Climatic Change. 2011, 

vol.104 no 2. p. 199ï222. 
41 PAYTON-SMITH , D. J., op. cit.  
42 COHEN, Maurie J. « Is the UK preparing for ñwarò? Military metaphors, personal carbon allowances, 

and consumption rationing in historical perspective », Climatic Change. 2011, vol.104 no 2. p. 199ï222. 
43 MACKAY , Robert. Half the battle: civilian morale in Britain during the Second World War. Manchester 

New York : Manchester University Press, 2002. vi+282 p. 
44 Ibid. 
45 KESTER, Johannes et Benjamin K. SOVACOOL, op. cit.  
46 PAYTON-SMITH , D. J., op. cit. 
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Lôhistoire franaise du rationnement est bien diff®rente et autrement moins glorieuse. 

Lors de la Première Guerre Mondiale, la production alimentaire et les réseaux de 

communication français se maintinrent à des niveaux suffisants pour approvisionner les villes 

correctement47. Lors de lôarriv®e de lôarm®e allemande ¨ lôest, Paris fit des stocks et conserva 

un approvisionnement fort à ces autres frontières. Seules quarante années les séparent du siège 

de la Commune de Paris et beaucoup se rappelèrent certainement de la terrible famine qui 

frappa la capitale. Si la condition des français·e·s sous occupation fut peu enviable (ils subirent 

des pénuries importantes), les autorités choisirent de ne rien faire dans le reste de la France en 

comptant sur lô®l®vation des prix pour contenir toute consommation excessive. N®anmoins, les 

salaires connurent une augmentation dans une proportion similaire à celle des prix ce qui 

contraignit le gouvernement à déclarer le rationnement en 1917. Avec une application très 

partielle et une réglementation inconstante et peu compréhensible, la population nôy consentit 

que très peu. Sur un ton condescendant, M. Richardson d®crit lô®chec du contr¹le du beurre : 

« Butter vanished from the market every time its price was fixed, or rather it was said that it 

vanished from the counter to recesses under the counter, from which it emerged if it heard the 

clink of money48 » (Le beurre disparut du marché à chaque fois le prix était fixé, ou plutôt il a 

®t® dit quôil disparaissait dans des recoins sous le comptoir desquels il ®mergeait au tintement 

des pièces). Pendant lôannée, le rationnement fut très mal organisé et globalement refusé par la 

population qui avait encore les moyens dôacheter un minimum de denrées. Ce fut donc 

globalement un rationnement manqué. 

Lors de la Seconde Guerre Mondiale, le rationnement fut autrement plus dramatique. 

Contrairement ¨ lôAllemagne et au Royaume-Uni, la France ne mit pas en place le rationnement 

à lôentr®e en guerre afin de m®nager le moral des franais. Si quelques mesures existaient avant 

le véritable rationnement de septembre 1940, elles étaient de faible importance (journées sans 

viandes et sans alcool)49. Après la défaite, le territoire français était occupé en grande partie 

par lôarm®e allemande lorsquôil nô®tait pas indirectement sous sa domination ¨ travers le 

gouvernement collaborationniste de Pétain. Le dispositif français de rationnement était 

complexe et ne permettait pas dôapporter suffisamment de calories50 : il fonctionnait avec une 

 
47 À ce sujet, voir RICHARDSON, Matthew, op. cit. 
48 Ibid., p. 211-212. 
49 VEILLON, Dominique. « Aux origines de la sous-alimentation : pénuries et rationnement alimentaire » 

in Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN (ed.). ç꜡Morts dôinanition꜡è꜡: Famine et exclusions en France sous 

lôOccupation. Rennes : Presses universitaires de Rennes, 2015, p. 31-43. En ligne : 

http://books.openedition.org/pur/20077 [consulté le 16 avril 2020]. 
50 Sur le sujet, voir ibid.  

http://books.openedition.org/pur/20077
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carte personnelle qui donnait accès à des tickets de couleur à échanger contre des denrées 

rationnées. Les personnes étaient catégorisées (0-6, 6-12, 12-70, 70+, travailleurs aux métiers 

pénibles, cultivateurs) afin dôaffiner le rationnement. Comme ce syst¯me ne devint effectif 

quôune fois la guerre perdue, les franaisĿeĿs consid®raient lôAllemagne responsable des 

désagréments liés au rationnement. Ce sentiment était justifié par les faits : lôagriculture 

française était amputée de nombreux paysans prisonniers de guerre, les denrées coloniales 

nô®taient plus achemin®es en m®tropole ¨ cause du blocus, la nouvelle division administrative 

de la France rompait les réseaux de communication, les versements indemnitaires à 

lôAllemagne et ses pr®l¯vements alimentaires r®duisaient la production disponible pour les 

français·e·s.  

Le Dr Lesn® dirigeait une commission charg®e dôenqu°ter sur les effets sanitaires du 

rationnement. Il observa que la ration quotidienne moyenne était de 1 220 calories, soit la 

moitié des besoins journaliers. Les personnes les plus vulnérables étaient les plus affectées par 

le rationnement (le taux de mortalit® des personnes ©g®es a augment® de plus dôun quart51) : 

« Lôinsuffisance alimentaire jointe ¨ dôautres facteurs a provoqu®, au cours de lôann®e 1941, 

une recrudescence de la mortalité nettement accusée surtout chez les vieillards et les 

nourrissons, en particulier dans les grandes villes de la zone occupée52 ». Les personnes âgées 

et les nourrissons étaient les plus atteints par la sous-nutrition (fragilité et irréversibilité), suivis 

ensuite des hommes (plus de besoins, plus de d®penses, plus dôalcool) et des m¯res de famille 

(plus de tâches ménagères)53. Il est aussi à noter que les populations rurales étaient favorisées 

par rapport aux urbaines. Néanmoins, la richesse restait socialement le critère le plus important 

car il conditionnait lôacc¯s au march® noir o½ les denr®es avaient des prix tr¯s ®lev®s. La 

situation se détériorait les années passant. Les rations de viande sôeffondr¯rent de 360g/semaine 

à 60g en 1944 ¨ cause de lôaugmentation des r®quisitions allemandes et de lôexpansion du 

marché noir54. D¯s la fin de lôann®e 1940, les mati¯res grasses pass¯rent de 200g/semaine ¨ 

environ 100g. La qualité et la quantité de pain se réduisaient aussi : « Le pain est noir et dur, 

on lôappelle le pain de lôaum¹ne55 » et entraînait des protestations de femmes dans les rues. Le 

lait se faisait aussi très rare à cause du manque de pâturage et de la rupture des circuits 

 
51 Ibid.  
52 Cité dans Ibid. 
53 BONNET, Ludivine. « Les conséquences sanitaires de la pénurie alimentaire dans une grande 

agglomération » in Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN (ed.). ç꜡Morts dôinanition꜡è꜡: Famine et exclusions en 

France sous lôOccupation. Rennes : Presses universitaires de Rennes, 2015, p. 235-247. En ligne : 

http://books.openedition.org/pur/20105 [consulté le 17 avril 2020]. 
54 Ibid. 
55 Cité dans VEILLON, Dominique. Vivre et survivre en France꜡: 1939-1947. Paris : Payot, 1995, p. 118. 

http://books.openedition.org/pur/20105
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dôapprovisionnement. Par exemple, P®rigueux vit la mort de dizaines dôenfants par manque de 

lait fin 1943. Lôune des mani¯res courantes de pallier la p®nurie ®tait dôeffectuer des voyages 

réguliers à la campagne où des proches paysans pouvaient ravitailler les citadin·e·s56. A 

lôinverse, il ®tait courant pour les marchands dôoutrepasser le prix fix® par les autorit®s ¨ des 

fins pécuniaires57. Il existait aussi des march®s frauduleux de tickets de rationnement. Lôun 

dôentre eux a produit suffisamment pour obtenir 75 000 kg de viande58. Malgr® lôencadrement 

des prix des restaurants, les surfacturations et les rations supplémentaires hors tickets étaient 

monnaie courante. Il est à noter que voler du charbon (sévèrement rationné) aux allemands 

occupants était vu comme un devoir pour certaines personnes59.   

Dans un autre rapport, le Professeur Le Noir rapporta fin 1942 que « la moitié de la 

population des villes ainsi quôune fraction moindre de la campagne est en ®tat de sous-

alimentation et que, pour certaines catégories de population à revenus peu élevés, le régime qui 

leur est imposé est un régime de famine lente60 è. Pire encore, dans les espaces dôinternement 

comme les hospices, les asiles ou les prisons, la situation était encore pire car il sôagit de lieux 

« où les modalités du rationnement ont été le plus rigoureusement observées61 ». Les 

témoignages des psychiatres sont éloquents : 

 ç Un rationnement, dont chacun savait quôil ne permettait ¨ӡ personne de vivre, et dont chacun 

savait aussi que seuls les malades intern®s ne pouvaient mat®riellement sôy soustraire, leur a 

ét®Ӣ appliqu® avec une hypocrite et implacable ñéquitéò62. » 

« Ailleurs, a sôest pass® plus simplement, il nôy a m°me pas eu ¨ӡ prendre de mesures 

particulières : en France, par exemple, pendant lôOccupation, la famine  ̈ elle seule a fait 

plusieurs dizaines de milliers de morts dans les hôpitaux psychiatriques63. » 

 
56 DRAKE, David. Paris at war, 1939-1944. Cambridge, Massachusetts : The Belknap Press of Harvard 

University Press, 2015, p. 138. 
57 Ibid., p. 157. 
58 Préfecture of Police, La Situation à Paris : Rapports de la quinzaine, 27 Janvier 1941 cité Ibid., p. 157. 
59 Ibid., p. 157. 
60 « Rapport de M. Le Noir sur lô®tat du rationnement alimentaire en France au d®but de lôhiver 1942-

1943 », Bulletin de lôAcad®mie de M®decine. 17 novembre 1942. Cité dans VEILLON, Dominique. « Aux origines 

de la sous-alimentation : pénuries et rationnement alimentaire », op cit. 
61 Bulletin de lôAcad®mie de M®decine du 20 mars 1945. Cité dans Ibid. 
62 Selon Georges Daumézion en 1955. Cité dans BUELTZINGSLOEWEN Isabelle, « La difficile identification 

des victimes dôune famine s®lective », dans Isabelle Von Bueltzingsloewen (éd.), ç꜡Morts dôinanition꜡è꜡: Famine 

et exclusions en France sous lôOccupation, Rennes, Presses universitaires de Rennes, coll. « Histoire », 2015, 

p. 11-19. 
63 GENTIS, Roger. Les murs de lôasile. Paris : FMaspero, 1970. 90 p. Cité dans Ibid. 
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Les femmes ont subi le rationnement dôune mani¯re quôil convient de pr®ciser 

sp®cifiquement. Dôune part, celles qui accouchaient étaient particulièrement affectées par 

lôaugmentation de la mortalit® infantile. Dôautre part, celles qui g®raient un foyer, voyaient 

leurs tâches ménagères augmenter à cause des restrictions sur les biens. Souvent incapables 

dôaider suffisamment leur mari prisonnier de guerre (jusquô¨ deux millions de français sont 

emprisonnés par les allemands64) en lôabsence de rations suppl®mentaires ¨ cet effet, certaines 

femmes se prostituaient pour constituer lôimportant colis. Ce fut par exemple le cas dôOdette, 

ouvrière de 21 ans à Paris65. La période 1940-1945 est ainsi associée à la souffrance de la 

pénurie causée par la réquisition allemande des ressources. Dans le quotidien des français·e·s, 

cela se concrétisa par un rationnement affamant et perçu comme injuste.  

Lô®ph®m¯re rationnement populaire de la Commune de Paris 

ê lôoppos® de cette sombre m®moire du rationnement se trouve lô®pisode de la Commune 

de Paris. À cette période, la disponibilité des biens se réduisit rapidement au point de menacer 

la survie des personnes les plus pauvres. Elles se voient alors amput®es dôune partie de leurs 

facultés à agir sur le monde et donc à y vivre. Et lorsque la survie est en jeu, lorsque la dignité 

est bafouée par une répartition injuste des rares ressources encore disponibles, la révolte 

fermente et la r®partition stricte de la p®nurie est exig®e. Pierre Kropotkine, lôun des principaux 

th®oriciens de lôanarchie, ®nonait lors dôune conf®rence en 1887 : « Et en 1871, dans Paris 

assiégé, lorsque le peuple veut faire un effort suprême pour résister  ̈lôenvahisseur, que 

r®clame-t-il  ? Le rationnement66 ! ». Il précise : « La mise au tas de toutes les denrées et la 

distribution selon les besoins de chacun. La prise au tas de ce qui est en abondance, le 

rationnement des objets qui peuvent manquer, côest la solution populaire67. » Paris a vécu un 

siège important mené par les troupes prussiennes lors de la guerre de 1870-187168. La 

 
64 VEILLON Dominique, « Aux origines de la sous-alimentation : pénuries et rationnement alimentaire », 

op cit. 
65 BUISSON PATRICK. 1940-1945, années érotiques : 1. Vichy ou les infortunes de la vertu. Paris : Librairie 

générale française, 2011, p. 294-295. Cité dans DRAKE, David, op. cit., p. 100-101. 
66 KROPOTKINE, Pierre. « Lôanarchie dans lô®volution socialiste : conf®rence faite ¨ la salle L®vis », La 

Brochure Mensuelle, juillet 1934, p. 12. En ligne : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k675755 [consulté le 3 

août 2020]. Cité dans SZUBA, Mathilde, op. cit., p. 7. 
67 Ibid., p. 13. Cité dans SZUBA, Mathilde, op. cit., p. 7. 
68 Le d®roulement historique sôappuie notamment sur le t®moignage du contemporain Henri Le Verdier 

dans LE VERDIER, Henri. Paris, assi®g®꜡: la chute de lôEmpire, le gouvernement de la d®fense, les prussiens, 

Ferrières, apparition de la Commune, capitulation de Metz, affaire du Bourget, ballons, théâtres, ambulances, 

bataille de Champigny, bombardement, rationnement, la faim꜡! Paris : Dincan, 1871. En ligne : 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6497565w [consulté le 16 avril 2020]. 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k675755
https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6497565w
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population parisienne ®tait affam®e mais fi¯re dôavoir lutt®e contre lôenvahisseur. Succ®dant ¨ 

lôEmpire en d®route, le gouvernement de d®fense nationale signa un armistice le 28 janvier 

1871. Les parisienĿneĿs ne sôy r®solurent pas et entendaient continuer la guerre avec la garde 

nationale. En mars 1871, le gouvernement Thiers échoua à déposséder Paris de ses canons. 

Lôassembl®e nationale quitta alors Paris et le conseil de la Commune fut ®lu.  

De cette période émergea de nombreuses innovations politiques et sociales, notamment 

dans la gestion de la pénurie des ressources. Reste que ce ne fut pas suffisant, P. Kropotkine 

analysa la d®faite de la Commune fin mai 1871 comme lô®chec du conseil ¨ ç assurer le pain à 

tous ». Alors que « la Commune se mourrait faute de combattants », « on fit la soupe 

communale ; mais cô®tait trop tard : les Versaillais étaient déjà sur les remparts69 ! ». Le 

contemporain de lô®poque Henri Le Verdier défendit une position similaire, il écrit : « au 

commencement du siège, on ne voulut pas rationner le pain ; il en résulta que 

lôapprovisionnement en bl® fut gaspill® ; on nourrit dès le début les chevaux de ce même 

froment qui, dans les derniers mois, devait être si parcimonieusement distribué aux êtres 

humains70 ». Le rationnement représentait la manière de répartir le plus équitablement les 

ressources qui pourraient venir ¨ manquer. Cela permettait dôemp°cher les consommations 

superflues pour maintenir celles qui sont essentielles.  

Pour effectuer un rationnement opérationnel, encore faut-il quôil y ait des ressources à 

répartir. Elles étaient justement foisonnantes au début du siège en 1870 : « Les jardins publics 

étaient transformés en parcs à bestiaux [é]. Les caves des marchands de comestibles, celles 

des particuliers, regorgeraient de substances alimentaires : boîtes de conserves, viandes et 

poissons salés, haricots, pommes de terre, sacs de maïs, sacs de riz, etc., etc. Les monuments 

publics ®taient transform®s en greniers dôabondance. Cela du moins fut fait et bien fait. Avec 

les réfugiés en moins, lôarm®e en moins, et le rationnement d¯s le d®but, Paris e¾t pu tenir 

quatre mois encore71. »   

Le 4 octobre 1870, une partie de la garde nationale dirig®e par Flourens encercla lôH¹tel-

de-Ville pour obtenir quatre éléments72 : 

1. « lôarmement imm®diat, avec des chassepots, des volontaires de la garde nationale ;  

 
69 KROPOTKINE PIERRE. La conquête du pain. Paris : Tresse et Stock, 2002, p. 68. 
70 LE VERDIER, Henri, op. cit., p. 12.  
71 Ibid., p. 12-13. 
72 Ibid., p. 41. 
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2. lôenvoi en province de commissaires r®publicains munis de pleins pouvoirs ;  

3. les élections municipales ;  

4. le rationnement égal pour tous. » 

Toutes les revendications furent refusées. Majoritairement ouvriers et artisans, les 

volontaires de la garde nationale défendaient des mesures démocratiques (les élections locales) 

et sociales (le rationnement) avec une certaine dose dôautogestion militaire (armement et 

coordination). Louise Michel soutient cette th¯se en prenant lôexemple de lôaffiche de 

propagande du tout nouveau comité central des vingt arrondissements. « Un des premiers actes 

du comit® central fut dôexposer au gouvernement la volont® de Paris ; elle ®tait exprim®e en 

peu de mots sur une affiche rouge qui fut déchirée dans le centre de la Commune de Paris, par 

les gens de lôordre, acclam®e dans les faubourgs et b°tement attribu®e par le gouvernement ¨ 

des agents prussiens ; cô®tait chez eux une obsession. Voici cette affiche : LA LEVEE EN 

MASSE ! LôACC£LERATION DE LôARMEMENT ! LE RATIONNEMENT ! ». 

 Henri le Verdier estime que si le rationnement égal a ®t® refus®, côest pour maintenir 

certains privilèges : « les simples officiers avaient triple ration de pain et de viande. Les 

ministères regorgeaient de provisions qui eussent longtemps entretenu la résistance, si 

lôadministration avait su les m®nager pour le peuple73. » En conséquence, le rationnement fut 

associé à une période terrible dont la description du pain rend compte par lôexemple : « et ce 

pain, couleur de terre, m°l® dôune quantit® consid®rable de brins de paille, pas m°me hach®s, 

détestable au goût et souvent infect, ce pain, dont le mendiant lui-même osait à peine repaître 

son estomac affamé, devint la source unique de nos espérances et la base essentielle des repas 

du riche. Parfois il manquait aux boulangeries, et les rations demeuraient incomplètes74 ! » La 

viande nô®tait plus accessible, alors tout animal sauvage ®tait transform® en plat, ç depuis le rat 

dô®gout jusquôau chat de goutti¯re, depuis le singe jusquô¨ lôhippopotame75 » raconte-t-il. Qui 

sont donc les responsables ? Henri Le Verdier apporte une réponse : « ce qui soulevait les 

critiques, cô®tait la mollesse de la direction militaire, et lôincurie administrative qui faisaient 

tant de victimes, et nous réduisaient, après les plus formelles et les plus récentes affirmations, 

 
73 Ibid., p. 41. 
74Ibid., p. 146. 
75Ibid., p. 146.  
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à subir un rationnement imprévu et hors de proportion avec les besoins physiques de la 

population76 ».  

Lors de lôhiver 1870-1871, lôhistorien Jacques Rougerie r®sume lô®tat de la ville : « Le 

blocus affame la ville où le rationnement se fait « par la cherté » [côest-à-dire par 

lôaugmentation des prix]. Le taux de mortalit® a doubl® (57 ă). Paris conna´t des ®meutes de 

la faim et du froid. La Ville tenait bon pourtant, attendant sa délivrance par les armées de la 

Loire que Gambetta levait en province77. » Malheureusement, elle nôarriva jamais. Louise 

Michel d®taille ce moment pr®cis o½, le 21 janvier 1971, lôannonce de la d®faite est proclamée : 

« les femmes devaient les accompagner pour protester contre le dernier rationnement du pain. 

On voulait bien le supporter, mais il fallait que ce fût pour la délivrance ». Elle ajouta, « en fait 

de protestations je résolus de prendre mon fusil comme les camarades78 ». La Commune de 

Paris ®tait donc le lieu dôun rationnement difficile mais d®cid® par les parisienĿneĿs qui 

souffraient de ne plus pouvoir se procurer les biens essentiels durant le si¯ge de Paris. Jusquô¨ 

pr®sent, côest le seul exemple de rationnement provenant aussi clairement de la volonté 

populaire franaise et en cela il est particuli¯rement adapt® ¨ lôid®al d®mocratique que 

proclament les ®cologistes. Ce qui semble avoir ®chou® ¨ Paris, ce nôest pas le rationnement en 

lui-même, bien au contraire, mais le manque de ressources et la faible qualité de celles-ci.  

Conclusion de section 

Si en France le souvenir de la Commune de Paris est bien lointain, si cette histoire ne 

concerne directement que les parisiens et les parisiennes, elle montre par lôexemple la vertu 

sociale du rationnement lorsquôil est exig® par le peuple. Par ailleurs, la Commune mat®rialise 

aussi les limites de cette politique en tant que simple dispositif de justice sociale dans 

lôallocation des ressources. Elle ne peut pas cr®er les ressources ex nihilo ; comme lors de la 

Seconde Guerre Mondiale, lorsque les ressources sont si insuffisantes que le rationnement, 

plut¹t que dôorganiser lôapprovisionnement alimentaire suffisant pour chacune et chacun, 

organise de facto la famine pour toutes et tous. La défaite de la guerre franco-prussienne fut 

v®cue comme une honte qui porta en elle les germes de la revanche. Il est difficile dôimaginer 

lô®tendue de la frustration des parisienĿneĿs qui avaient combattu jusquôau bout tandis que le 

reste du pays rendait les armes. Peut-être est-il plus difficile encore de prendre conscience de 

 
76 Ibid., p. 148. 
77 ROUGERIE, Jacques. La Commune de 1871. 5e édition mise à jour. Paris : PUF, 2014, p. 37. 
78MICHEL, Louise. La commune. Paris : Stock, 1978, p.13. 
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la violence résultant de la destruction de la Commune par sa propre nation alors même que 

lôennemi commun assi®geait la ville. Sans doute serait-ce utile de sôinspirer de lôextraordinaire 

travail mémoriel qui a consisté à faire de la France libre, basée à Londres, la continuité de la 

nation franaise durant la Seconde Guerre Mondiale en relayant lô£tat franais du r®gime de 

Vichy hors de lôhistoire de la nation française79. Avec ce genre dôop®ration m®morielle, la 

France pourrait peut-°tre r®habiliter le souvenir du rationnement comme dôun instrument 

dô®mancipation collective et non dôoppression populaire. Au regard du (non) positionnement 

des ONG environnementales françaises sur le sujet, il semble que le chemin soit encore bien 

long pour envisager le rationnement comme une politique de justice sociale et non plus 

dôoppression des libert®s.  

2. Le rationnement, une complexité défaillante  

Après avoir étudié la relation fondée historiquement entre le rationnement et la privation 

de liberté en France, une autre association est régulièrement évoquée lors des entretiens : son 

inefficacit® et sa complexit®. Au regard de lôhistoire franaise, la critique port®e ici est une 

nouvelle fois fond®e. Cette section tentera de d®montrer la filiation de lôargumentation 

contemporaine aux r®alit®s historiques tout en d®m°lant ce qui est de lôordre du rationnement 

et ce qui lui est attribu® parfois de mani¯re abusive. Lorsquôil sôagit de distribuer de la manière 

la plus pertinente les biens au sein de la soci®t®, un conflit se joue autour de lôallocation efficace 

ou optimale et lôallocation ®quitable des ressources. Depuis la mutation du capitalisme dans sa 

forme néolibérale au début des ann®es 1980, la recherche de lôefficacit® du libre march® semble 

®craser lôintervention publique. Cette derni¯re est vue comme une entrave ¨ la libert® dôagir 

tandis que le laisser-faire est suppos® garantir la libert® individuelle. Côest dans ce bain 

néolibéral que baigne la société, les personnes qui la composent, y compris celles qui travaillent 

au sein des ONG environnementales.  

Les r®serves des ONG sur la faisabilit® et lôefficacit® du rationnement 

 
79 Dont lôun des actes fondateurs fut lôOrdonnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la légalité 

républicaine sur le territoire continental | Legifrance. En ligne : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006071212&dateTexte=20090620 

[consulté le 28 août 2020].   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006071212&dateTexte=20090620
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Plusieurs fois au cours des entretiens, le rationnement est perçu comme un dispositif 

lourd, dot® dôune infrastructure massive et hautement complexe n®cessitant une intervention 

de lô£tat si importante quôil menacerait en retour les libert®s individuelles. Lôun des exemples 

qui vient soutenir cette hypothèse provient de lôentretien avec Vincent Gay, membre du bureau 

dôATTAC80 : en parlant des QCI, « des gens y sont favorables et d'autres pensent que c'est une 

usine à gaz. Avec des échanges possibles, cela semble ouvrir la porte à des risques d'auto-

restriction pour vendre le plus possible à des plus riches81. » Toutefois, le système « a des vertus 

pédagogiques pour se rendre compte d'un certain nombre de choses. [é] Mais je suis un peu 

méfiant des mesures magiques [é]. Ensuite, il y a un questionnement sur la faisabilité du 

système et une réflexion sur les émissions qui ne sont pas prises en compte82. » ATTAC est 

lôune des associations qui a le plus travaill® sur les QCI. De nombreuses d®faillances techniques 

sont soulev®es lors des discussions et seul lôaspect pédagogique est à la faveur du rationnement 

carbone.  

Lors de la Seconde Guerre Mondiale, le dispositif français de rationnement ne permet 

pas dôapporter suffisamment de nourriture ¨ chacunĿe. Apr¯s le rude hiver de 1940-1941, le 

rationnement est étendu et complexifié pour pallier les contestations : une nouvelle catégorie 

(12-21) est ajoutée aux précédentes pour améliorer les apports à la fin de la croissance ; la 

distinction urbain-rural est prise en compte de manière à augmenter les rations urbaines ; les 

chaussures (janvier 1941) et les vêtements (juillet 1941) deviennent aussi rationnés. En 

lôabsence de ration suffisante, la r®forme est vaine. Par exemple, les patientĿeĿs des asiles ont 

certainement le plus souffert ¨ cause lôimpossibilit® dôaugmenter les apports au-delà de la 

ration83. Le réseau des hôpitaux psychiatriques privés de la congrégation Sainte-Marie de 

 
80 ATTAC (L'Association pour la Taxation des Transactions financières et pour l'Action Citoyenne) avait 

pour signification originelle Association pour une Taxe Tobin d'Aide aux Citoyens selon Ignacio Ramonet auteur 

de lôarticle ç D®sarmer les march®s è ¨ lôorigine de ladite ONG. Lôarticle ç visait ï non pas comme le disait lô®dito 

à abattre les marchés ï mais à les réguler un peu et à utiliser une partie des profits pour financer des politiques 

publiques dans le bon sens è. Lôassociation se forme juste apr¯s ç les gr¯ves de 1995 et le r®veil de la contestation 

du n®olib®ralisme è et peu avant ç quôapparaisse ce quôon va appeler lôaltermondialisme avec le sommet de lôOMC 

aux États-Unis et toutes les mobilisations en Europe et ailleurs au début des années 2000 sous la forme des forums 

sociaux ».  

La sensibilit® ®cologique dôATTAC ®merge durant les ann®es 2000 avec lôinfluence des forums sociaux 

dôAm®rique du Sud et lôimportance naissante de la question de la justice climatique. Les COP ont ensuite été des 

grands moments de mobilisations jusquô¨ celle de Copenhagues. Cette derni¯re a ®t® lôacm® de lôactivit® 

dôATTAC contre la ç finance verte è critiqu®e pour son ç inefficacit® et ce quôelle mettait en jeux avec la 

marchandisation de lôenvironnement è.  Lôassociation a beaucoup contribu® ¨ la mobilisation pendant la COP21 

bien que ç lô£tat dôurgence ait r®duit nos actions è. Enfin, ç des comit®s locaux investis sur les luttes sociales, 

notamment sur la question des grands projets inutiles, [ont] pas mal questionn® lôassociation è. 
81 Entretien ATTAC, 19/06/2020 (voir annexe 5). 
82 Ibid. 
83 Voir chapitre 1, section 1. 
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lôAssomption a tent® dôaugmenter les portions alimentaires : « Pour lutter contre les 

restrictions, les sîurs nôh®sitent pas ¨ contourner le rationnement84 è. ê lôinstar de la Premi¯re 

Guerre Mondiale où le rationnement fut chaotique, survivre nécessite de contourner les 

règles85.  

Au cours des entretiens, de nombreux avis m®fiants ont ®t® exprim®s ¨ lôencontre du 

rationnement carbone, néanmoins, les personnes questionnées ne semblaient pas réfractaires à 

développer le sujet : 

- Tom Nico, administrateur dôAvenir Climatique (AC)86, ne connaissait pas les QCI. À 

lô®vocation du rationnement, il a un pressentiment n®gatif : « Je ne suis pas sûr que ce 

soit la bonne idée car [cette politique] n'est pas redistributive non plus87 » dit-il en 

référence à la TC.  

- A lôinverse Lucie P®lissier, co-présidente de CliMates88, connaît les QCI et y voit tout 

autre chose : « il y a un vrai discours de redistribution avec la taxe carbone, ça incite à 

moins consommer et ça valorise les sobres89 ».  

- Margot Duvivier, présidente du REFEDD90, regrette le manque dôexp®rimentation et se 

pose la question de la faisabilité du dispositif. Elle se montre néanmoins « très curieuse 

 
84 BONNET, Olivier. « Un réseau en action : les hôpitaux psychiatriques privés de la congrégation Sainte-

Marie de lôAssomption » in Isabelle VON BUELTZINGSLOEWEN (ed.). ç꜡Morts dôinanition꜡è꜡: Famine et exclusions 

en France sous lôOccupation. Rennes : Presses universitaires de Rennes, 2015, p. 109-123. En ligne : 

http://books.openedition.org/pur/20087 [consulté le 17 avril 2020]. 
85 RICHARDSON, Matthew, op. cit., p. 211-212. 
86 Avenir Climatique (AC) est une association de jeunesse centrée sur les questions énergie-climat. Elle a 

la caract®ristique dô°tre assez horizontale avec une direction coll®giale assur®e par une vingtaine de personnes au 

sein du CA. Fondée notamment par Jean-Marc Jancovici, lôassociation a dôabord trait® les questions climat-

®nergie dans une perspective dôing®nierie avant de sôouvrir plus r®cemment ¨ dôautres aspects comme les 

imaginaires. Dot®e dôenviron 250 membres et dôune cinquantaine de personnes actives, lôassociation fait partie 

du trio historique des associations environnementales de jeunesse au côté du REFEDD et de CliMates. 

Aujourdôhui, lôassociation participe beaucoup plus au d®bat public en signant tribunes et appels. AC travaille avec 

CliMates, le REFEDD et le WARN historiquement. Plus r®cemment, lôassociation sôest inscrite dans la coalition 

jeune et collabore avec Alternatiba. Autrement, lôassociation bilan carbone et lôADEME sont des partenaires 

techniques importants. De manière moins importante, le Shift Project, NégaWatt, B&L Evolution, Carbone4, 

Enerdata, La Fresque du Climat, la Maison du Paris Durable et le CESE constituent aussi le r®seau dôAC. 

Lôabsence du RAC et de son r®seau est remarquable.   
87 Entretien AC, 24/05/2020 (voir annexe 14). 
88 Centré sur la lutte contre le CC, CliMates est un réseau international de plusieurs centaines de bénévoles 

qui sôorganise avec des projets th®matiques ind®pendants et des activit®s transversales. La structure se divise en 

trois p¹les : la recherche, le plaidoyer et lôempowerment (encapacitation). La section franaise en cr®ation est la 

plus importante du réseau international. Créé en 2011, CliMates est membre du CA du REFEDD, du CAN Europe, 

du CAN International et participe à la coalition jeune en France et à Generation Climate Europe au niveau 

europ®en. CliMates tente de se rapprocher dôautres r®seaux ç en dehors du cercle 100% ®nergie-climat » comme 

le CRID et à tisser des liens avec les autres associations nationales après un passif très international, voire onusien. 

Chose singuli¯re, chaque projet de lôassociation poss¯de ses propres partenariats et donc son propre r®seau. 
89 Entretien CliMates, 08/06/2020 (voir annexe 15). 
90 Le REseau Français des Étudiants pour le D®veloppement Durable (REFEDD) est ¨ la t°te dôun r®seau 

de 150 associations ®tudiantes en France. Avec pour objectif dôobtenir ç 100% de campus durable et 100% 

http://books.openedition.org/pur/20087
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de voir ce quôil en est » et « si côest une mesure qui est plus ®galitaire que la TC, 

pourquoi pas91 ? ».  

- Similairement, Jean-Baptiste Lebrun, directeur du CLER92, pense personnellement que 

cela « m®rite dô°tre essay® ¨ titre expérimental93 ».  

Lôexp®rimentation du rationnement carbone permettrait certainement de lever des 

appréhensions liées à la faisabilité du système et pourrait éventuellement se révéler populaire 

et démocratique comme ce fut le cas - dans une certaine mesure - durant la Commune de Paris.  

Le rationnement, un outil totalitaire ou convivial ? 

Seule une association a ®labor® une critique v®ritable du rationnement carbone par lôune 

de ces déclinaisons : la carte carbone. Celle-ci consiste à envisager le rationnement sous la 

forme dôune carte de d®bit de quotas carbone lors des achats (le p®rim¯tre concern® peut varier 

des consommations énergétiques à toutes les dépenses). Pierre de Désobéissance Écolo Paris 

(DEP)94 explique cette position :  

« Le rationnement, la carte carbone, pour nous c'est vraiment flippant : la dystopie en marche. 

Il y a plein de choses qui craignent dedans. On est dans une comptabilité ultra culpabilisante 

où chaque individu a un crédit carbone. On est dans l'écologie comptable à l'origine de pas mal 

de problèmes. Avec l'empreinte carbone, on perd le rapport sensible au réel. Quand tu 

commences à chiffrer une empreinte carbone, tu le délègues à un tiers. C'est une mesure 

favorite des tenants d'une dictature verte. Si tu as consommé ton crédit, tu ne peux plus vivre ? 

 
dôetudiant-e-s engagé-e-s sur les questions environnementales », le REFEDD anime, forme et porte la voix de son 

r®seau afin dôint®grer les enjeux environnementaux dans lôenseignement sup®rieur depuis sa cr®ation en 2008. 
91 Entretien REFEDD, 16/05/2020 (voir annexe 19). 
92 Le CLER - Réseau pour la transition énergétique est une association française constituée en 1984. Elle 

repr®sente la t°te dôun r®seau de trois cents structures comprenant des collectivit®s territoriales, des associations 

et des entreprises, toutes engag®es pour la TEn. Lôobjectif du CLER est de contribuer ¨ cette derni¯re de manière 

ambitieuse, solidaire et territoriale. 
93 Entretien CLER, 17/06/2020 (voir annexe 6). 
94 Le collectif D®sob®issance Ecolo Paris (DEP) a ®t® cr®® ¨ lôautomne 2018, apr¯s un ®t® marqu® par des 

actualités climatiques très médiatisées (canicules, sécheresses, mégafeux, démission de Nicolas Hulot). 

Lôassociation existe pour d®fendre lôç ®cologie sans transition è - titre de leur ouvrage collectif  - car « une autre 

fin du monde est possible  ». Le collectif se situe en Île-de-France et se compose de 15 à 30 jeunes adultes. Dôune 

part, il prétend lutter contre une écologie « culpabilisante » et « comptable » imbriquée dans la notion injuste 

dôanthropoc¯ne invisibilisant les responsabilit®s diff®renci®es au sein de lôesp¯ce ; dôautre part, il se dit 

anticapitaliste, f®ministe et d®colonial ; en cela, il sôint¯gre dans le bain des luttes sociales et semble d®fendre une 

approche locale de lô®cologie face ¨ un £tat centralisateur. 
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C'est à la fois liberticide et le meilleur moyen de cibler les gens qui ne sont pas responsables 

de la situation95. » 

Une fois quôil prend connaissance des QCI tels que le propose Mathilde Szuba96, il 

tempère son propos en reconnaissant quôavec des cartons et des vignettes en papier ç ça peut 

être choisi collectivement et localement. Dans ce cas pourquoi pas. » Tout comme certaines 

critiques au sein dôATTAC, Pierre pense que le march® dô®change des quotas repr®sente ç une 

libéralisation du marché qui continuerait les inégalités ». Il se dit « méfiant de ces idées 

séduisantes » car « dans la r®alit®, côest impos® par le haut, nous [DEP] sommes toujours tr¯s 

sceptiques de ces choses-là ». Selon lui, cela « rel¯ve plus de lôhypothèse » dans le meilleur 

des cas, sinon « de la dystopie ». Il ajoute que dans la lutte contre le CC, ce genre de dispositif 

« nôaurait de sens quô¨ une ®chelle internationale ou mondiale, car gagner en France, côest 

perdre. Si on se rationne tout seul, il y aura une frustration et un décalage qui peut être 

insupportable. » Il y a donc une certaine tension dans le propos de Pierre entre le refus du 

rationnement en tant que dispositif ®tatique et la reconnaissance de la n®cessit® dôune 

coordination internationale pour affronter sérieusement le défi du CC de manière solidaire. 

Mathilde Szuba, quant à elle, considère que « face ̈ ӡ la p®nurie ®nerg®tique qui sôannonce et 

aux menaces dô®puisement des ressources naturelles, il est difficile dôimaginer que lôon puisse 

se passer dôinstitutions ®conomiques et politiques plus ou moins centralis®es pour organiser la 

coordination des efforts individuels dôautolimitation et une r®partition ®quitable et soutenable 

des ressources disponibles97 ».  

Elle tente alors de démontrer que le rationnement peut être envisagé comme un outil 

convivial au sens dôIvan Illich, côest-à-dire maitrisable, favorisant lôautonomie la 

d®centralisation, et non un dispositif totalitaire comme lôenvisage Pierre de DEP. Elle d®fend 

lôid®e que rationner lô®nergie, bien que cela r®duise le ç pouvoir de modifier le monde au gré 

de mon intention98 è, est une condition n®cessaire de lôexercice de lôautonomie individuelle et 

collective conformément « ¨ la seule condition de ne pas l®ser lô®gale libert® dôautrui99 ». 

 
95 Entretien DEP, 16/06/2020 (voir annexe 16). 
96 SZUBA, Mathilde. « Chapitre 5. Régimes de justice énergétique » in Agnès SINAÏ  et Mathilde 

SZUBA (eds.). Penser la d®croissance꜡: politiques de lôAnthropoc¯ne. Paris : Presses de Sciences Po, 2013, p. 

119ï138. 
97 SZUBA, Mathilde. « Chapitre 4 - Le rationnement, outil convivial » in Agnès SINAÏ  et Mathilde 

SZUBA (eds.). Gouverner la d®croissance꜡: politiques de lôAnthropoc¯ne III. Paris : Presses de Sciences Po, 

2017, p. 96. En ligne : https://www-cairn-info.acces-distant.sciencespo.fr/gouverner-la-decroissance--

9782724619850-page-95.htm [consulté le 20 avril 2020]. 
98 ILLICH , Ivan. La convivialité. Paris : Éditions du Seuil, 1973, p. 44. Cité dans SZUBA, Mathilde. 

« Chapitre 4 - Le rationnement, outil convivial », op. cit., p. 106. 
99 Ibid., p. 30. Cité dans SZUBA, Mathilde, « Chapitre 4 - Le rationnement, outil convivial », op. cit., p. 106. 

https://www-cairn-info.acces-distant.sciencespo.fr/gouverner-la-decroissance--9782724619850-page-95.htm
https://www-cairn-info.acces-distant.sciencespo.fr/gouverner-la-decroissance--9782724619850-page-95.htm
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Mathilde Szuba insiste également sur la caractère mesuré et raisonné du rationnement qui doit 

savoir rester ¨ sa place dôoutil social. Elle voit m°me dans ce celui-ci la possibilité de maintenir 

le maximum de liberté possible dans le cadre des limites écologiques fondamentales car le 

rationnement carbone ne préjuge pas du choix de consommation du quota contrairement à la 

taxe carbone. En effet, cette dernière peut varier selon le secteur et ainsi « exerce une pression 

uniformisatrice pour tendre vers ce qui a été défini comme normal100 ». Enfin elle pose une 

distinction méthologique importante : le rationnement carbone ne peut sô®valuer quô¨ lôaune 

dôune nouvelle ®poque de d®croissance ®nerg®tique contrainte par les limites ®cologiques et la 

pénurie des ressources. Il est alors fallacieux de juger du rationnement dans un paradigme de 

croissance et dôabondance mat®rielle d®j¨ obsol¯te. La convivialit® et lôune de ses conditions, 

lôautonomie, sont encastr®es dans la r®alit® physique du monde. Et côest cette matérialité qui 

contraint le champ de cr®ation des outils conviviaux et non lôinverse. Reste que le rationnement 

est un dispositif de grande échelle et peu maitrisable par une personne seule. 

Selon I. Illich, les méga-outils, peuvent toutefois se justifier à condition de ne pas 

constituer des monopoles radicaux101, côest-à-dire des institutions définissant unilatéralement 

les normes sociales uniformisantes. Mathilde Szuba d®fend lôid®e que le rationnement ne 

constitue pas une telle entité car, en tant que méga-outil, il nôencadre que les consommations 

totales dô®nergie fossile et non pas les usages ®nerg®tiques (et les productions) qui restent sujets 

à la libre créativité des personnes et à la régulation des collectifs. Le rationnement peut donc 

être envisag® avec vigilance et participation d®mocratique comme un dispositif dô®mancipation 

et non dôoppression. Il reste ¨ d®finir dans le r®el ¨ partir des indications de Mathilde Szuba les 

conditions de possibilit®s dôune application conviviale du rationnement en dehors de ses 

dérives bureaucratiques inhumaines et des éventuelles stratégies de contournement parfois 

massives.  

Conclusion de section 

Malgr® son apparence, le rationnement nôest pas univoque et n®cessite une grande finesse 

dans lôorganisation et la d®finition des catégories et des rations pour assurer le nécessaire à 

chacun. Les fondements sanitaires et moraux doivent être explicités et acceptés par la 

population, sôils ne sont pas d®j¨ dict®s par elle. Lôhistoire franaise regorge dôexemples de 

 
100 SZUBA, Mathilde, « Chapitre 4 - Le rationnement, outil convivial », op. cit., p. 111. 
101 Ibid., p. 116. 
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rationnements inadéquats occasionnant des souffrances et des décès évitables. Que ce soit celui 

de 1917-1918 à la fois incompris et refusé par la population ou celui de 1940-1945 complexe, 

in®galitaire et, surtout, souffrant de lôinsuffisance criante dôapprovisionnement, le 

rationnement est donc un dispositif qui se doit dô°tre juste dans son application et contr¹l®e par 

la population. 

3. Distinguer le rationnement de la pénurie, une clarification importante 

pour lutter contre le changement climatique 

Si le rationnement fait lôobjet dôune si mauvaise r®putation en France, cela est d¾ 

principalement ¨ lôinsuffisance des rations allou®es aux personnes ¨ cause de lôaccaparement 

des ressources productives (paysans en prison) et produites (aliments) par une puissance 

étrangère. Cette section sôint®resse pr®cis®ment ¨ ce premier point. Cette p®nurie est avant tout 

le r®sultat dôune chute de la production alimentaire pour des raisons ind®pendantes du dispositif 

de rationnement lui-même. Pourtant, la mémoire partagée de cette période difficile sôancre 

autour du dispositif de rationnement et non autour de la baisse de la production car celle-ci 

nôest pas peru directement mais seulement ¨ travers la nouvelle organisation de la r®partition 

des ressources : le rationnement. En cons®quence, sôil y a une défaillance majeure, elle est 

certainement plutôt à chercher du côté du manque de production alimentaire plutôt que de sa 

répartition.  

Lors de la Seconde Guerre Mondiale, lôune des mesures visant ¨ favoriser 

lôautoproduction et lôautoconsommation alimentaire eut pour conséquence de mettre encore 

davantage ¨ mal lôapprovisionnement alimentaire des grandes villes comme Paris. En voulant 

bien faire, les parcelles agricoles familiales sont légalisées102. Toutefois celles-ci se multiplient 

au détriment de la production commerciale. En conséquence le marché commun de 

rationnement se voit amput® dôune partie de la production. Les villes comme Paris subissent 

simultanément une augmentation des prix et la diminution des rations. Lôampleur du 

phénomène peut être estimée par cette anecdote : « three out of five trains intended to take 

artichokes to Paris from a station in Brittany were full of family parcels103 » (trois des cinq 

trains destinés à transporter les artichauts à Paris depuis une gare bretonne étaient remplis de 

 
102 A ce sujet, voir DRAKE, David, op. cit., p. 223. 
103 VEILLON, Dominique. Vivre et survivre en France꜡: 1939-1947, op. cit., p. 176. Cité dans DRAKE, David, 

op. cit., p. 223. 
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productions familiales). Cette relative autonomisation des populations se traduit finalement par 

une augmentation des inégalités entre les personnes ayant accès à ces parcelles et les autres. 

 Face ¨ des situations de p®nurie similaires, dôautres pays prennent des mesures 

diff®rentes. Les organisations caritatives italiennes r®ussirent jusquôen 1917 ¨ organiser des 

distributions alimentaires dans les villes à un niveau suffisant. Elles furent relayées par un 

mécanisme de rationnement et une vaste politique dôaugmentation de lôoffre alimentaire104. 

Souvent cultivés par les citadin·e·s en dehors des heures de travail, les jardins de guerre sont 

encourag®s en zone urbaine. Lôespace urbain devint alors une zone productive par celles et 

ceux sans jardin individuel. Cet exemple de politique de lôoffre est loin dô°tre unique dans 

lôhistoire des p®nuries. Dans le monde anglo-saxon, les victory garden (jardin de la victoire) 

consistaient ¨ mettre en culture des terrains publics ou priv®s dans lôoptique dôaugmenter la 

production alimentaire nationale. Ils ont permis de soulager la demande du circuit alimentaire 

conventionnel en augmentant lôautoconsommation. Apr¯s une premi¯re exp®rience concluante 

pendant la Première Guerre Mondiale en Amérique du Nord105, les jardins de la victoire furent 

encourag®s ¨ nouveau pour pallier la p®nurie li®e ¨ lôenfermement des paysans japonais aux 

États-Unis. Cette politique permit du m°me temps dôengager les citoyens et les citoyennes dans 

lôeffort militaire. Le R-U et lôAustralie firent de même. Voici quelques illustrations de la 

propagande à cet effet :   

 
104 RICHARDSON, Matthew, op. cit., p.185-190. 
105 PACK, Charles Lathrop. The War Garden Victorious. Philadephie : J.B. Lippincott Company, 1919. 
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Image 1. (Gauche) "Dig on for Victory" (creuser pour la victoire)106. (Droite) ñVictory 

Gardens. Where the Nazi's sowed death, a Londoner and his wife have sown life-giving 

vegetables in a London Bomb crater. Official British photo (les jardins de la victoire. Là où 

les Nazis sèment la mort, un londonien et sa femme ont semé des légumes fertiles à 

lôint®rieur dôun crat¯re de bombe ¨ Londres107).  

Sans doute encore plus convaincant, le cas de Cuba lors de la chute de lôURSS expose 

de mani¯re claire la n®cessit® dôassocier un rationnement ¨ une augmentation massive de la 

production alimentaire. Appelée la « période spéciale », de 1990 à 2006, Cuba a dû faire face 

¨ lôeffondrement de son commerce ext®rieur. Fond® sur un p®trole sovi®tique peu cher, 

lô®conomie exportatrice de Cuba recevait de nombreux investissements ®trangers, des pr°ts 

avantageux et tous les intrants agricoles nécessaires à une agriculture mécanisée 

 
106 FRASER, Peter. Food Production Dig for Victory. 1939. En ligne : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:INF3-96_Food_Production_Dig_for_Victory_Artist_Peter_Fraser.jpg 

[consulté le 30 août 2020]. 
107 OFFICE FOR EMERGENCY MANAGEMENT OFFICE OF WAR INFORMATION. Victory Gardens. Where the 

Naziôs sowed death, a Londoner and his wife have sown life-giving vegetables in a London Bomb crater. Official 

British photo. 1943. En ligne : 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Victory_Gardens._Where_the_Nazi%27s_sowed_death,_a_Londoner

_and_his_wife_have_sown_life-giving_vegetables_in_a_London..._-_NARA_-_196480.jpg [consulté le 30 août 

2020]. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fichier:INF3-96_Food_Production_Dig_for_Victory_Artist_Peter_Fraser.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Victory_Gardens._Where_the_Nazi%27s_sowed_death,_a_Londoner_and_his_wife_have_sown_life-giving_vegetables_in_a_London..._-_NARA_-_196480.jpg
https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Victory_Gardens._Where_the_Nazi%27s_sowed_death,_a_Londoner_and_his_wife_have_sown_life-giving_vegetables_in_a_London..._-_NARA_-_196480.jpg
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contemporaine108. Lors de lôeffondrement de lôUnion Sovi®tique, ses importations de p®trole 

bon marché disparurent et les États-Unis renforcèrent le blocus109. En conséquence, la 

production alimentaire cubaine privée de ses intrants déclina brusquement et un rationnement 

global fut mis en place.  

Les aliments, les carburants et lô®lectricit® ®taient sujets ¨ la ration. La politique cubaine 

la plus pertinente dans le cadre de cette section concernait la substitution des importations 

alimentaires. Avec des résultats époustouflants, Cuba réussit à restructurer son agriculture en 

augmentant de 100 000 le nombre de paysannes et de paysans110 et en réduisant de dix fois la 

taille moyenne des fermes111. Dès 1994, un système commercialisation du surplus de la 

production agricole fut autoris®e. Avec les m°mes intrants (soumis au monopole dô£tat), 

chacun·e était encouragé·e à augmenter sa production pour vendre le surplus éventuel à de plus 

haut prix en dehors du marché public de rationnement. Dénommé campesino a campesino, un 

système de formation en réseau vit le jour pour développer les méthodes agricoles écologiques. 

Les syndicats paysans organisaient la dissémination des savoirs et des techniques de manière 

horizontale et volontaire à ses pair·e·s112. Certain·e·s avaient pour mission de partager les 

dernières pratiques biologiques découvertes par ce dispositif organique. La société toute entière 

se tourna vers lôeffort de production alimentaire : le ministère de la défense répandit les cultures 

sur boulevard appelées organoponicos113 ; les universités développèrent des nouvelles 

méthodes agricoles biologiques114115 redécouvrirent des méthodes plus anciennes116. Chaque 

année, la production domestique dôagrocarburant augmenta de 7% annuellement. Les cubains 

perdirent 5kg en moyenne en dix ans avec une baisse de 30% des maladies cardio-vasculaires, 

 
108 BOTELLA-RODRÍGUEZ, Elisa. « From Classical Dependence to Inward-looking Development in Cuba 

(1990-2006) », Ager (Zaragoza, Spain). 2015 no 19. p. 45ï84. 
109 CANLER, Ed. « The miracle of the Cuban economy in the 1990s », Cuba in Transition. 2000 no 11. p. 

64-69. 
110 BOTELLA-RODRÍGUEZ, Elisa, op. cit.  
111 BOILLAT , Sébastien, Julien-François GERBER, et Fernando R. FUNES-MONZOTE. « What economic 

democracy for degrowth? Some comments on the contribution of socialist models and Cuban agroecology », 

Futures. 2012, vol.44 no 6. p. 600ï607. 
112 ROSSET, Peter Michael, Braulio MACHÍN SOSA, Adilén María ROQUE JAIME , et al. « The Campesino -

to- Campesino agroecology movement of ANAP in Cuba: social process methodology in the construction of 

sustainable peasant agriculture and food sovereignty », The Journal of peasant studies. 2011, vol.38 no 1. p. 161ï

191. 
113 KOONT, Sinan. « A Cuban Success Story: Urban Agriculture », Review of Radical Political Economics. 

2008, vol.40 no 3. p. 285ï291. 
114 BOILLAT , Sébastien, et al., op. cit. 
115 HIRANANDANI , Vanmala. « Sustainable agriculture in Canada and Cuba: a comparison », Environment, 

development and sustainability. 2010, vol.12 no 5. p. 763ï775. 
116 FUNES-MONZOTE, F. R., Marta MONZOTE, E. A. LANTINGA , et al. « Conversion of specialised dairy 

farming systems into sustainable mixed farming systems in Cuba », Environment, development and sustainability. 

2008, vol.11 no 4. p. 765ï783. 
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une chute de lôob®sit® et une meilleure sant® globale117. La demande de mobilité fut ajustée à 

la baisse de lôoffre (obligation de prendre en stop, distribution dôun million de v®los). Pour 

toutes ces raisons, il est pertinent de voir dans cet exemple un épisode réussi de décroissance : 

le niveau dô®ducation resta ®lev®, le syst¯me de sant® se maintint ¨ haut niveau, la santé 

sôam®liora et surtout la consommation ®nerg®tique baissa drastiquement entrainant une baisse 

dôun tiers des ®missions de GES118. 

Conclusion de section 

Finalement, la perception négative du rationnement semble bien davantage liée à la 

p®nurie alimentaire quôau dispositif lui-même. Néanmoins, dans le cadre de la décroissance 

énergétique, la question se pose différemment. Un rationnement de GES réussi ne suppose pas 

dôallouer ad vitam æternam une quantit® suffisante de CO2 car le but est justement dôencadrer 

la baisse collective des émissions de GES. Ce rationnement doit veiller à un aspect qui se 

d®cline dans le temps. Lors de lôinstauration du rationnement, il est important dôallouer un 

quota suffisamment important pour ne pas empêcher soudainement les usages indispensables 

¨ la vie de personnes. Au fil des ann®es, le quota doit sôaligner sur la trajectoire de baisse des 

®missions des GES du pays jusquô¨ ce quôil soit r®siduel en 2050. Pour sôassurer de sa r®ussite, 

il est n®cessaire quôau fil des ann®es les possibilités de changement de comportement 

augmentent proportionnellement à la baisse des quotas de manière à maintenir la liberté des 

personnes à assurer leurs besoins fondamentaux tout en réduisant leurs émissions de GES. Le 

rationnement doit sôenvisager comme un outil de cadrage répartissant les efforts de la manière 

la plus juste. N®anmoins, il convient aussi de sôassurer que ces efforts restent dans des 

proportions qui maintiennent la possibilité de subvenir aux besoins essentiels de la même 

manière que le rationnement alimentaire doit garantir une portion suffisamment importante 

pour perp®tuer la vie. Côest ¨ cette condition, qui se d®cline sous des politiques structurelles de 

transition vers une société écologique, que le rationnement carbone peut être vécu comme une 

réussite.  

 
117 FRANCO, Manuel, Usama BILAL , Pedro ORDUÑEZ, et al. « Population-wide weight loss and regain in 

relation to diabetes burden and cardiovascular mortality in Cuba 1980-2010: repeated cross sectional surveys and 

ecological comparison of secular trends », BMJ꜡: British Medical Journal. 2013, vol.346 apr09 2. p. f1515ïf1515. 
118 BRUNDENIUS, Claes. « Revolutionary Cuba at 50: Growth with equity revisited », Latin American 

perspectives. 2009, vol.36 no 2. p. 31ï48. Concernant les émissions de GES : FRESSOZ, Jean-Baptiste. « Pour une 

histoire d®sorient®e de lô®nergie ». no 04. Créteil, France : [s.n.], 2014. vol.JSE-2014. En ligne : 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00956441 [consulté le 15 avril 2020]. 

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-00956441
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Il est donc tr¯s important de d®nouer lôassimilation courante mais trompeuse entre 

rationnement et p®nurie. Si une politique de rationnement peut °tre qualifi®e dôoptimisation 

sociale (et non ®conomique) dôune ressource limit®e, son succ¯s n®cessite quôelle soit en 

quantité suffisante pour subvenir aux besoins essentiels de la population concernée. Lorsque le 

rationnement sôimpose dans lôhistoire des p®nuries, il am®liore une situation o½ lôallocation des 

biens essentiels par la cherté condamne injustement les plus pauvres. En cela, le rationnement 

peut être qualifié de politique anti-malthusienne car la solidarité empêche, ou du moins retarde, 

le d®p®rissement des plus vuln®rables. Toutefois, le rationnement ne sô®mancipe pas des limites 

physiques, à savoir la ration minimale nécessaire à la vie humaine. Elle doit donc toujours 

sôaccompagner de politiques de renforcement de la production alimentaire comme ont pu lô°tre 

les jardins de guerre italiens, les victory garden anglo-saxons et les organoponicos cubains. En 

lôabsence de celles-ci ï ¨ lôinstar de la France lors de la Seconde Guerre Mondiale ï, le 

rationnement est peru comme une politique de la famine g®n®rale puisquôil ne permet pas ¨ 

tous dôavoir suffisamment de nourriture. La survie dépend alors de la capacité individuelle à 

outrepasser le rationnement pour se procurer davantage de nourriture et celle-ci est sujette à de 

nombreuses inégalités très mal vécues. De la même manière, le rationnement carbone doit 

sôaccompagner de politiques successives de substitution garantissant au fil des années la 

possibilité de répondre à ses besoins essentiels grâce au quota en diminution chaque année.  

Conclusion de chapitre 

Lors des épisodes difficiles de lôhistoire franaise, les dispositifs de r®partition de lôoffre 

prennent souvent la forme du rationnement apr¯s les ®checs dôautres politiques moins 

interventionnistes. Souvent celui-ci associe le contrôle des aliments et des ressources 

®nerg®tiques, lôune comme lôautre devenant tr¯s pr®cieuses en temps de guerre. Au moment où 

une ressource essentielle vient ¨ manquer, son allocation sôeffectue par le prix en laissant pour 

compte une grande partie de la population. Cette situation devenant rapidement intenable, le 

rationnement est alors instauré comme un outil de répartition égalitaire de la rareté car il alloue 

la même quantité à chacun·e (modulo des spécificités légitimes) en interdisant la 

surconsommation dôune minorit®.  

Contrairement à la perception positive du rationnement au Royaume-Uni, où le 

rationnement fut vécu, lors de chaque guerre mondiale, comme un acte politique juste 

contribuant ¨ lôeffort de guerre et ¨ la victoire r®sultante, la France porte une m®moire atroce 
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du rationnement. Elle échoua à organiser correctement un éphémère rationnement lors de la 

Grande Guerre. Pire encore, apr¯s la d®faite de 1940, faute dôapprovisionnement alimentaire 

suffisant, le rationnement répartit des quotas largement insuffisants pour maintenir la vie 

humaine. Le régime « de famine lente » est perçu par la population française comme le résultat 

du rationnement au profit de lôAllemagne en guerre. Le rationnement est donc peru en France 

comme un dispositif de domination. 

Les ONGE françaises, tout comme la population, héritent de cette histoire. Cela explique 

dans une certaine mesure quôune politique de rationnement carbone ne soit pas envisag®e pour 

atteindre les objectifs de réduction de GES alors que le Royaume-Uni a longtemps étudié cette 

possibilit® dans les ann®es 2000. Pour la majorit® dôentre-elles, les ONGE françaises 

connaissent partiellement ce dispositif mais ne le d®fendent pas dans lôespace public faute 

dôint®r°t politique, dôune compr®hension fine de son fonctionnement et de confiance en son 

efficacité.  

Le rationnement ne doit sôenvisager que comme un dispositif ®galitaire dôallocation des 

ressources. Pour une organisation réussie de la baisse de la demande, il est indispensable de 

sôassurer que la ration, ou le quota, permette de r®pondre aux besoins essentiels des personnes. 

Sôagissant de la d®croissance énergétique, les politiques adjacentes au rationnement carbone 

doivent n®cessairement assurer quôau fur et ¨ mesure de la r®duction des quotas, chaque 

personne ait toujours la possibilit® dôacc®der aux biens conditionnant une vie digne.  
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Chapitre 2. La préférence pour la fiscalité 

écologique et les mesures sectorielles 

Introduction de chapitre 

En lôabsence de quotas carbone individuels, quels outils reste-t-il donc au politique pour 

réduire la consommation énergétique de la population française ? Côest en filigrane la question 

qui a été posée aux ONGE françaises. Plutôt que matérialiser le « corridor écologique » (ADT-

F) dot® de limites inscrites dans les quotas, les associations de protection de lôenvironnement 

défendent des politiques structurelles en tant que politiques fantomatiques, côest-à-dire à la fois 

présentes par ses effets espérés et à la fois absentes dans les consciences. Du point de vue des 

ONGE, les grands leviers politiques de la lutte contre le CC sont le renouvellement de la TC 

cette fois-ci redistributive et écologique et la régulation des grandes entreprises émettrices de 

GES. Cette double approche a la particularité de ne pas considérer les personnes comme des 

sujets capables dôautod®termination politique et de transformation de leur existence. La TC ne 

permet pas ¨ la personne, consid®r®e uniquement sous lôangle consommateur, de savoir ce qui 

relève de la taxe et ce qui relève du prix réel. Par extension, elle entrave ainsi la liberté du sujet, 

celle de choisir en connaissance de cause ou m°me dôagir en conscience. Pareillement, la 

focalisation politique sur la culpabilité des grands pollueurs exclue de facto la responsabilité 

des personnes. Lôanalyse d®velopp®e dans le chapitre cherche dôune part ¨ identifier les 

positionnements en mati¯re ®nerg®tique des ONGE et dôautre part ¨ en discuter les 

implications. 

1. Face ¨ lô®chec de la taxe carbone, davantage de fiscalit® ®cologique 

En réponse au mouvement des GJ, le gouvernement a renoncé de facto aux ambitions de 

la France pour lutter contre le CC. La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) est désormais 

caduque puisquôelle ne dispose plus des outils n®cessaires ¨ sa r®alisation, le montant de la TC 

étant désormais gelé à 44E/tCO2e. Auparavant, la TC était soutenue timidement par des ONG 

qui soulignaient tout de m°me le besoin dôy associer des compensations sociales et des 

fl®chages ®cologiques. ê la suite du mouvement des GJ, des ONG ont travaill® sous lô®gide du 
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RAC-F pour établir un plaidoyer commun sur une contribution climat solidaire (CCS), un 

revenu climat et le principe pollueur-payeur en remplacement de la contribution climat énergie 

gouvernementale. Ce choix nôest pas anodin ni ®vident. Outre-Manche, le Royaume-Uni 

instaura en 1993 une taxe croissante sur les produits pétroliers à but de rendement et 

dôincitation environnementale ¨ diminuer lôusage des voitures119. Après sept années 

dôaugmentation et une hausse soudaine des cours p®troliers, une mobilisation des secteurs 

agricoles et des transports routiers bloqua les raffineries120. En conséquence, pénuries et achats 

en panique bouleversèrent le royaume. Le gouvernement abandonna la taxe croissante et 

exempta de certaines taxes ces secteurs. À la place, il étudia plutôt la possibilité de mettre en 

place un rationnement carbone. Cette histoire britannique parle en miroir ¨ lôactualit® 

française : les mêmes causes provoquèrent les mêmes conséquences. Le mouvement de GJ était 

donc prévisible de ce point de vue-là. La raison pour laquelle la protestation provient des 

particuliers cette fois-ci se trouve dans les exemptions de taxes d®j¨ ¨ lôîuvre pour ces secteurs. 

Reste que la France, y compris ses ONGE, maintiennent la stratégie de taxation plutôt que 

dôenvisager dôautres possibilit®s comme les quotas carbone. Cette section étudie ainsi le 

dispositif français de la TC et ses nouvelles modalités à la suite du mouvement des GJ. 

La taxe carbone française 

Quelques éclaircissements préalables sont nécessaires pour bien comprendre les enjeux 

qui gravitent autour de la TC. Celle-ci peut °tre class®e comme une taxe pigouvienne, côest-à-

dire une taxe qui permet dôinternaliser les externalités négatives des activités économiques sur 

la société (aussi appelées le coût social)121. En lôoccurrence, la consommation dô®nergie fossile 

®tant associ®e ¨ un r®chauffement climatique pr®judiciable ¨ lôensemble de la soci®t®, il 

convient que chaque émission de GES soit taxée de mani¯re ¨ dissuader lôagent ®conomique 

de consommer des énergies fortement carbonées. Le signal-prix qui résulte de la taxe est alors 

un mécanisme de marché défavorable aux énergies fossiles et entraine une certaine substitution 

vers dôautres usages moins carbon®s. Toutefois, la TC nôest pigouvienne que de mani¯re 

imparfaite et indirecte car elle ne représente pas véritablement le coût social de la pollution. En 

 
119 BBC NEWS | In Depth | World fuel crisis | UK fuel tax: The facts. 2000. En ligne : 

http://news.bbc.co.uk/2/hi/in_depth/world/2000/world_fuel_crisis/933648.stm [consulté le 28 août 2020]. 
120 POTTER, Stephen. « Purchase, circulation and fuel taxation » in STEPHEN ISON et TOM RYE (eds.). The 

Implementation and Effectiveness of Transport Demand Management measures: An International Perspective. 

London : Ashgate, 2008, p. 13-27. 
121 Sur le sujet, voir lôarticle p®dagogique : Arthur Pigou. En ligne : 

https://www.economie.gouv.fr/facileco/arthur-pigou [consulté le 28 août 2020]. 

http://news.bbc.co.uk/2/hi/in_depth/world/2000/world_fuel_crisis/933648.stm
https://www.economie.gouv.fr/facileco/arthur-pigou
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effet, il nôest pas possible dôestimer convenablement le co¾t social marginal de lô®mission 

dôune tonne de CO2 comme il est aujourdôhui possible de calculer le prix marginal de la 

d®pollution dôun litre suppl®mentaire dôune eau contamin®e. Cette approche, qualifi®e de 

coût/bénéfice, est controversée à cause du choix arbitraire de certains paramètres, comme par 

exemples le taux dôactualisation ou lôestimation du prix des catastrophes122.  

En revanche, il est possible dôestimer le prix du carbone permettant ¨ la soci®t® de se 

détourner des énergies fossiles, grâce à des modèles techniques et macroéconomiques, tel que 

cela fut réalisé par le dernier rapport Quinet (2019)123. Cette scénarisation coût/efficacité 

permet de se fonder sur la r¯gle Hotelling r®gissant la meilleure gestion dôune ressource non-

renouvelable au gisement fini. Concernant les GES en France, la ressource constitue ainsi le 

budget carbone total quôil nous reste ¨ ®mettre avant 2050. La trajectoire dô®mission id®ale de 

ce budget est à adapter en fonction des incertitudes, des risques et des contraintes 

socioéconomiques liées aux conditions initiales. Bien que la méthode de calcul soit toujours 

discutable, il est clair que le prix du carbone présente un aspect profondément structurant pour 

lô®volution ®conomique de la France et d®terminant pour atteindre les objectifs de r®duction de 

GES franais. Sôil est utilis® pour donner une valeur ®conomique au carbone dans les choix 

dôinvestissements publics et priv®s, il constitue aussi une valeur r®f®rence pour le montant de 

la TC. Cette dernière présente un signal-prix croissant qui incite progressivement le 

consommateur (particulier ou entreprise) à se détourner des usages carbonés. Fondée sur la 

rationalité microéconomique, cette taxe a pour effet de modifier les comportements individuels 

de manière systématique.  

Après deux tentatives (2000 et 2009) censurées par le Conseil Constitutionnel, la TC 

franaise sôinscrit formellement depuis 2014 au sein de la fiscalit® sur les ®nergies fossiles. 

Précisément, elle est adossée en tant que composante carbone à la taxe intérieure de 

consommation sur les produits énergétiques (TICPE) qui représente 31,82Md euros en 2018124- 

taxe qui représente la majorité des recettes de la fiscalité environnementale (55,9MdE selon la 

 
122 Voir la polémique autour du rapport Stern dans STERN, Nicholas. The Economics of Climate Change: 

The Stern Review. Cambridge : Cambridge University Press, 2007. En ligne : 

https://www.cambridge.org/core/books/economics-of-climate-

change/A1E0BBF2F0ED8E2E4142A9C878052204 [consulté le 28 août 2020] ; GODARD, Olivier. « Le Rapport 

Stern sur lô®conomie du changement climatique ®tait-il une manipulation grossière de la méthodologie 

®conomique ? », Revue dôeconomie politique. 2007, Vol. 117 no 4. p. 475-506. 
123 QUINET, Alain. La valeur de lôaction pour le climat. France Stratégie, 2019. 
124 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO). La fiscalit® environnementale au d®fi de lôurgence 

climatique. Cour des comptes, 2019, p. 21. En ligne : https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-09/20190918-

CPO-fiscalite-environnementale_0.pdf [consulté le 12 juin 2020].  

https://www.cambridge.org/core/books/economics-of-climate-change/A1E0BBF2F0ED8E2E4142A9C878052204
https://www.cambridge.org/core/books/economics-of-climate-change/A1E0BBF2F0ED8E2E4142A9C878052204
https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-09/20190918-CPO-fiscalite-environnementale_0.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-09/20190918-CPO-fiscalite-environnementale_0.pdf
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comptabilité nationale)125. De manière plus marginale, elle est aussi associée à la taxe sur la 

consommation de gaz et celle sur la consommation de charbon en proportion de leur intensité 

carbone126.  

 Stopper lôaugmentation de cette taxe en France implique de renoncer ¨ lôun des outils 

les plus importants pour réduire les émissions territoriales de GES. En effet, une étude 

r®trospective sur les politiques de TC montre que lôaugmentation dôun euro du prix de la tonne 

de CO2 induit une baisse des émissions de 0,7%127. Néanmoins, la TC ne concerne pas toute 

lôactivit® ®conomique franaise. En France, selon le conseil des prélèvements obligatoires 

(CPO), « Les émissions concernées par la composante carbone sur la base de son assiette 2019 

sont dôenviron 210 MtCO2, soit 46 % de lôensemble des ®missions de la France128 » mais 

seulement 28% de lôempreinte carbone française (en prenant en compte les émissions 

importées nettes)129. ê lôaide du mod¯le de r®f®rence ThreeMe utilis® par le Minist¯re de la 

Transition Écologique et Solidaire, selon que la valeur cible (en euros 2018 constant) soit 100E 

ou 250E la tonne de CO2 en 2030, les réductions de GES attendues sont de 3% et 11% (voir 

20%130) respectivement en 2030 comparativement au scénario tendanciel131. À 250E la tonne, 

il serait attendu une baisse des émissions de 16% en 2050.  

Les limites de la taxe carbone française 

Le principal défaut de la TC réside dans son application à chaque unité de consommation 

dô®nergie fossile au prorata de son intensité carbone. Cela pose trois difficultés :  

- La taxe est aveugle à la qualité des usages (essentiels ou récréatifs). 

- Elle pèse plus lourdement dans le budget des ménages modestes que dans celui des plus 

riches.  

 
125 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO). La fiscalit® environnementale au d®fi de lôurgence 

climatique. Cour des comptes, 2019, p. 19-21. En ligne : https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-

09/20190918-CPO-fiscalite-environnementale_0.pdf [consulté le 12 juin 2020]. 
126 Ibid., p. 29. 
127 SEN, Suphi et Herman VOLLEBERGH. « The effectiveness of taxing the carbon content of energy 

consumption », Journal of environmental economics and management. 2018, vol.92. p. 74ï99. Cité dans 

CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 70. 
128 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 29. 
129 Ibid., p. 73. 
130 « En se fondant sur le m°me mod¯le ThreeME, lôAdeme99 estime quôune composante carbone 

atteignant 225 ú constants en 2030, puis progressant jusquô¨ 600 ú constants en 2050, permettrait de r®duire de 

20 % les ®missions de CO2 ¨ lôhorizon 2030, compar® ¨ 1990, soit 75 % des r®ductions dô®missions pr®vues par 

le projet de stratégie nationale bas carbone publié en février 2019. » Cité dans Ibid., p. 72. 
131 Ibid., p. 71. 

https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-09/20190918-CPO-fiscalite-environnementale_0.pdf
https://www.ccomptes.fr/system/files/2019-09/20190918-CPO-fiscalite-environnementale_0.pdf
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- Elle suppose la possibilit® dôune substitution ®conomique vers un autre produit 

décarboné. 

Afin de répondre à ces problématiques, le rapport Quinet (2019) pr®voit dôailleurs des 

mesures corrélées132. Il envisage une refondation de lôam®nagement pour mettre en coh®rence 

urbanisme et mobilit® de mani¯re ¨ r®duire les besoins de d®placement. Il note lôimportance de 

la substituabilité des solutions carbonées, à la fois en termes techniques (« réseaux 

dôinfrastructure appropri®s, solutions technologiques è) et en termes dôacc¯s (ç obtention de 

crédit, facilité, garanties publiques permettant de couvrir certains risques »). Enfin il insiste sur 

la séparation que lô£tat doit effectuer entre ç une tarification efficace du carbone » et ses effets 

distributifs ou compétitifs qui peuvent nécessiter de « dispositions compensatoires ».  

Lôensemble de ces manquements (pas dôalternatives, pas de r®organisations de lôespace 

urbain, pas de redistributions solidaires) a mené à une impasse politique : les personnes les plus 

affectées par la taxe (foyers modestes péri-urbains ou ruraux) ont contesté la mesure. Conscient 

de cette difficult®, le CPO tente dôidentifier les arguments justifiant la « perception dôune 

fiscalité injuste133 » et inefficace. 

- La TC, en tant quôimp¹t indirect, demande un effort plus important des foyers les plus 

pauvres proportionnellement aux revenus, un effort qui sôaggrave par les difficult®s de 

substitution et qui est ressenti lourdement par les classes moyennes non éligibles aux 

aides sociales.  

- Les difficultés de substitution (changement de comportement) sont aggravées en 

territoires ruraux ou périurbains par le manque de transport en commun et la taille des 

distances essentielles à parcourir. 

- Le traitement défavorable des ménages relativement à celui des entreprises, notamment 

les plus grandes considérées comme « de gros pollueurs134 è par lôopinion. 

- Le surplus dôeffort de la France dans la lutte contre le CC par rapport aux autres pays 

et notamment les pays les plus émetteurs alors que la France est déjà largement 

décarbonée avec son parc nucléaire. 

- Les dommages liés aux CC ne sont pas aussi visibles que les autres dommages 

environnementaux.  

 
132 QUINET, Alain, op. cit., p. 164. 
133 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 163. 
134 Expression utilisée dans Ibid., p. 164. Lôexpression ç gros pollueur » traduit un jugement péjoratif qui 

peut renvoyer à la grossophobie commune. 
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- Les efforts du pr®sent ne b®n®ficieront quôaux g®n®rations futures. 

- Lôaugmentation de la TC ne permet pas de r®duire les ®missions globales car elles 

augmentent lôempreinte carbone tout en d®sindustrialisant la France. 

- La TC nôest quôun pr®texte pour une nouvelle taxe de rendement sur la consommation. 

- Les usages des recettes de la TC sont illisibles.  

Lôopposition ¨ la TC se fonde sur des r®gimes argumentaires tr¯s diff®rents. Si certains 

semblent éloignés de la réalité, la plupart repose sur des éléments solides. Sans prétendre 

valider ou invalider chacun des arguments, regardons dans un premier temps ce quôil en est 

au niveau de la répartition de la charge de la fiscalité carbone. 

La taxe carbone française : une fiscalité importante mais régressive 
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Image 2. Impact de la hausse de la taxe carbone selon les déciles de niveau de vie en 2020 en 

prenant en compte les réponses comportementales (passage de 44,60E/tCO2 à 55E/tCO2135). 

Un rapport de lôOFCE quantifie les in®galit®s verticales produites pas la TC (image 2). 

Du premier d®cile ¨ la moyenne, lôeffort est 1,5 plus important pour les m®nages les plus 

pauvres en proportion des revenus. Pire encore, les ménages du 1er décile produisent un effort 

2,7 fois plus important que les ménages les plus riches. Enfin, lô®cart exploserait si on 

sôint®ressait au 1er et au 100e centiles qui représentent chacun plus de 500 000 personnes.   

Prenant acte de la modification de la trajectoire de la TC, le Conseil des Prélèvements 

Obligatoires (CPO), organisme attaché à la Cour de Comptes, a publié un rapport sur la fiscalité 

carbone. Inquiète, « le CPO propose donc la reprise dôune trajectoire dôaugmentation de la taxe 

carbone, tant cet outil para´t conditionner lôatteinte des objectifs environnementaux136 » alors 

même que « la France a déjà pris du retard sur les objectifs fixés par la loi de 2015 et le rythme 

actuel de réduction des émissions est près de deux fois trop faible au regard des cibles 

 
135 BERRY, Audrey et Éloi LAURENT. « Taxe carbone, le retour, ¨ quelles conditions ? », Sciences Po OFCE 

Working Paper. 2019 no 06. En ligne : https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/dtravail/OFCEWP2019-06.pdf 

[consulté le 20 août 2020], p. 11 
136 CPO. La fiscalit® environnementale au d®fi de lôurgence climatique. 2019. En ligne : 

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-fiscalite-environnementale-au-defi-de-lurgence-climatique [consulté 

le 30 août 2020]. 

https://www.ofce.sciences-po.fr/pdf/dtravail/OFCEWP2019-06.pdf
https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-fiscalite-environnementale-au-defi-de-lurgence-climatique
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retenues137 ». Elle précise : « Avec les mesures déjà prises, les simulations réalisées pour le 

Conseil des prélèvements obligatoires concluent en effet à une baisse tendancielle des 

®missions dôenviron 25 % seulement en 2030 par rapport ¨ 1990138 è alors que lôobjectif est de 

40%. Elle considère donc que « la France a suspendu le principal outil quôelle avait retenu en 

matière de lutte contre les émissions de gaz à effet de serre, outre le marché européen de quotas 

dô®missions139 è. Elle conc¯de, ¨ lôinstar de lôOFCE, que ç la taxe carbone pèse 

proportionnellement plus sur les ménages modestes, ainsi que sur ceux habitant dans des 

communes rurales ou dans des aires urbaines petites ou moyennes ». Plus inquiétant encore, 

les deux sc®narios dô®volution du prix de la TC (100 ú2030 /tCO2 et 317 ú2030 /tCO2) envisagés 

par le CPO ne permettent pas non plus dôatteindre lôobjectif l®gal de baisse des ®missions de 

GES de 40% (voir image 3), objectif pourtant trop faible pour atteindre la neutralité carbone 

en 2050 selon les ONGE140. Le CPO commente ce constat : « Même avec une trajectoire très 

ambitieuse de progression, la fiscalit® carbone devrait °tre compl®t®e par dôautres instruments 

pour espérer atteindre la baisse de 40 % des émissions en 2030. De 6 à 11 points de baisse des 

émissions devraient être procurés par ces autres instruments, dans les deux hypothèses. En cas 

de maintien durable du gel, il faudrait trouver 15 points de baisse des émissions 

ailleurs141. » Elle affirme aussi que « les outils (taxes et subventions) qui reposent sur le calcul 

économique des individus ne permettent pas, ¨ eux seuls, dôinciter les agents ¨ modifier leurs 

comportements142 ».   

 
137 Ibid. 
138 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 124. 
139 Ibid., p. 123. 
140 LE RÉSEAU ACTION CLIMAT . Analyse de la Loi Énergie-Climat. 2019. En ligne : 

https://www.fne.asso.fr/communiques/analyse-de-la-loi-%C3%A9nergie-climat [consulté le 28 août 2020]. 
141 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 126. 
142 Ibid., p. 160. 

https://www.fne.asso.fr/communiques/analyse-de-la-loi-%C3%A9nergie-climat
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Image 3. Évolution des émissions nationales de gaz à effet de serre et impact du niveau de 

fiscalité carbone à horizon 2030143. 

Les ONGE défendent une amélioration de taxe carbone qui fait relativement 

consensus 

Au fait de lôimportance de la TC dans lôarsenal politique de lutte contre le CC et conscient 

des in®galit®s quôelle cause, le RAC-F soutient, avec dôautres ONG, une am®lioration de la TC. 

Celle-ci se d®cline par lôaffectation de 60% ¨ 90% des recettes ¨ un revenu climat pour protéger 

la moitié des ménages de tout impact budgétaire négatif144. Les 10% à 40% restants sont 

destinés à « des solutions de la transition écologique145 ». La réponse associative ¨ lô®chec 

politique de la TC fut ainsi la proposition dôune autre TC ®cologique et sociale. De mani¯re 

tout ¨ fait ®loquente, tous les travaux concernant lôarr°t de lôaugmentation de la TC (Conseil 

 
143 Ibid., p. 125. 
144 ALTERNATIBA , BIZI !, FNH, et al. Fiscalit® Energie & Carbone꜡: Pas de transition ®cologique sans 

justice sociale. 2019. En ligne : https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2019/04/presentation.pdf 

[consulté le 10 juin 2020]. 
145 ALTERNATIBA , BIZI !, FNH, et al. Contribution climat solidaire, revenu climat et lôapplication du 

principe pollueur-payeur꜡: proposition pour une nouvelle fiscalité carbone et énergétique plus juste. 2019, p. 5. 

En ligne : https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2019/04/dossier-fiscalite-rac.pdf [consulté le 7 août 

2020]. 

https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2019/04/presentation.pdf
https://reseauactionclimat.org/wp-content/uploads/2019/04/dossier-fiscalite-rac.pdf
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dôAnalyse £conomique146, lôOFCE147, lôAdeme148, le CPO149, le RAC-F150) convergent vers 

une TC dot®e de redistribution sociale et dôaffectation ®cologique, avec n®anmoins des poids 

différents. Comment se fait-il que les quotas carbone nôaient pas ®t® retenus ? Peut-être est-ce 

lôexpression dôune fermeture des possibles ¨ cause dôun verrouillage m®moriel (chapitre 1) ? 

Serait-ce la cons®quence dôune institutionnalisation menant ¨ lôimpuissance de la soci®t® civile 

ou au contraire une intégration politique visant subvertir les outils économiques dominants ?  

Lors des entretiens avec les dirigeant·e·s et les responsables des questions énergétiques 

des ONG, il apparait que toutes celles qui se soient positionn®es (11 sur 18) sôopposent ¨ la TC 

telle quôelle est mise en place par le gouvernement car elle est jug®e injuste et parfois inefficace. 

Parmi les autres, les organisations de jeunesse sont prépondérantes (5 sur 7). Cela peut 

sôexpliquer notamment par la faible dur®e dôexistence, la volont® de sô®loigner des positions 

partisanes, le manque de compétence sur les questions fiscales et la focalisation sur les 

questions de jeunesse. Autrement dit, toutes les ONG qui effectuent un travail de plaidoyer sur 

les questions climatiques globales sôopposent ¨ la TC en lô®tat. En revanche, elles proposent 

de la faire autrement (9 sur 18 dont A-ANV, ADT-F, CLER, RAC-F, WWF-F) tandis que 7 

ONG nôont pas de positionnement ¨ ce sujet. Les ONG ne seraient donc pas contre une TC 

mais opposées à une TC injuste qui pénalise les ménages les plus pauvres et qui cherche le 

rendement151 afin dôéquilibrer les caisses de lô£tat amput®es dôexon®ration dôimp¹ts conc®d®es 

aux grandes entreprises (le CICE)152. Seul DEP est ouvertement contre la TC en tant que 

dispositif dô®cologie comptable et culpabilisant y compris sous des formes ®cologiques et 

sociales. Dans une moindre mesure et sans °tre hostile au principe dôune fiscalit® ®cologique, 

ATTAC ne consid¯re plus la TC comme un outil politique acceptable aujourdôhui. Vincent G. 

explique que « la fiscalité est d'abord une question de justice sociale et le gouvernement a 

 
146 BUREAU, Dominique, Fanny HENRIET, et Katheline SCHUBERT. « Pour le climat : une taxe juste, pas 

juste une taxe », Notes du conseil danalyse economique. 11 avril 2019, n° 50 no 2. p. 1-12. 
147 BERRY, Audrey et Éloi LAURENT, op. cit. 
148 CALLONNEC, Gaël, HERVÉ GOUËDARD, et PATRICK JOLIVET. « La contribution climat-solidarit® : une 

taxe carbone pour la transition écologique et pour plus de solidarité fiscale ». Mars 2019. 
149 149 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit. 
150 ALTERNATIBA , BIZI !, FNH, et al. Fiscalit® Energie & Carbone꜡: Pas de transition écologique sans 

justice sociale, op. cit. 
151 Dans le jargon technocratique, une taxe ¨ haut rendement est une taxe qui rapporte dôimportantes 

recettes budgétaires. 
152 PEILLON, Luc et Vincent COQUAZ. Les MacronLeaks révèlent-ils que la taxe carbone visait à financer 

des baisses de cotisations patronales꜡? 2018. En ligne : https://www.liberation.fr/checknews/2018/12/26/les-

macronleaks-revelent-ils-que-la-taxe-carbone-visait-a-financer-des-baisses-de-cotisations-patron_1699804 

[consulté le 28 août 2020] ; VIDEOS. « Qui profite de nos imp¹ts꜡? è꜡: cinq s®quences ¨ retenir de ç Cash 

Investigation ». 2019. En ligne : https://www.francetvinfo.fr/economie/videos-qui-profite-de-nos-impots-cinq-

sequences-a-retenir-de-cash-investigation_3710325.html [consulté le 28 août 2020]. 

https://www.liberation.fr/checknews/2018/12/26/les-macronleaks-revelent-ils-que-la-taxe-carbone-visait-a-financer-des-baisses-de-cotisations-patron_1699804
https://www.liberation.fr/checknews/2018/12/26/les-macronleaks-revelent-ils-que-la-taxe-carbone-visait-a-financer-des-baisses-de-cotisations-patron_1699804
https://www.francetvinfo.fr/economie/videos-qui-profite-de-nos-impots-cinq-sequences-a-retenir-de-cash-investigation_3710325.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/videos-qui-profite-de-nos-impots-cinq-sequences-a-retenir-de-cash-investigation_3710325.html
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échoué153 ». Il pense d®sormais que dôautres mesures sont prioritaires avant de remettre la TC 

sur la table.  

Si la volont® dôimbriquer lôenvironnement et le social a toujours ®t® pr®sente, le 

mouvement des GJ a considérablement bousculé les ONG de telle sorte que ce souci est devenu 

primordial. Les résultats des entretiens sont clairs, 15 ONG sur 16 se disent très impactées par 

le mouvement des GJ154. Voici quelques exemples qui foisonnent dans les entretiens :  

« La crise des GJ a vraiment amené chez nous, comme, j'ai l'impression, chez les autres 

associations environnementales, la question de la solidarité. Nous sommes une bande d'écolos 

assez privilégié·e·s. Les gens qui travaillent dans nos associations sont assez favorisés, classe 

moyenne, voire supérieure, qui ont fait des études supérieures, et donc on a énormément de 

mal à toucher d'autres classes de la population, comme celles que le mouvement des GJ ont 

touchées. [é] Lorsque nous discutions du changement de nom et de valeurs, nous avions mis 

en avant la notion de solidarité car il n'est pas possible de faire d'écologie sans solidarité155. » 

Margot Duvivier, présidente du REFEDD. 

« Globalement, lorsqu'on parle de GJ et d'environnement, on fait le lien entre inégalités sociales 

et prises en compte des enjeux environnementaux. On le mentionne dans le manifeste, le 

mouvement des GJ nous a vraiment rappelés que c'est quelque chose à prendre sérieusement 

en compte et pas juste de manière cosmétique dôautant plus que la sociologie du manifeste fait 

que nous sommes très privilégiés (grandes écoles en France)156 ». Claire Egnell, coordinatrice 

du collectif Pour un Réveil Écologique157. 

« En termes de réflexion et d'approche, ça a forcément changé des choses. Cela fut vraiment le 

détonateur clair du fait que la taxe carbone devait être pensée précisément et que l'écologie et 

 
153 Entretien ATTAC, 19/06/2020 (voir annexe 5). 
154 Voir tableau récapitulatif en annexe 1.  
155 Entretien REFEDD, 16/05/2020 (voir annexe 19). 
156 Entretien Le Manifeste, 28/05/2020 (voir annexe 18).  
157 Le collectif Pour un R®veil £cologique est une association issue de la r®daction dôun manifeste 

homonyme ayant recueilli plus de 30 000 signatures étudiantes. Sorti en septembre 2018, le manifeste revient sur 

le constat environnemental (climat, biodiversité et ressources) et rassemble le point de vue des personnes 

rédactrices issues de grandes écoles prestigieuses. Plusieurs axes émergent :  

1. La situation écologique est grave et aura des conséquences majeures dans nos vies.  

2. Nous ne serons pas les plus touché-e-s, mais nous avons un grand pouvoir de transformation. 

3. Nous ne sommes que très peu formé-e-s à ces enjeux.  

4. Nous nous engageons à ne travailler que pour des entreprises responsables.  

Le collectif sôengage ainsi sur deux grands axes, celui de la formation aux enjeux environnementaux dans 

lôenseignement sup®rieur et celui du ç verdissement è des employeurs. De mani¯re singuli¯re dans le paysage 

associatif étudiant, le Manifeste « juge pertinent de rencontrer les grandes entreprises qui sont une grosse partie 

du probl¯me è. Comme les acteurs sont l¨, ç autant faire comme sôils existaient è.   
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le social étaient intrinsèquement liés. Cela fut un peu la prise de conscience générale du côté 

des mouvements écolos, lorsque cela n'a pas été fait auparavant158. » Esther Loiseleur, 

Présidente des Jeunes Ambassadeurs pour le Climat159. 

« Évidemment, cela nous a conduit à réfléchir et notamment sur les conditions d'acceptabilité 

et de justice des choses que l'on pousse ¨ mettre en îuvre. On avait tendance ¨ pousser les 

solutions en pensant que les enjeux de redistribution et d'équilibre pouvaient être traités par 

d'autres collectifs sans qu'on ait besoin de trop se positionner. Ce nôest pas vrai parce que nous 

travaillons depuis longtemps sur la précarité énergétique. Mais l'idée a été ici de mettre cela 

systématiquement au même niveau. [é] Si pour nous cela va ensemble, cela n'était peut-être 

pas compris et identifié par les autres acteurs160. » Jean-Baptiste Lebrun, directeur du CLER-

Réseau pour la Transition Énergétique. 

« On a toujours fait le lien entre les enjeux écologiques et justice sociale mais surtout dans un 

rapport nord-sud et moins sur les inégalités sociales en France et les interactions avec la justice 

environnementale. On avait travaillé sur la précarité énergétique mais c'est ponctuel et non 

structurel. Mais on voit qu'aujourd'hui, même si ce nôest pas encore formulé avec un fil rouge 

clair, on se dirige vers un conducteur qui allie ces enjeux-là161. » Cécile Marchand, chargée de 

campagne climat et dôaffaires publiques aux Amis de la Terre France.  

Lôun des autres aspects du soutien des ONGE au mouvement des GJ a ®t® lôidentification 

rapide de ce mouvement non pas comme celui de « gens qui veulent continuer avec le 

pétrole162 », « très égoïstes163 », mais comme une lutte contre une injustice fiscale, après une 

première période de flou. Au regard des entretiens, les ONGE françaises ne semblent pas dupes 

de lôopposition qui a ®t® construite m®diatiquement entre lô®cologie et le mouvement des GJ. 

Ludovic Royer de CliMates sôexprime en ce sens : « j'étais dans les manifestations « fin du 

monde, fin du mois », et je l'ai vécu comme une manipulation de l'opinion publique164 ».  

 
158 Entretien JAC, 20/05/2020 (voir annexe 17).  
159 Les Jeunes Ambassadeurs pour le Climat (JAC) est une association fondée en 2018 afin de former des 

jeunes et soutenir les initiatives dô®ducation au CC. Les JAC ®manent dôun programme port® par le REFEDD et 

CliMates afin de sélectionner des jeunes délégué-e-s membres de la délégation française aux COP et intersessions 

de celles-ci. Ces jeunes délégué-e-s participent alors aux négociations internationales sur le climat pour la France. 
160 Entretien CLER, 17/06/2020 (voir annexe 6). 
161 Entretien ADT-F, 19/06/2020 (voir annexe 4).  
162 Ludovic Royer, coordinateur du plaidoyer de CliMates. Entretien CliMates, 08/06/2020 (voir annexe 

15). 
163 Lucie Pélissier, co-présidente de CliMates. Entretien CliMates, 08/06/2020 (voir annexe 15). 
164 Entretien CliMates, 08/06/2020 (voir annexe 15). 
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Lôune des raisons avanc®es en entretien en faveur de la TC fait r®f®rence ¨ lôimportance 

de désinciter les consommations polluantes pour favoriser celles plus vertueuses pour 

lôenvironnement. Cette d®marche doit aboutir ¨ la construction dôune fiscalit® ®cologique et 

sociale qui rend possible par la contribution et lôallocation des richesses pour une transition 

®cologique juste. Si la TC du gouvernement est consid®r®e comme injuste, la TC nôest pas en 

soi disqualifiée pour les ONGE. Il suffit alors de changer ses modalités pour corriger ses 

d®fauts. Cette interpr®tation semble faire fi de lôinertie politique dôune contestation sociale. 

Déjà en 2009, les sondages165 ï à prendre avec précaution ï observaient quôune majorit® des 

personnes étaient défavorables à la TC. Cette tendance sôest consolid®e durant le mouvement 

des GJ de manière impressionnante. Le sondage OpinionWay pour « Les Echos » et Radio 

Classique (mars 2019) pose un constat en inadéquation complète avec les ONGE166. Non 

seulement 77% des personnes interrogées considèrent que le gouvernement ne doit pas 

reprendre la hausse de la TC (47% nôy sont pas du tout favorables), mais 60% des r®pondantĿeĿs 

se d®clarent oppos®ĿeĿs (29% tout ¨ fait oppos®ĿeĿs) ¨ une TC qui affecterait lôint®gralit® des 

recettes à la transition énergétique (voir image 4). Si la majorit® de lô®chantillon pense quôil est 

possible dôeffectuer la transition ®cologique de mani¯re compatible avec leur pouvoir dôachat, 

près de quatre personnes sur cinq ne sont pas prêtes à payer plus cher électricité ou essence 

pour la transition. En conséquence, la position des ONGE semble particulièrement difficile à 

tenir au regard de lô®tat de lôopinion publique.   

 
165 BOUGHRIET, Rachida. « La majorité des Français serait opposée à la taxe carbone », Actu-

Environnement. 4 septembre 2009 . En ligne : https://www.actu-environnement.com/ae/news/sondage-

tns_sofres_csa_taxe-carbone_opposition-francais-reunion_sarkozy_8186.php4 [consulté le 28 août 2020]. 
166 MICHEAU, Frédéric. Ecoscope - Les Franais et la fiscalit® ®cologique꜡: sondage OpinionWay pour 

Les Echos et Radio Classique. 2019. En ligne : 

https://drive.google.com/file/d/1ne1nUsJJqY1PYFOs9dH9uK6mLw39R1QY/view?usp=embed_facebook 

[consulté le 28 août 2020]. 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/sondage-tns_sofres_csa_taxe-carbone_opposition-francais-reunion_sarkozy_8186.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/sondage-tns_sofres_csa_taxe-carbone_opposition-francais-reunion_sarkozy_8186.php4
https://drive.google.com/file/d/1ne1nUsJJqY1PYFOs9dH9uK6mLw39R1QY/view?usp=embed_facebook
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Image 4. R®sultat de sondage sur lôopinion des franaisĿeĿs sur une taxe carbone ®cologique 

au printemps 2019, soit bien après le début du mouvement des Gilets Jaunes167. 

Conclusion de section 

Après plusieurs échecs, la TC est finalement instaurée en 2014. Perçue comme injuste de 

bien des mani¯res, lôaugmentation des cours du p®trole en 2018 a ®t® le d®clencheur dôun grand 

mouvement social contre cette taxe. En cons®quence, le gel de lôaugmentation de la taxe est 

act® au d®triment de lôatteinte des objectifs de r®duction de GES. D®j¨ incapable de r®duire 

suffisamment les émissions de GES, son gel éloigne encore plus la France de sa trajectoire de 

r®duction des ®missions de GES. Plut¹t que dôenvisager un dispositif de rationnement 

®nerg®tique, tous les acteurs promeuvent la relance de lôaugmentation de la TC sous condition 

de redistribution et de fléchage écologique dans des proportions significatives. Cependant, 

lôacceptabilit® de la TC semble fortement fragilis®e ï voire complètement détruite ï par cette 

premi¯re version contest®e durant lôhiver 2018-2019. 

 
167 FEUERSTEIN, Ingrid. Les Français rejettent en masse un retour de la taxe carbone. 2019. En ligne : 

https://www.lesechos.fr/economie-france/budget-fiscalite/les-francais-rejettent-en-masse-un-retour-de-la-taxe-

carbone-1002127 [consulté le 30 août 2020]. 

https://www.lesechos.fr/economie-france/budget-fiscalite/les-francais-rejettent-en-masse-un-retour-de-la-taxe-carbone-1002127
https://www.lesechos.fr/economie-france/budget-fiscalite/les-francais-rejettent-en-masse-un-retour-de-la-taxe-carbone-1002127
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2. Des cibles privilégiées : les grands pollueurs 

Lôune des raisons expliquant lô®chec de la TC r®side dans le traitement de faveur accord® 

aux entreprises, et notamment celles considérées comme des gros pollueurs. Globalement, non 

seulement les entreprises polluent plus que les ménages en valeur absolue, mais elles 

fournissent un effort moindre pour engager une réduction des émissions de GES. Par ailleurs, 

la comparaison sur le plan éthique entre les ménages et les entreprises tend à défavoriser ces 

dernières, qui ne sont finalement quôun outil de production économique pour la collectivité. 

Que ce soit pour les GJ ou les ONGE, les grands pollueurs constituent désormais la cible 

privilégiée. Désormais, il semblerait que la responsabilit® dôassurer une r®duction drastique des 

émissions de GES revienne principalement à ces entreprises. 

Le poids de la fiscalité carbone repose injustement sur les ménages 

 En partant du postulat que les contributions des entreprises et des ménages sont 

imm®diatement comparables, ces premi¯res b®n®ficient g®n®ralement dôun régime de faveur. 

Plus elles sont grandes, plus elles polluent, plus elles sont favoris®es. Lôune des expressions de 

cette inégalité réside dans les exonérations fiscales assimilables à des subventions aux énergies 

fossiles. Précisément, les ménages contribuent à hauteur de 64% (les entreprise 36%) de la 

fiscalit® sur les ®nergies fossiles alors quôelles ne sont responsables que de 39% des ®missions 

de GES (les entreprises 61%). Le CPO explique cette situation : « Cela tient dôune part au 

fonctionnement du marché européen des quotas de gaz à effet de serre (SEQE) dont le cours 

sô®tablit ¨ un niveau plus faible que le prix du carbone r®sultant de la fiscalit® ®nerg®tique [les 

grandes entreprises participant au SEQE ne sont pas soumises ¨ la TC], dôautre part aux 

exonérations dont bénéficient les secteurs exposés à la concurrence internationale et aux « 

fuites de carbone »168. » Néanmoins, la grande majorité des exonérations est décidée à 

lô®chelon national et ne n®cessite pas obligatoirement des r®formes européennes (image 5) ce 

qui laisse ainsi une marge juridique considérable pour légiférer.   

 
168 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 97. 
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Image 5. Panorama des exon®rations ¨ la fiscalit® ®nerg®tique dôorigine europ®enne et 

française169. 

  

 
169 ROGISSART, Lucie, Sébastien POSTIC, et Julia GRIMAULT . La composante carbone en France꜡: 

fonctionnement, revenus et exonérations. Rapport n°56. I4CE, 2018. En ligne : https://www.i4ce.org/wp-core/wp-

content/uploads/2018/10/Contribution-Climat-Energie-en-France-_VF3.pdf [consulté le 20 août 2020].  Cité dans 

CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 134. 

https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2018/10/Contribution-Climat-Energie-en-France-_VF3.pdf
https://www.i4ce.org/wp-core/wp-content/uploads/2018/10/Contribution-Climat-Energie-en-France-_VF3.pdf
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Parmi les entreprises, la charge de la fiscalité carbone est très inégale 

 

 

Image 6. Tarification effective du carbone par acteurs et par régimes de tarification en France 

en 2018170.  

 

Sur les graphiques (image 6), la taxation effective du carbone est visualisée en fonction 

des émissions des acteurs par les instruments afférents. Le graphique par acteurs permet 

dôillustrer lôin®galit® de tarification effective du carbone entre m®nages et entreprises. On 

remarque toutefois quôun certain nombre dôentreprises ï les plus petites ne bénéficiant pas 

dôexon®rations fiscales ï sont taxées au même niveau que la plupart des ménages (autour de 

240E/tCO2). Par ailleurs, une partie des entreprises et une minorité de ménages paient 

uniquement la TC (autour de 45E/tCO2) tandis que dôautres entreprises participant au SEQE 

connaissent une taxation encore plus faible (20E/tCO2 environ) voire nulle. Si on regarde la 

répartition de la fiscalité carbone effective par secteur, elle semble encore plus inégale (image 

7).   

 
170 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op., cit., p. 97-98. 
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Image 7. Répartition des émissions de CO2 et de la fiscalité sur les énergies fossiles par grands 

secteurs et activités (hors SEQE)171. 

En excluant le SEQE, la fiscalité carbone est assumée à 83% par le secteur des transports 

qui ne représente que 37% des émissions de CO2 sur ce périmètre (voir image 7). Le tertiaire 

assume une charge l®g¯rement inf®rieure ¨ ce quôil devrait payer. Les secteurs de lôagriculture, 

de lôindustrie et de sa branche ®nergie sont presque totalement exempt®s de toute contribution 

fiscale sur les énergies fossiles alors que ces trois catégories représentent respectivement 6%, 

17% et 28% des ®missions de CO2. Le graphe suivant permet dôenvisager de mani¯re chiffr®e 

le prix réel de la fiscalité carbone en fonction des secteurs (image 8).  

 
171 Ibid., p. 99. 
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Image 8. Répartition des instruments de tarification du carbone par grands secteurs et activités 

(estimation 2019)172. 

Pour rappel, la valeur du tarif effectif du carbone pour les ménages sô®l¯ve ¨ environ 

240E/tCO2 (voir image 8). On remarque alors que même le secteur des transports, contribuant 

pourtant ¨ hauteur de 83% ¨ la fiscalit® carbone par secteur, dispose dôun tarif effectif du 

carbone à 205E/tC02 environ. Les autres secteurs se situent sous les 50E et même sous les 20E 

pour le secteur de lô®nergie et de lôagriculture. Il y a donc un travail considérable à effectuer 

pour ne serait-ce que supprimer les régimes préférentiels entre les secteurs. Reste que cela ne 

suffirait pas à atteindre une égalité de traitement avec les ménages au regard des émissions de 

GES. Dans le détail, les régimes différenciés persistent au sein même du secteur. Le CPO a 

d®termin® que lôapplication de la TC en lô®tat actuel permettait structurellement au secteur 

a®rien (composante du secteur des transports) dôaccroitre sa valeur ajoutée. Autrement dit, le 

secteur a®rien nôa non seulement pas ¨ assumer la TC, mais elle sort vainqueure de cette 

nouvelle fiscalité au côté du secteur ferroviaire (image 9). Le graphique suivant est le résultat 

dôune analyse macro®conomique du CPO dans le cadre dôune trajectoire dôaugmentation de la 

composante carbone atteignant 100E/tCO2 en 2030.  

 
172 Ibid., p. 100.. 
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Image 9. Impact sur la valeur ajout®e par secteur dôune trajectoire dôaugmentation progressive 

de la fiscalité carbone à 100E/tCO2 en 2030173. 

Les ONGE au secours de la fiscalité carbone 

Cette situation inégalitaire verrouille désormais a priori la possibilité de réduire 

suffisamment les ®missions de GES. Voici comment le probl¯me se pose pour lôactuel 

gouvernement : tant que les ménages ne verront pas les entreprises effectuer des efforts massifs, 

ils seront réfractaires à tout effort. Inversement, si les entreprises doivent lourdement 

augmenter leurs efforts, elles supprimeront de lôemploi par la faillite et la fuite carbone (la 

délocalisation des activités émettrices de GES dans dôautres pays moins contraignants), toutes 

deux menant à la désindustrialisation. En conséquence, la transition écologique est au point 

mort alors m°me quôelle venait tout juste de commencer. Alors comment d®bloquer cette 

situation dôapparence inextricable ?  

Un certain nombre dôONG (dont la Fondation Nicolas Hulot, A-ANV et le SC) ont 

construit un plan sous lô®gide du RAC-F. Cette « proposition pour une nouvelle fiscalité 

 
173 Ibid., p. 103. 
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carbone et énergétique plus juste » (détaillée dans la section précédente) se déploie en deux 

temps174. La première période (2020) « pose les bases dôune fiscalit® juste175 è. Il sôagirait 

dô®tendre lôassiette de la TC aux secteurs les plus polluants avec une certaine flexibilit®. Elles 

souhaitent poser la taxe sur les billets dôavion comme symbole, d®finir un prix minimal du 

carbone pour les grandes entreprises et enfin allouer toutes les recettes pour accompagner la 

transition des secteurs et des territoires ainsi que développer des alternatives. La réallocation 

des recettes pour accompagner lôeffort des entreprises et des territoires est consid®r®e ici 

comme suffisante pour quôelles rattrapent lôeffort des m®nages. Du c¹t® de ces derni¯res, les 

ONGE majeures prennent des précautions importantes. Dans le premier temps (2020), elles 

proposent dôallouer un revenu climat (sans condition dôusage) pour prot®ger les foyers 

vulnérables définis par leur revenu et leur localisation. La fourchette des ménages éligibles 

serait large puisquôelle correspond ¨ 60% de la population. De manière originale, le 

financement serait assur® par la taxe sur les billets dôavion et des marges budg®taires et non 

par les recettes de la TC. Concernant les entreprises et les ménages, les ONG proposent 

dô « investir massivement dans la transition écologique des ménages et des territoires176 » de 

manière décentralisée et privilégiant la rénovation des logements et le changement de véhicule. 

Le second temps démarre à partir de 2021, la TC augmente de nouveau pour atteindre son 

objectif de taxe comportementale. De même, le revenu climat augmenterait 

proportionnellement et « les recettes supplémentaires viennent renforcer les dispositifs 

dôaccompagnement des m®nages et des territoires177 ».  

Le RAC-F et les ONG qui portent ce projet proposent dôaccomplir la convergence de la 

fiscalité effective carbone au niveau de celle des ménages en trois ans. Le CPO étudie de même 

cette possibilité précisément pour les grandes entreprises participantes au SEQE. Le CPO 

propose une taxe carbone additionnelle au SEQE permettant dô®galiser effectivement la 

contribution à la fiscalité carbone des grandes entreprises : « Ainsi, les Pays-Bas ont 

récemment présenté un projet visant à ajouter une taxe différentielle au système SEQE (pour 

les centrales électriques au charbon par exemple) au 1er janvier 2020. Le montant de cette taxe 

permettra de rench®rir le prix de march® du carbone pour lôamener ¨ un prix plancher jug® 

acceptable. Une évaluation de la pertinence de ce type de taxe différentielle fondée sur un prix 

 
174 ALTERNATIBA , BIZI !, FNH, et al. Fiscalit® Energie & Carbone꜡: Pas de transition ®cologique sans 

justice sociale, op. cit., p. 1. 
175 Ibid., p. 4. 
176 Ibid., p. 4.  
177 Ibid., p. 4. 
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plancher du carbone m®riterait dô°tre men®e dans le cas de la France178. » Il précise aussi que 

ce prix minimum peut être fixé à la valeur tutélaire du carbone dans « la recherche dôune plus 

grande cohérence179 ».  

M®nages ou entreprises, dôun partage ®galitaire ¨ un juste partage de lôeffort 

Toutefois, peut-on r®ellement demander le m°me niveau dôeffort aux m®nages et aux 

entreprises ? Les transformations ®conomiques dôune personne morale peuvent-elles être mises 

sur le m°me plan que les efforts ®conomiques dôune personne humaine ? Derrière le foyer se 

trouve directement lôint®r°t humain ¨ vivre alors que derri¯re lôentreprise se joue lôint®r°t 

premier ¨ faire du profit. La faillite dôune entreprise inadapt®e ¨ une soci®t® en transition peut 

avoir un grand bénéfice social sous certaines conditions : comme par exemple, la 

requalification des personnes salariées, le développement de nouvelles compétences ou la 

cr®ation dôun autre tissu ®conomique compatible avec les limites planétaires et les droits 

humains. La mis¯re dôun foyer, elle, nôest en aucun cas positive pour la soci®t®. La souffrance 

dôun foyer priv® de sa possibilit® de se d®placer pour accomplir les t©ches n®cessaires au 

renouvellement des moyens de subsistance est inacceptable pour la société. Proposer 

dôatteindre une identit® dôeffort entre les personnes et les entreprises, côest exiger la m°me 

contrainte sur les personnes et les véhicules de production qui sont construits par et pour les 

personnes. Considérant la primauté essentielle de la personne sur les formes de la production 

®conomique, consid®rant la s®paration radicale entre la qu°te dôune vie bonne et celle de la 

croissance du PIB, considérant la différence entre les fins (une vie authentiquement humaine180 

pour toutes et tous) et les moyens (la société et sa structuration économique), demander un 

effort identique aux entreprises et aux ménages est fortement discutable sur le plan moral. De 

ce point de vue, le rattrapage de lôeffort sur la fiscalit® carbone nôest certainement pas suffisant. 

Les entreprises doivent ainsi mener la lutte contre le CC en tant que premi¯re responsable dôune 

part et en tant quôoutillage au service des personnes dôautre part. 

Haro sur les grandes entreprises et lôinaction de lô£tat 

 
178 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 159. 
179 Ibid., p. 159. 
180 Au sens de Hans Jonas, voir : JONAS, Hans. Le principe responsabilité : une éthique pour la civilisation 

technologique / Hans Jonas꜡; traduit de lôallemand par Jean Greisch. Paris : Flammarion, 2008. 
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Lors des entretiens, de nombreuses ONG ont ®voqu® lôimportance de se concentrer leur 

travail politique sur la définition des réglementations relatives aux entreprises et leur respect. 

Notre Affaire ¨ Tous (NAAT) sôinscrit particuli¯rement dans cette d®marche181 : en attaquant 

lô£tat en justice pour inaction face au CC sur le fondement juridique de la carence fautive ¨ 

travers lôAffaire du Si¯cle, NAAT cherche ¨ r®orienter la gouvernance publique vers un cap 

plus écologique. Par ailleurs, lorsque NAAT attaque Total en justice sur le fondement du devoir 

de vigilance, elle tente de faire respecter la réglementation déjà en vigueur. « C'est à l'État et 

aux grandes entreprises de faire les efforts principaux et non aux individus182 » explique Paul 

Mougeolle, chargé du groupe Multinationales ¨ NAAT. Plut¹t quôenvisager une TC ou des 

QCI, il pr®f¯re travailler sur dôautres outils juridiques comme « lutter pour stopper les projets 

polluants locaux, bouger Total et les autres, orienter la politique de l'État183 ». Charles de 

Lacombe, membre de lô®quipe dôanimation dôA-ANV d®fend lôid®e que ce nôest plus aux 

personnes de payer pour le climat : « Mais ce n'est pas que les individus qui doivent payer, il 

faut des changements systémiques qui transforment les appareils de production184 ». Il précise 

en parlant des gros pollueurs que « ce nôest juste pas possible de dire que tout le monde est 

responsable au même niveau ». ATTAC partage aussi cette position. Vincent Gay, membre du 

bureau, lôexplique en ces termes : « On a fait une note explicative sur le fait qu'on ne soit pas 

hostile au principe de TC, mais la fiscalité est d'abord une question de justice sociale et le 

gouvernement a échoué. Alors, on propose de transférer la fiscalité carbone sur les 

entreprises185 ». Selon Julie Pasquet, présidente de T4E186, « les gros pollueurs doivent payer, 

et non les plus pr®caires. [é] La TC doit être payée par ceux qui polluent le plus187 ». Le 

collectif DEP représenté par Pierre résume la démarche à suivre : « On ne peut pas tout 

résoudre en ne mettant que des taxes. Le problème est que la liberté aujourd'hui est liée à la 

 
181 Notre Affaire à Tous (NAAT) est une association fond®e en 2015 ¨ lôoccasion ç du mouvement End 

Ecocide on Earth qui cherche à faire reconnaître, au niveau pénal international, les atteintes les plus graves portées 

¨ lôenvironnement. Ancr® dans la lutte pour la pr®servation de la nature, NAAT îuvre ¨ lôinstauration dôune 

justice climatique. » Lôassociation fonctionne avec huit groupes de travail : la tr¯s connue Affaire du Si¯cle, les 

recours européens, les recours locaux, le groupe multinationales, le groupe plaidoyer et le groupe justice 

climatique, Notre Constitution Écologique, et le groupe droit de la nature. 
182 Entretien NAAT, 05/06/2020 (voir annexe 8). 
183 Ibid. 
184 Entretien A-ANV, 30/05/2020 (voir annexe 3).  
185 Entretien ATTAC, 19/06/2020 (voir annexe 5) ; ATTAC FRANCE. Basculer la fiscalité carbone sur les 

entreprises les plus polluantes et jusquôici largement exon®r®es. 2018. En ligne : https://france.attac.org/nos-

publications/notes-et-rapports/article/basculer-la-fiscalite-carbone-sur-les-entreprises-les-plus-polluantes-et-

jusqu [consulté le 30 août 2020]. 
186 Together for Earth (T4E) est un réseau composé de 70 associations étudiantes écologistes ayant pour 

objectif de les rassembler en dehors des campus pour faire en commun ¨ lô®chelle locale. Lôassociation a ®t® 

fondée début 2018 par des étudiant-e-s de grandes villes françaises autres que la capitale. 
187 Entretien T4E, 21/05/2020 (voir annexe 20). 

https://france.attac.org/nos-publications/notes-et-rapports/article/basculer-la-fiscalite-carbone-sur-les-entreprises-les-plus-polluantes-et-jusqu
https://france.attac.org/nos-publications/notes-et-rapports/article/basculer-la-fiscalite-carbone-sur-les-entreprises-les-plus-polluantes-et-jusqu
https://france.attac.org/nos-publications/notes-et-rapports/article/basculer-la-fiscalite-carbone-sur-les-entreprises-les-plus-polluantes-et-jusqu
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voiture à cause de l'urbanisme et de l'organisation sociale, donc diminuer le transport en voiture 

est une privation de liberté. Vous empêchez les gens de travailler. Plutôt que d'agir en bout de 

chaîne, en enlevant la voiture, sans transport en commun, sans train, etc., remontez la chaine 

et réorganisez la vie collective, sans avoir besoin de se déplacer si loin. Attaquez-vous aux gros 

pollueurs, ceux qui produisent les pollutions et les machines polluantes, mais ne vous attaquez 

pas aux gens qui nôont pas le choix188. » 

Conclusion de section 

En définitive, la plupart des entreprises, et notamment les plus polluantes, sont 

grandement favorisées par la législation actuelle sur la TC. Si le mouvement de GJ a soulevé 

en premier lieu lôin®galit® de la TC entre les personnes, une ®tude plus pr®cise du sujet r®v¯le 

des inégalités encore plus grandes entre les personnes et les entreprises. Ce point-là cristallise 

la réflexion des ONG qui tentent pour une partie dôentre-elles de se focaliser dorénavant sur 

lôeffort des entreprises plut¹t que sur les personnes. Une r®flexion morale sur le juste partage 

de lôeffort fiscal vers la transition ®cologique soul¯ve des objections ¨ lôid®e implicite de 

lô®galit® de traitement. Plus quôun rattrapage, les entreprises devraient porter leurs efforts ¨ des 

niveaux supérieurs vis-à-vis des ménages car ces premières ne constituent en dernière analyse 

que des instruments ¨ lôusage des soci®t®s pour permettre aux personnes de sôaccomplir par 

une vie authentiquement humaine et non lôinverse. Consid®rant le changement radical de 

trajectoire quôil nous faut accomplir et lôeffort de transformation consid®rable quôil implique, 

il est peut-être préférable que la charge soit principalement portée par le véhicule de la 

production économique plutôt que par les personnes directement. 

3. De la d®culpabilisation ¨ lôali®nation, des strat®gies associatives risqu®es  

Les nouvelles focalisations politiques des ONGE appellent à de nouveaux 

questionnements. Les deux sections pr®c®dentes d®montrent quôune TC ®cologique et 

redistributive ainsi que lôaugmentation de lôeffort environnemental des principaux ®metteurs 

de GES sont préférées à tout autre politique, y compris le rationnement. Ces deux axes 

politiques excluent pourtant un aspect important de la vie publique : lôimplication des 

personnes pour les transformations sociales. En effet, concernant les grands pollueurs, la 

 
188 Entretien DEP, 16/06/2020 (voir annexe 16). 
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participation populaire dans la transition écologique est pour le mieux active à travers la 

signature de pétitions, sinon passive. Dans le cadre du relancement de la TC, les personnes ne 

sont pas concernées non plus en tant que sujets. Si elles doivent payer lô®l®vation des prix des 

énergies fossiles, rien dans la r®action ¨ cette ®volution progressive nôest conscient. Bien que 

la démarche des ONG vise à éviter les travers de la culpabilisation générale des personnes, les 

effets de celle-ci ne sont-ils pas finalement dô®loigner, voire dôexclure, les personnes de la 

transition écologique ?  

Le nouveau véhicule de la sensibilisation individuelle 

Ces nouveaux axes de travail ï grands pollueurs et TC écologique et sociale ï répondent 

au fait que les ONGE ne souhaitent plus voir assimiler leurs activités à des processus de 

culpabilisation des personnes qui sont parfois enfermées dans des logiques de dépendance qui 

les d®passent. NAAT, qui sôest construit clairement en opposition ¨ une forme dô®cologie 

culpabilisante, reflète la tendance générale des ONGE à éviter les injonctions individuelles.  

Cet espace politique est d®sormais r®cup®r® par des nouvelles organisations dôinfluence 

politique ad hoc sur les r®seaux sociaux dont lôexemple le plus connu en France est sans doute 

Julien Vidal. Ce canal de communication permet dôacc®der directement aux personnes sans 

filtre et avec un très grand audimat (110 000 personnes suivent sa page principale189). Il prend 

dôune certaine mani¯re la modernisation politique du mouvement des colibris190 en promouvant 

®cogestes et ®cocitoyennet® tout en ayant un discours de lôencouragement et de 

lôaccompagnement. N®anmoins, le cadrage de ce quôon pourrait appeler ç lôéco-gestisme » est 

conforme ¨ lôordre n®olib®ral existant, le discours est consensuel et se veut en rupture avec une 

®cologie radicale fantasm®e. La promotion de lô®cogeste fonctionne sur un discours ambigu, 

mêlant déculpabilisation affichée et prescription des comportements à adopter. Dans une vidéo 

du média Brut détaillant la démarche « Ça commence par moi » avec les 365 gestes « pour 

 
189 Ca Commence Par Moi | Facebook. En ligne : https://www.facebook.com/cacommenceparmoi.org/ 

[consulté le 28 août 2020]. 
190 « Colibris tire son nom dôune l®gende am®rindienne, racont®e par Pierre Rabhi, son fondateur : Un jour, 

dit la légende, il y eut un immense incendie de forêt. Tous les animaux terrifiés, atterrés, observaient impuissants 

le d®sastre. Seul le petit colibri sôactivait, allant chercher quelques gouttes avec son bec pour les jeter sur le feu. 

Apr¯s un moment, le tatou, agac® par cette agitation d®risoire, lui dit : "Colibri ! Tu nôes pas fou ? Ce nôest pas 

avec ces gouttes dôeau que tu vas ®teindre le feu !"Et le colibri lui répondit : "Je le sais, mais je fais ma part." » 

La Légende du Colibri. 2016. En ligne : https://www.colibris-lemouvement.org/mouvement/legende-colibri 

[consulté le 28 août 2020]. 

https://www.facebook.com/cacommenceparmoi.org/
https://www.colibris-lemouvement.org/mouvement/legende-colibri
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sauver la planète191 è, Julien Vidal sôexplique : « cô®tait termin® lô®cologie d®pressive, 

culpabilisante, punitive. On nôa pas besoin de sôhabiller comme les hommes des cavernes et 

dôhabiter dans une cave pour °tre ®colo. On nôa pas besoin dôavoir un compte en banque bien 

rempli, puisquô¨ lô®poque moi je touchais 1 600 euros par mois et pourtant jôai r®ussi ¨ relever 

ce défi à fond è. En caricaturant lô®cologie radicale, il tente de d®marginaliser lô®cologie. Cela 

a pour conséquence de dépolitiser très fortement les enjeux affiliés. À sa manière, il enlève 

toute conflictualité collective et annihile le potentiel révolutionnaire de lô®cologie politique en 

la cantonnant aux gestes individuels du quotidien. Par ailleurs, afficher un revenu de 1 600 

euros par mois pour justifier de lôaccessibilit® ¨ tous aux ®cogestes est fallacieux. Sans enfant 

à charge financière et temporelle, en tant quôhomme blanc avec le bagage des dipl¹mes et ce 

revenu, la situation sociale de Julien Vidal est bien plus confortable quôil ne le laisse entendre. 

En ce qui concerne les gestes quôil pr®conise, lôimportance du temps ¨ y consacrer est 

probablement la ressource la plus pr®cieuse, et côest justement ce qui semble manquer ¨ 

lô®poque de la grande acc®l®ration consum®riste o½ chaque bien exige la pr®sence de nombreux 

autres pour tenter de sôaccrocher au rythme du progr¯s.  

 

Derri¯re la promesse de lô®cogeste : dépolitisation, mensonge et frustration 

Lôinfluenceur ou lôinfluenceuse se positionne comme exemple-apprenant des gestes 

promus. De ce point de vue, il y a une v®ritable strat®gie matricielle dôengendrement massif de 

nouveaux comportements. Ce travail prescriptif implique de nombreux effets pour la société. 

Plut¹t que dôenvisager des changements syst®miques, elle pr®tend que lôaction individuelle est 

la priorité en négligeant les contraintes structurelles. De cette tension émerge des grandes 

frustrations chez le public incapable dôatteindre le niveau de perfection de la matrice qui en a 

fait une expertise souvent rémunératrice. De ce point de vue, la situation est similaire aux 

normes esthétiques192. Pr®tendre comme Julien Vidal que lôon peut tous, comme lui, diviser 

par cinq notre empreinte carbone est mensonger (cette proportion correspond environ ¨ ce quôil 

faudrait atteindre en moyenne pour respecter lôAccord de Paris193). À ce propos, le cabinet 

 
191 KONBINI. Julien Vidal nous parle de son combat quotidien pour la planète. 2018. 4:22. En ligne : 

https://www.youtube.com/watch?v=ZYfUcAkrY1E [consulté le 28 août 2020]. 
192 A ce sujet, voir ANDERS, Günther. Lôobsolescence de lôhomme꜡: Sur lô©me ¨ lô®poque de la deuxi¯me 

révolution industrielle. 1re ®d. Paris : LôEncyclop®die des Nuisances, 2002. 
193 DUGAST, César et Alexia SOYEUX. Pourvoir et responsabilité des individus, des entreprises et de 

lôEtat face ¨ lôurgence climatique. Carbone4, 2019, p. 3. En ligne : http://www.carbone4.com/wp-

https://www.youtube.com/watch?v=ZYfUcAkrY1E
http://www.carbone4.com/wp-content/uploads/2019/06/Publication-Carbone-4-Faire-sa-part-pouvoir-responsabilite-climat.pdf
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Carbone4 a tent® dô®valuer lôimportance de la r®duction des GES par les gestes individuels. 

Apr¯s avoir identifi® une douzaine dôactions individuelles (des LED au v®g®tarisme), il a ®t® 

estimé que cela ne permettait de baisser son empreinte carbone que de 25% au maximum194. 

Dans le cas réaliste, la réduction est bien inférieure : « si lôon consid¯re par ailleurs que, en cas 

dôexhortation g®n®ralis®e ¨ lôaction, tous les Franais seront loin dôactiver lôensemble des 

leviers, ce que lôon peut attendre de mieux de la part de ces changements de comportements 

individuels serait plut¹t de lôordre dôune baisse de -5% à -10% de lôempreinte carbone 

moyenne ».  

Malgré tous ses défauts, la démarche des éco-gestes sôint®resse aux gens, les interpelle 

et les engage ou du moins tente de les concerner. Réinscrire avec une certaine considération 

les personnes dans le champ de la transition écologique est quelque chose qui disparait 

largement des ONG environnementales, ¨ lôexception dôactions politiques ¨ faible engagement 

(signatures de pétition et marches climat), de certains mouvements de désobéissance civile à 

faible mobilisation ou de quelques innovations politiques dôONG de lutte contre la pauvret®195.  

La cible magique : les grands pollueurs  

La focalisation sur les entreprises polluante provient en partie de lôopportunit® de ne pas 

inclure les personnes dans la d®marche dôune transition vers une soci®t® ®cologique ; et cela a 

pour effet de les exclure de facto. Le propos de Paul Mougeolle est particulièrement éclairant. 

Marie Toussaint, cofondatrice et ancienne présidente de NAAT « sôest toujours oppos®e ¨ ce 

quôon se concentre sur la responsabilisation des individus. [é] Nous voyons les choses du 

haut ; en visant les entreprises, on veut que l'offre change et qu'on laisse tranquille la demande 

qui s'adaptera d'elle-même196. » Il ajoute que NAAT ne pense pas quôil faille ç se restreindre, 

se priver, mais changer l'offre globale de la société ». Cette approche postule une rupture forte 

entre les entreprises et les personnes qui semble infondée puisque dans le réel, les 

enchevêtrements entre une personne et la production économique sont indénombrables. À 

lôinverse de lôapproche des ®cogestes qui suppose que le changement des personnes suffira ¨ 

transformer la société, NAAT envisage les entreprises comme le moteur suffisant de la 

transformation la soci®t®. Cette distinction est trompeuse car lôun interagit ¨ chaque instant sur 

 
content/uploads/2019/06/Publication-Carbone-4-Faire-sa-part-pouvoir-responsabilite-climat.pdf [consulté le 20 

juillet 2020]. 
194 Ibid., p. 3. 
195 Le sujet sera détaillé dans la deuxième partie, chapitre 4. 
196 Entretien NAAT, 05/06/2020 (voir annexe 8).  

http://www.carbone4.com/wp-content/uploads/2019/06/Publication-Carbone-4-Faire-sa-part-pouvoir-responsabilite-climat.pdf
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lôautre dans un r®seau de relation si complexe quôil est erron® de penser que la transition 

®cologique ne peut °tre le sujet que de lôun ou de lôautre. Puisquôil ne sera pas concern® par cet 

élan qui dégradera ses intérêts, ses repères et son confort immédiat par rapport au statu quo, 

cette pensée en silo néglige la possibilité que le laissé-pour-compte freinera, voire empêchera, 

la dynamique de transition de celui en charge.  

La morale de la taxe carbone et ses conséquences politiques 

Si la lutte contre les gros pollueurs nôimplique que tr¯s peu les personnes, la tentative de 

mettre en place une nouvelle TC est un proc®d® paradoxal au regard de lôint®gration populaire 

dans la transformation écologique de la société. Comme cela fut étudié au préalable dans ce 

chapitre, la TC pèse actuellement de manière prépondérante sur les ménages. Ils participent de 

fait au syst¯me dôeffort pour la transition. N®anmoins est-ce réellement suffisant pour affirmer 

que cela constitue une intégration des personnes pour atteindre une société soutenable ? La TC 

permet-elle dôimpliquer les individus ? Cette participation est-elle contrainte et ou volontaire ? 

La TC est-elle un mécanisme dôali®nation ou dô®mancipation ?  

Les sections pr®c®dentes ont montr® lôinjuste r®duction des libert®s quôengendrait 

actuellement la TC pour les personnes. Dans son interprétation écologique et sociale, la 

correction des injustices ne suffit-elle à en faire un dispositif favorisant lô®mancipation ? La 

r®ponse ¨ cette question n®cessite un examen approfondi du rapport quôune personne peut 

entretenir à une taxe de ce type. Pour la moitié des foyers qui ne bénéficieraient pas de la 

redistribution, la TC ne sera quôune abstraction, pour lôautre ce sera au mieux une assistance. 

Seule lô®volution des prix de lôessence conduira ¨ des changements de pratiques par le 

m®canisme insidieux des incitations ®conomiques. Lôeffectivit® du dispositif sera favoris®e si 

la société met en place des substitutions aux usages fossiles. Toutefois, les taxes 

comportementales ont la caract®ristique de sôadresser ¨ lôhomo oeconomicus dot® dôune 

rationalit® ®conomique automatique en outrepassant lôhomo sapiens sapiens dot® dôune 

certaine sagesse. La TC est un mécanisme de manipulation qui agit entre la conscience de voir 

les prix augmenter et lôinconscience de savoir pourquoi, selon quelle règle, pour quels objectifs 

et avec quels effets réels. Pouvant conduire au rejet, cette difficulté a été identifiée par le CPO : 

« Pour le consommateur, la perception est le prix TTC payé, voire le différentiel entre le prix 

hors taxes et le montant des taxes. En outre, il lui est impossible, sans devoir se livrer à des 

calculs compliqués, de comprendre le lien entre lôaugmentation de la fiscalit® ®nerg®tique et la 
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valeur de la tonne de CO2 qui fonde le tarif de la composante carbone et sur laquelle les 

pouvoirs publics assoient leur communication. Rien ne permet donc au consommateur de 

percevoir cette incitation puisquôelle est incluse dans des accises qui ont une pure logique de 

rendement197. » 

Il propose alors de distinguer sur la facture la composante carbone des accises (fiscalité 

énergétique) et celle de la TVA. Le CPO est dans une position compliquée car il semble avoir 

conscience du caract¯re sournois de la TC et tente dôy trouver une solution qui est 

n®cessairement insuffisante car le propre de la TC est dô°tre une taxe indirecte progressive sur 

la consommation, côest-à-dire dôaugmenter r®guli¯rement les prix finaux qui constituent 

lôindication d®terminante du choix de consommation. Dans le r®el, le prix de lôessence ne sera 

pas mieux accepté par la population si celle-ci a la possibilit® de d®celer sur lô®ventuel ticket 

la part du prix qui revient à la TC.  

Par ailleurs, le CPO rappelle que « lôintitul® de lôinstrument retenu par les pouvoirs 

publics [TC] nôest pas une d®cision anodine dans un contexte dôaversion ¨ tout instrument fiscal 

nouveau198 è. En effet, il convient de sôassurer que le public ne perçoit pas dans cette taxe ce 

quôelle est essentiellement. Lôeffort lexical nôest pas nouveau, d®j¨ en 2000, le dispositif 

sôint®grait dans la Taxe G®n®rale sur les Activit®s Polluantes (TGAP) sans cr®er juridiquement 

une nouvelle taxe. Définie lors de la campagne de 2007 puis vot®e 2009 (avant dô°tre 

abandonnée), la TC revêt le nom de contribution climat-énergie. Elle prévoyait à ce moment-

l¨ un m®canisme de redistribution forfaitaire de lôensemble des recettes pour les m®nages. En 

2014, elle fut réinstaurée avec la même dénomination alors non marquée par une opposition 

sociale. Pourtant cette fois-ci, aucun m®canisme de redistribution nô®tait pr®vu. D®sormais, le 

CPO recommande dô°tre vigilant sur lôintitul® ce qui signifie certainement quôune nouvelle 

dénomination ï qui masquerait lôessence de la taxe en tant que telle ï serait bienvenu. Cette 

consid®ration peut °tre assimil®e ¨ un processus de manipulation de lôopinion publique. En 

revanche, le CPO reconna´t lôint®r°t de la connaissance ç pour lever les réticences ». Il propose 

de faire la « pédagogie de la réforme è, dôassurer la ç stabilité et prévisibilité des dispositifs » 

et de mettre en place « la transparence en mati¯re dôutilisation des recettes199 » comme si 

p®dagogie, pr®visibilit® et transparence constituaient les conditions essentielles dôacceptation 

dôune taxe. Une taxe a davantage de chances dô°tre accept®e si elle est perue comme juste (par 

 
197 CONSEIL DES PRÉLÈVEMENTS OBLIGATOIRES (CPO), op. cit., p. 167. 
198 Ibid., p. 108. 
199 Ibid., p. 108. 



 

- 78 - 

 

son assiette et par son usage) et non simplement justifiée (par qui, pour quoi ?)200. Pourtant le 

CPO sôinscrit directement dans cette deuxi¯me doctrine fiscale en éludant les questions de 

justice pourtant déterminantes « pour lever les réticences » à la TC.  

Les ONG qui d®fendent la reprise de lôaugmentation de la TC sôinscrivent elles aussi 

dans une situation paradoxale. Si elles marquent lôimportance de la redistribution et de la 

participation des entreprises, elles ne peuvent échapper à la critique précédente. La TC reste un 

objet qui agit insidieusement sur la vie des personnes sans laisser à celles-ci la possibilité de 

dôeffectuer des choix en connaissance de cause et de ses effets. En revanche, le rationnement 

carbone peut r®pondre sous certaines conditions aux exigences dô®mancipation, notamment par 

la possibilit® consciente des personnes dôeffectuer des choix dans un cadre d®fini par la 

communauté politique pour se prémunir des grandes catastrophes.  

Conclusion de section 

Que ce soit la TC revisit®e ou lôeffort des entreprises, les ONG cherchent ¨ ®viter 

lô®cologie de la culpabilisation. Cependant, ces deux axes de plaidoyers ne concernent pas les 

individus en tant que personne consciente. Le report de la charge sur les agents économiques 

®loigne les personnes de lôeffort de transformation tandis que la TC redistributive sôadresse aux 

agents économiques automatiques. Le risque majeur de cette stratégie peut être résumé par 

lôexclusion des personnes de la transition ®cologique. A lôinverse, les nouveaux agents 

influenceurs sur les r®seaux sociaux ne sôadressent quôaux citoyenĿneĿs avec la pr®tention que 

cela suffira ¨ la cr®ation dôune soci®t® ®cologique. Consid®rant la densit® consid®rable de 

lôenchev°trement des liens entre entreprises et individus, sortir lôune ou lôautre de la 

transformation ®cologique pr®d®termine lô®chec de la r®ussite globale du projet car les int®r°ts 

immédiats de la partie exclue se confronteront âprement à la dynamique transformative de 

lôautre.  

Conclusion de chapitre 

La France a choisi la TC comme dispositif central pour organiser la réduction des 

émissions de GES. Malgré des objectifs jugés insuffisants par les ONGE, la France, alors dotée 

 
200 La fiscalité peut-elle °tre juste꜡? 2019. En ligne : https://www.lafinancepourtous.com/2019/05/09/la-

fiscalite-peut-elle-etre-juste/ [consulté le 28 août 2020]. 

https://www.lafinancepourtous.com/2019/05/09/la-fiscalite-peut-elle-etre-juste/
https://www.lafinancepourtous.com/2019/05/09/la-fiscalite-peut-elle-etre-juste/
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de la TC, sô®loigne tout de m°me de la trajectoire ad®quate pour atteindre la cible. Percevant 

le caractère injuste de cette taxe, un vaste mouvement social symbolisé par le GJ a conduit à 

lôarr°t son augmentation en 2018 (au prix de 44E/tCO2). Dans ces conditions, il nôest plus 

possible dôesp®rer respecter lôAccord de Paris en lô®tat. Cependant, la TC est effectivement un 

dispositif fiscal régressif au sens où il pèse davantage dans le budget des plus modestes. De 

plus, les ménages urbains sont favorisés par la moindre consommation en énergie fossile 

(logement et transport) et lôimportante offre de substitution (transport public, v®los, marche, 

etc.). De plus, la fiscalit® carbone effective (en agr®geant les taxes sur lô®nergie en rapport avec 

les émissions de GES) pèse bien plus faiblement sur la plupart des entreprises que sur les 

ménages. Les plus grandes entreprises paient une tarification carbone deux fois inférieure en 

participant au SEQE mais pas ¨ la TC. Dôautres encore, souvent tr¯s consommatrices dô®nergie 

et très polluantes, reçoivent des subventions sous la forme de remboursements et dôexemptions 

de la fiscalit® ®nerg®tique. Au contraire, une r®flexion morale sur le partage de lôeffort de 

transition écologique aboutit à considérer que la contrainte doit peser majoritairement sur les 

entreprises en tant que dispositifs économiques au service de la société. Enfin, la démarche des 

ONGE est d®sormais de privil®gier la TC ®cologique et sociale ainsi que lôaugmentation de 

lôeffort des entreprises. Ces deux dispositifs excluent les personnes en tant que sujets doués 

dôune volont® propre. L¨ o½ lôun ne concerne pas du tout les individus, lôautre ne sôadresse 

quô¨ un agent ®conomique dont le comportement nôest r®gi que par des signaux-prix, tel des 

automates. A contrario, des nouveaux dispositifs dôinfluence politique sur les réseaux sociaux 

d®fendent directement aupr¯s des personnes lôaction individuelle comme principal, voire 

unique, levier de la transition vers une société écologique. Cette vision suppose que 

lôinfrastructure ne fera que suivre la demande. Dans les deux cas, les deux démarches 

présupposent une dichotomie stricte entre offre et demande, ou du moins une interaction 

uniquement positive entre lôune et lôautre. Cette conception n®glige gravement les int®r°ts des 

uns et des autres à conserver leurs usages, leurs rendements et leurs habitudes et donc à entraver 

lô®ventuel transformation qui repose enti¯rement sur lôautre.   
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Conclusion de partie 

Par lôarticulation historique des politiques de gestion de la raret® des biens essentiels, 

cette partie tente dôappr®hender lôancrage culturel du positionnement des ONGE sur la 

décroissance énergétique. Au moyen de la comparaison, le France se révèle suivre une 

trajectoire singuli¯re h®riti¯re dô®pisodes guerriers parfois traumatisants. La premi¯re 

expérience nationale de rationnement ¨ lôoccasion de la fin de la Premi¯re Guerre Mondiale fut 

brève, galvaudée et incompréhensible. En réalité, la mémoire française du rationnement 

sôenracine dans la d®faite de la Seconde Guerre Mondiale. Peu apr¯s la mise en place du régime 

de Vichy, le rationnement fut strictement appliqué à la population qui ne pouvait survivre avec 

la seule ration bien trop insuffisante. La guerre allant, le rationnement sôaggrava bien que des 

tentatives de corrections du dispositif furent instaurées. La pénurie alimentaire était telle que 

lôallocation ®galitaire des ressources entraina une famine g®n®rale ¨ lôexception des plus riches 

se fournissant au marché noir. Le rationnement est alors identifié comme un outil destiné à 

affamer la population au b®n®fice de lôAllemagne en guerre. Aux deux guerres mondiales, le 

rationnement anglais constituait un effort de guerre à part entière pour la population. Avec des 

rations suffisantes gr©ce ¨ une vaste politique dôaugmentation de la production, le rationnement 

est un succès participant à la victoire. Par ailleurs, il participa à réduire les inégalités dans les 

esprits et dans les corps par le relatif partage de la condition alimentaire. Reste lôexp®rience de 

la Commune de Paris où le rationnement exigé par les parisien·ne·s conscient·e·s de son intérêt 

social tarda à être appliqué et dont la mémoire fut ternie par le massacre des communard·e·s.  

Il semble d®sormais inaudible, si ce nôest presque indicible, de proposer un rationnement 

carbone dans lôespace public. Cela est tout ¨ fait surprenant une fois consid®r®e lôexp®rience 

politique britannique du rationnement carbone dans les années 2000. En France, les ONGE 

sont réfractaires à toutes idées de quotas carbone individuels puisque le sujet ne bénéficie 

dôaucun int®r°t politique. Par ailleurs, elles nôont jamais v®ritablement travaill® sur le sujet et 

nôont que tr¯s rarement conscience de la propri®t® ®galitaire qui le constitue. Et lorsquôelles ont 

un avis, il se compose de r®serves sur lôefficacit®, la faisabilit® et lôutilit® dôun tel dispositif. Ce 

constat est dôautant plus ®tonnant quôil est r®alis® post®rieurement au mouvement des GJ qui 

ont rejeté en bloc la TC. Cette opposition est pourtant justifiée par les nombreuses injustices 

que génèrent cette fiscalité (ménage-entreprises, entreprises-entreprises, ménage-ménage). 
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Depuis, la population semble très largement hostile à tout retour de la TC, y compris dans une 

version ®cologique. Et pourtant la majorit® des ONGE dominantes sôaccordent ¨ promouvoir 

une nouvelle TC écologique et sociale qui ne pénaliserait pas les ménages grâce à un revenu 

climat. En ajoutant à cela le rattrapage de la fiscalité carbone des entreprises, ces ONGE parient 

sur le fait que ce sera suffisant pour la population. Dans le tunnel de lôaction politique franaise, 

le manque dôimagination ne peut autoriser lôabandon de la TC tant il est reconnu par toutes les 

organisations publiques et privées comme indispensable au respect des objectifs de réduction 

de GES.  

Et pourtant, un tout autre outil de cette dimension existe pour atteindre ces objectifs : le 

quota carbone individuel. Plutôt que taxer chaque unité marginale de consommation, 

nonobstant la qualité essentielle ou superflue de celle-ci, le rationnement alloue gratuitement 

un quota suffisant pour assurer le maintien des conditions dôexistence sans surco¾t. Puis 

chaque, ann®e, lôallocation se r®duit au prorata des objectifs nationaux de r®duction de GES 

garantissant lôatteinte des objectifs. En parall¯le, une vaste politique structurelle est mise en 

place à toutes les échelles pour réduire les dépendances aux énergies fossiles a minima au 

rythme de la r®duction des quotas. Par ailleurs, la sobri®t® est valoris®e par le march® dô®change 

des quotas qui permettent, dôabord symboliquement, de vendre les quotas non utilisés à des 

personnes qui souhaitent excéder le leur sous certaines limites. Étant donné que la 

consommation dô®nergie fossile d®pend au premier ordre de la richesse, cela en fait donc un 

m®canisme progressif bien quôil ne soit pas destiné à corriger par lui-même toutes les inégalités. 

Conscientes des difficultés politiques de la TC, les ONGE préfèrent aussi travailler à 

augmenter lôeffort des entreprises pour atteindre une soci®t® ®cologique. B®n®ficiant de 

multiples r®gimes de faveur selon que lôon soit une grande entreprise int®gr®e au march® 

europ®en dô®change des quotas, ou que lôon soit b®n®ficiaire dôexemptions partielles ou totales 

de la fiscalité énergétique, une grande partie des entreprises ne portent pas la juste charge de 

lôeffort climatique. Cette in®galit® entraine alors m®caniquement lôaccentuation de lôeffort des 

m®nages pour compenser cette perte afin dôatteindre les objectifs climatiques. ê lôaune de 

considérations morales, les entreprises devraient même effectuer un effort plus important que 

les m®nages puisquôelles constituent en derni¯re analyse lôoutil de production économique au 

service de la soci®t® et ¨ destination des personnes. Enfin, que ce soit lôaxe TC sôadressant aux 

agents ®conomiques automatiques ou lôaxe grands pollueurs sôadressant aux entreprises et ¨ 

lô£tat, les ONGE majeures d®laissent les personnes de la transformation de la soci®t® quôelles 

promeuvent. Certes explicable, ce constat est inqui®tant puisquôil pr®suppose quôune telle 
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®volution puisse se faire sans lôint®gration volontaire dôune population d®termin®e. Cette 

croyance est hautement contestable et du moins, réduit considérablement les chances de 

r®ussite dôun tel projet. Il convient donc de regarder ¨ lôavenir si cette tendance se maintient ou 

si elle nôaura ®t® que transitoire. Par-del¨ ces deux grandes dynamiques de lôactivit® associative 

pour la décroissance énergétique, il est très intéressant de regarder les domaines de disruption 

qui jalonnent cette trajectoire exigeante. La probl®matique du nucl®aire et lôirruption des 

th®ories de lôeffondrement peuvent venir largement affecter la manière dont la décroissance 

énergétique sera défendue par les ONGE en France.  

 



 

- 84 - 

 

SECONDE PARTIE : 

BOULEVERSEMENTS, DE 

LôINTERRUPTION DU 

NUCL£AIRE ê LôIRRUPTION DE 

LA CATASTROPHE 
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Introduction de partie 

Après avoir travaillé les questions liées à la gestion générale de la descente énergétique, 

cette partie tente dôexplorer les enjeux clefs qui interviennent de mani¯re transversale dans le 

plaidoyer des ONG environnementales. En effet, depuis quatre décennies, le parc nucléaire 

français produit la grande majorit® de lô®lectricit® nationale. Cette ®volution technologique 

renvoie à une trajectoire sociotechnique spécifiquement française qui structure le champ des 

possibles de lôavenir. Au cr®puscule de la transition ®nerg®tique, le nucl®aire est devenu un 

sujet particuli¯rement sensible en tant quô®nergie bas carbone et objet de lôopposition 

historique des mouvements écologistes. Par ailleurs, son hégémonie entrave le développement 

des ENR. De cette tension émerge des nouvelles organisations qui développent un pouvoir 

dôinfluence important. De mani¯re corr®l®e, le doute prend place dans les esprits des 

dirigeant·e·s des ONG, en particulier chez celles de jeunesse, et intervient dans le 

positionnement politique de ces associations. Simultanément, le momentum résultant de la fin 

de vie du parc nucl®aire, de la construction dôune zone dôenfouissement des d®chets nucl®aires 

(Cigéo) et de la production de la nouvelle génération de réacteurs (EPR) engendre une nouvelle 

contestation radicale de cette technologie. Cette opposition émergente, encore ténue, entretient 

des liens avec lô®cologie des ZAD (Zone ¨ D®fendre), une forme de r®alisation ¨ la fois concr¯te 

et utopique dôune soci®t® ®cologique au milieu dôun monde productiviste. Il se dessine alors 

deux trajectoires divergentes dans le mouvement écologiste : le courant de lô®cologie de la 

ZAD antinucl®aire et celui de lô®cologie de la d®carbonation sôaccommodant du nucl®aire. 

Lôautre nouveau bouleversement du mouvement ®cologiste provient de la mise en 

lumière des th®ories catastrophistes sous la forme dôeffondrement. Disposant de nombreuses 

variantes, la collapsologie en est sans doute la plus connue en France. La possibilit® dôun 

effondrement systémique global (Yves Cochet) vient écraser les perspectives des personnes et 

des ONG ®cologistes au point de remettre en question lôensemble des croyances communes ¨ 

ce milieu. Néanmoins, ce piétinement du futur laisse place à un foisonnement de nouvelles 

actions en vue dôanticiper, dô®viter, dôamoindrir (ou tout cela simultanément) la catastrophe à 

venir. Cette perspective apocalyptique vient bouleverser les consciences mais tarde à se 

ressentir dans les activités des ONG. Bien que certaines organisations y réfléchissent 

sérieusement en interne, la notion reste absente des plaidoyers. La principale explication de ce 
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foss® se trouve dans lô®cart incommensurable entre la perspective continuiste qui pr®vaut ¨ 

toutes les ®chelles de pouvoir et celle de rupture li®e ¨ la menace dôun effondrement. La 

première ne peut intégrer la seconde sans renoncer ¨ un ensemble coh®rent dôoutils d®faillants 

pour sôorienter ¨ lôombre de la catastrophe (Luc Semal). Au cîur de ces enjeux, lô®nergie et 

les modalit®s de sa d®croissance n®cessitent une ®tude toute particuli¯re ¨ lôaune des 

catastrophes et ¨ lôaide de lôexp®rience des ONG de luttes contre la pauvret®. 
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Chapitre 3. Décroître avec ou sans nucléaire, 

la naissance dôun clivage g®n®rationnel 

Introduction de chapitre 

Lorsque sont traitées les questions énergétiques en France, la problématique épineuse du 

nucléaire arrive nécessairement à un certain moment. Les entretiens avec les ONGE 

nô®chappent pas ¨ cette r¯gle. Plusieurs dôentre-elles sont traversées par des débats en interne 

sur le nucléaire. Les questions reviennent de la manière suivante : faut-il sôy opposer ? Faut-il 

lutter contre ? Faut-il ne pas se positionner ? Faut-il se positionner comme neutre ? Faut-il 

soutenir le maintien transitoire du nucléaire ? Faut-il soutenir le nucléaire comme énergie 

dôavenir ? Aboutir à un positionnement nôest pas chose facile pour les ONGE de jeunesse. 

Certes de nombreuses opinions coexistent au sein des associations, néanmoins le processus de 

de d®cision en la mati¯re est inop®rant puisquôaucune ONGE de jeunesse ne soutient ou ne 

rejette le nucl®aire. Autrement dit, lôinclination antinucl®aire nôexiste plus ouvertement parmi 

les ONGE de jeunesse dôampleur nationale. R®sultat annexe de ce constat, la tendance g®n®rale 

des ONGE de jeunesse est ¨ la d®polarisation sur le sujet. ê lôinverse, les ONG majeures de 

protection de lôenvironnement, historiquement antinucl®aires, semblent faire lôobjet dôune 

dynamique de polarisation sur ce même enjeu à cause de la neutralité des nouvelles ONGE 

majeures. Cette double tendance antagoniste peut se comprendre comme le r®sultat dôun 

changement de priorités : la lutte contre le changement climatique prend le pas sur la lutte 

contre le nucléaire, que ce soit chez les ONGE de jeunesse ou les nouvelles ONGE majeures. 

Cette évolution est en partie le résultat de la pénétration associative du discours de la 

d®carbonation et de lôaccentuation de lôurgence climatique dans lôespace public. En parall¯le, 

la critique classique de la technique, entretenue par les milieux intellectuels et militants de 

gauche, perdure en marge de lô®cologie associative et bouscule les dynamiques, notamment ¨ 

lôoccasion du mouvement de la jeunesse pour le climat. Enfin, lô®cologie de la ZAD entretient 

une vigoureuse opposition au nucléaire qui infuse dans les luttes sociales et les ONGE. Ce 

chapitre tente dôapporter des ®l®ments pour r®pondre ¨ cette question : Quel avenir pour le 

nucléaire dans le mouvement écologiste en France ? Une première section de la recherche porte 

sur la tendance historique à la dégradation du mouvement antinucléaire, une seconde analyse 
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la divergence entre les associations majeures et celles de jeunesse et une troisième traite des 

transformations et du difficile retour politique de cette lutte.  

1. Lôaffaiblissement de la lutte antinucl®aire franaise 

Face au réchauffement climatique, élaborer une stratégie de décroissance énergétique 

n®cessite de d®terminer les sources dô®nergie ¨ supprimer, ¨ r®duire, ¨ garder ou ¨ ®tendre. Si 

la discussion sur les énergies fossiles semble désormais converger sur la volonté de les 

supprimer (y compris pour le gaz naturel), la question du nucl®aire reste au cîur des d®bats. 

« C'est le truc le plus clivant en ce moment sur les questions énergie-environnement201 » selon 

Charles de Lacombes dôA-ANV. Cette énergie présente un avantage fondamental au regard du 

réchauffement climatique : elle nô®met que tr¯s peu de GES. Pourtant, la cr®ation du parc 

remonte ¨ une ®poque o½ la question climatique nô®tait pas encore identifi®e. Cette industrie 

fut motivée par le besoin de réduire la dépendance française aux énergies fossiles, et 

sp®cialement au p®trole dont les cours sôenvolaient dans les ann®es 70 avec le premier choc 

pétrolier202.  

Lôhistoire franaise de lô®nergie ®lectronucl®aire ne peut pas °tre s®par®e de lôhistoire de 

son opposition. Si les luttes furent très intenses dans les années 1970 et 1980, le mouvement 

contestataire entra dans une phase moins active ¨ lôoccasion de lôach¯vement du parc. Malgr® 

lôaccident nucl®aire de Fukushima au Japon en 2011 qui fut ¨ lôorigine dôune nouvelle 

mobilisation, lôopposition au nucl®aire se fait d®sormais plus discr¯te en France. Certes 

antinucléaire, les ONG majeures relèguent ces questions en arrière-plan dans un contexte 

politique assez défavorable. Quant aux ONGE de jeunesse, elles évitent de se positionner sur 

cette question malgré de nombreux débats en interne. On observe même une certaine 

convergence vers cette absence de positionnement qui cache lôinfluence croissante de lôid®e 

selon laquelle le nucléaire serait, malgré toutes les critiques écologistes, une énergie nécessaire 

¨ la transition. Cette section tente dôidentifier et de comprendre le positionnement actuel des 

ONG sur le nucléaire en replaçant celle-ci dans son histoire.  

 

 
201 Entretien A-ANV, 30/05/2020 (voir annexe 3). 
202 VINDT, Gérard. 1974꜡: le plan Messmer choisit lôoption du tout-nucléaire. En ligne : 

https://www.alternatives-economiques.fr/1974-plan-messmer-choisit-loption-nucleaire/00067465 [consulté le 28 

août 2020]. 

https://www.alternatives-economiques.fr/1974-plan-messmer-choisit-loption-nucleaire/00067465
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Description sommaire de la technologie électronucléaire 

Afin de bien appréhender les enjeux politiques qui gravitent autour du nucléaire, il peut 

être utile de décrire la technologie française dans ses grandes lignes. Les centrales nucléaires 

produisent de lô®lectricit® gr©ce ¨ de lô®nergie thermique issue de la fission dôun atome 

dôuranium. Par un processus en chaine, la fission de lôatome sôeffectue par la percussion dôun 

neutron et d®clenche lô®mission dôautres protons pouvant impacter dôautres atomes dôuranium 

et ainsi de suite. Apr¯s lôimpact, la fission de lôatome produit, entre autres, de lô®nergie 

thermique qui permet de chauffer de lôeau sous haute pression pour quôelle reste ¨ lô®tat liquide. 

Confiné dans le circuit primaire, cette eau pressurisée va chauffer un circuit secondaire pour 

g®n®rer de la vapeur dôeau. Dès lors, le procédé est similaire à toute centrale thermique : lôeau 

chauff®e passe ¨ lô®tat gazeux et atteint une certaine pression actionnant une turbine qui 

transforme cette énergie mécanique en énergie électrique grâce à un alternateur. Ce processus 

diminue lô®nergie de la vapeur dôeau qui, aid®e dôun condensateur, redevient liquide et rejoint 

la zone dô®change thermique avec le circuit primaire. Chose remarquable, la r®action chimique 

de fission nucl®aire nô®met en aucun cas des ®missions de GES. Ces pourquoi les émissions 

r®siduelles li®es ¨ lô®nergie nucl®aire (12g/tCO2eq203) proviennent en réalité des autres 

segments du cycle de la centrale, en particulier de sa construction204.  

 
203 INTERGOVERNMENTAL PANEL ON CLIMATE CHANGE. Climate Change 2014 Mitigation of Climate 

Change: Working Group III Contribution to the Fifth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on 

Climate Change. Cambridge University Press, 2014. En ligne : 

http://ebooks.cambridge.org/ref/id/CBO9781107415416 [consulté le 28 août 2020].. 
204 FRANCE. Programmation pluriannuelle de lô®nergie 2019-2023 2024-2028, p. 142. En ligne : 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20200422%20Programmation%20pluriannuelle%20de%20l%27

e%CC%81nergie.pdf [consulté le 22 juin 2020]. 

http://ebooks.cambridge.org/ref/id/CBO9781107415416
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20200422%20Programmation%20pluriannuelle%20de%20l%27e%CC%81nergie.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/20200422%20Programmation%20pluriannuelle%20de%20l%27e%CC%81nergie.pdf
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Image 10. Schéma de centrale nucléaire à eau pressurisée qui compose tout le parc français205. 

Le nucléaire, un objet central de contestation des mouvements écologistes  

La lutte contre le nucl®aire marque lô®mergence des mouvements ®cologistes de grande 

ampleur cumulant manifestations et actions directes. Que ce soit pour lôopposition au projet de 

Super Phoenix ou contre la création de la centrale nucléaire de Plogoff, la mémoire de ces 

résistances est relativement partagée parmi les générations qui ont pu le vivre (cela ne semble 

plus vrai pour les jeunes générations). Progressivement, revers et répressions ont conduit à la 

défaite du mouvement antinucléaire et à la création complète du parc français. La lutte devint 

alors plus locale et ponctuelle malgré la création du RSN en 1997.  

Les arguments traditionnels de lôopposition au nucl®aire sôint®ressent ¨ plusieurs aspects 

de cette technologie. Sur le plan franais, on retrouve notamment le risque dôaccidents et la 

probl®matique de la gestion des d®chets. Lorsquôelle nôest pas maitris®e, la fission nucl®aire 

peut mener à des emballements catastrophiques rejetant de grandes quantités de radioactivité 

dangereuse pour toute forme de vie, y compris humaine. La catastrophe de Tchernobyl (1986) 

 
205 KUNTOFF, Steffen. Conception dôune centrale nucl®aire avec un r®acteur ¨ eau pressuris®e (REP). 

2009. En ligne : https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Centrale_nucl%C3%A9aire_REP.png [consulté le 30 

août 2020]. 

https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Centrale_nucl%C3%A9aire_REP.png

